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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Arrêté du 2 septembre 2019 relatif à l'emploi des gluaux pour la capture des grives et des merles 
noirs destinés à servir d'appelants, dans le département des Alpes-de-Haute-Provence pour la 
campagne 2019-2020 

NOR : TREL1922659A 

La ministre de la transition écologique et solidaire, 
Vu le code de l'environnement et notamment l'article L. 424-4 ; 
Vu l'arrêté du 17 août 1989 relatif à l'emploi des gluaux pour la capture des grives et des merles destinés à servir 

d'appelants dans les départements des Alpes-de-Haute-Provence, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du 
Var et du Vaucluse ; 

Vu l'avis du Conseil national de la chasse et de la faune sauvage en date du 2 juillet 2019 ; 
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 5 au 27 juillet 2019, en application de 

l'article L. 123-19-1 du code de l'environnement, 

Arrête : 
Art. 1". — Dans le département des Alpes-de-Haute-Provence, le nombre maximum de grives ou de merles 

noirs destinés à servir d'appelants pouvant être capturés par l'emploi de gluaux est fixé à 2 900 pour la campagne 
2019-2020. 

Art. 2. — Les gluaux ne doivent être déposés que sur des cimeaux basculants placés sur des arbres isolés, au 
minimum à quatre mètres du sol. En aucun cas ils ne pourront être placés à terre ou sur des buissons. 

Art. 3. — Le directeur de l'eau et de la biodiversité est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 2 septembre 2019. 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur de l'eau 
et de la biodiversité, 

T. VATIN 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PREFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service interministériel de défense et de 
protection civiles 

Digne-les-Bains le 

ARRETE PREFECTORAL 2019- .2. S9 - ooG 
complétant l'arrêté préfectoral 2018-317-016 du 13 novembre 2018 portant 

agrément pour la formation aux premiers secours à l'Association 
Nationale des Directeurs des Pistes et de la Sécurité des Stations de 

Sports d'Hiver des Alpes-de-Haute-Provence 

LE PREFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du mérite 

VU 	la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile notamment ses articles 35 à 
40 ; 

VU 	le décret n° 91-834 du 30 août 1991 relatif à la formation aux premiers secours ; 

VU 	le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 relatif à la formation de moniteur des premiers secours et 
modifiant le décret susmentionné ; 

VU 	le décret n° 97-48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme ; 

VU 	le décret n° 2007-705 du 4 mai 2007 relatif à l'utilisation de défibrillateurs automatisés externes par 
des personnes non médecins et modifiant le code de la santé publique ; 

VU 	l'arrêté interministériel du 8 juillet 1992 relatif aux conditions d' habilitation ou d'agrément pour les 
formations aux premiers secours ; 

VU l'arrêté interministériel du 28 mai 1993 portant agrément de la Croix-Rouge française pour les 
formations aux premiers secours ; 

VU 	l'arrêté interministériel du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine 
des premiers secours ; 

VU 	l'arrêté du 24 août 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif 
à l'unité d'enseignement «prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC I) ; 

VU 	l'arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile 
relatif à l'unité d'enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » (PSE1) ; 

VU 	l'arrêté du 8 octobre 2009 modifiant l'an-êté du 24 juillet 2007 fixant le référentiel national de 
compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « premiers secours en « équipe de 
niveau 1 » ; 

VU 	l'arrêté du 6 novembre 2009 relatif à l'initiation des personnes non médecins à l'utilisation des 
défibrillateurs automatisés externes ; 

REFECTURE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
8 RUE DU DOCTEUR ROMIEU - 04016 DIGNE LES Bz-W‘/S CEDEX - Tél. : 04 92 36 72 00 - Fax : 04 92 31 04 32 
Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d' ide2 té, passeport— Informations au 3400 (6 centimes/minute) 

Accès aux points d'accueil numériques du lundi au vendredi de 8 h 30 â II h 30 
littp://www.alpes-dorhaute-provence.gouvir— Twitter/prefel04 Faccbook/Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 



VU 	l'arrêté du 26 juillet 2010 modifiant l'annexe de l'arrêté du 24 août 2007 fixant le référentiel national 
de compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « prévention et secours civiques de 
niveaul » (PSE1) ; 

VU 	l'arrêté du 16 novembre 2011 modifiant l'arrêté du 24 juillet 2007 fixant le référentiel national de 
compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement «prévention et secours civiques de 
niveaul » (PSC1) ; 

VU 	l'arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement 
« pédagogie initiale et commune de formateur » ; 

VU 	l'arrêté du 4 septembre 2012 fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l'unité 
d'enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur en prévention et secours civiques » ; 

VU la correspondance du Monsieur Rodolphe BEAURA1N, président de l'Association Nationale des 
Directeurs des Pistes et de la Sécurité des Stations de Sports d'Hiver des Alpes-de-Haute-Provence en 
date du 30 mai 2018 ; 

VU l'arrêté préfectoral 2018-317-016 du 13 novembre 2018 portant agrément pour la formation aux 
premiers secours à l'Association Nationale des Directeurs des Pistes et de la Sécurité des Stations de 
Sports d'Hiver des Alpes-de-Haute-Provence ; 

VU l'arrêté du 8 juillet 1992, article 12, relatif aux conditions d'habilitation ou agrément pour les 
formations aux premiers secours ; 

SUR proposition du Directeur des services du cabinet ; 

ARRETE 

Article ler : L'arrêté préfectoral 2018-317-016 du 13 novembre 2018 portant agrément pour la formation 
aux premiers secours à l'Association Nationale des Directeurs des Pistes et de la Sécurité des Stations de 
Sports d'Hiver des Alpes-de-Haute-Provence est complété comme suit : 

«Article 1" bis : L'agrément de l'Association Nationale des Directeurs des Pistes et de la Sécurité des 
Stations de Sports d'Hiver des Alpes-de-Haute-Provence (ADSP), est accordé pour assurer les formations 
aux premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE2) à compter de la date de l'arrêté 2018-317-016 du 
13 novembre 2018 pour une durée de deux ans ». 

L'ensemble des autres articles reste inchangé. 

Article 2 : Le Secrétaire général de la Préfecture des Alpes de Haute-Provence, le Directeur des services du 
cabinet, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture et dont copie sera transmise au président de l'Association Nationale 
des Directeurs des Pistes et de la Sécurité des Stations de Sports d'Hiver des Alpes-de-Haute-Provence. 

Le Préfet 

Olivier JACOB 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PRÉFECTURE 
DIRECTION DES SERVICES DU CABINET 

Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Digne-les-Bains, le 13 septembre 2019 

Arrêté préfectoral n° 2019 — 256-006 
portant autorisation de la création d'hélisurfaces temporaires, en 
agglomération, sur le territoire des Alpes-de-Haute-Provence à la 

société HELIFIRST 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'aviation civile et notamment son article R. 131-1 ; 

Vu le code des douanes ; 

Vu l'arrêté interministériel du 10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et des 
rassemblements de personnes ou d'animaux ; 

Vu l'arrêté interministériel du 17 novembre 1958 relatif à la réglementation de la circulation 
aérienne des hélicoptères ; 

Vu l'arrêté ministériel du 24 juillet 1991 et son annexe, relatifs aux conditions d'utilisation des 
aéronefs civils en aviation générale ; 

Vu l'arrêté interministériel du 6 mai 1995 relatif aux aérodromes et autres emplacements utilisés par 
les hélicoptères ; 

Vu la demande d'autorisation de création d'hélisurfaces temporaires, en agglomération, présentée le 
04 août 2019 par la société Hélifirst située Héliport de Paris — 23 rue Henry Farman — 75015 Paris ; 

Vu les autorisations des Maires concernés ; 

Vu l'avis émis par Monsieur le Directeur régional des douanes le 05 août 2019 ; 

Vu l'avis émis par Monsieur le Colonel, sous-directeur régional de la circulation aérienne militaire 
Sud le 02 septembre 2019 puis annulé et remplacé par l'avis du 06 septembre 2019 ; 

Vu l'avis émis par Monsieur le Directeur zonal de la Police aux Frontières Sud le 06 septembre 
2019 ; 

Vu l'avis technique émis par Monsieur le Directeur de l'Aviation Civile Sud-Est le 09 septembre 
2019; 

Vu les avis émis par Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie départementale les 
23 et 29 août ainsi que du 09 septembre 2019 ; 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8 rue du Docteur Romieu - 04016 Digne-Les-Bains Cedex - Tél. : 04 92 36 72 00 - Fax : 04 92 31 04 32 

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale 4 passeport - Informations au 34 00 (6 centimes/minute) 
Accès aux points d'accueil numérique : u lundi au vendredi, de 8h30 à 11h30 
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Vu l'arrêté préfectoral n°2019-256-005 du 13 septembre 2019 portant autorisation de dérogation 
aux règles de survol des agglomérations et rassemblements de personnes — CAS 2 à la société 
HELIFIRST dans le cadre du tournage de l'émission « la Carte aux Trésors » ; 

Sur proposition du Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence ; 

ARRÊTE : 

Article 1  : La société Hélifirst située Héliport de Paris — 23 rue Henry Farman — 75 015 Paris, 
représentée par Madame Rebecca Moreau est autorisée à créer et utiliser des hélisurfaces 
temporaires, en agglomération, sur les communes de : Allemagne-en-Provence, Banon, Digne-les-
Bains, Forcalquier, La Palud-sur-Verdon, Malijai, Revest-du-Bion, Saint-Michel l'Observatoire, 
Simiane-la-Rotonde, Sisteron, Valensole et Volx, dans le cadre d'une mission de travail aérien avec 
évolution d'hélicoptères, du mercredi 18 au dimanche 22 septembre 2019, pour le tournage de 
l'émission télévisée « la Carte aux Trésors ». Sous réserve de l'obtention de l'autorisation écrite des 
propriétaires de ces parcelles. 

Article 2 : Le survol ne pourra s'effectuer en aucun cas : 
— au-dessus des hôpitaux, centres de repos ou tout établissement ou exploitation portant une marque 
distinctive d'interdiction de survol à basse altitude, notamment les sites SEVESO : (Arkema, Kem 
One à Château-Arnoux, Sanofi à Sisteron, Géosel et Géométhane à Manosque) ; 
— au-dessus de l'Observatoire de Haute-Provence à Saint-Michel l'Observatoire ; 
— au-dessus de l'établissement pénitentiaire du département à Digne-les-Bains. 

Les pilotes veilleront à respecter l'ensemble de la réglementation en vigueur, lors de leur mission. 

Article 3 : Les pilotes commandant de bord, l'exploitant ou l'utilisateur de l'hélicoptère devra, au 
préalable, obtenir l'accord de la personne physique ou morale ayant la jouissance du terrain ; 

Les pilotes devront respecter l'aire de poser, de la trajectoire de départ et d'arrivée associée et des 
conditions d'exploitation telles que définies par le demandeur. 

Les hélisurfaces seront exploitées, à vue, de jour uniquement ; 

Article 4 : Les hélisurfaces devront être utilisées dans le respect des conditions fixées par la 
réglementation de la circulation aérienne, notamment en ce qui concerne le respect des règles de 
pénétration et de navigation pour les espaces aériens traversés. 

Toute mesure appropriée devra être prise par le pilote commandant de bord, l'exploitant ou 
l'utilisateur de l'hélicoptère, pour signaler l'existence des hélisurfaces, afin d'éviter les dangers 
pouvant résulter de son utilisation, conformément à l'article 12 de l'arrêté du 06 mai 1995 relatif 
aux aérodromes et autres emplacements utilisés par les hélicoptères, notamment si les hélisurfaces 
sont accessibles au public (l'aire de poser devra être sécurisée et interdite au public). 

Article 5 : Conformément aux dispositions de l'article 16 de l'arrêté du 6 mai 1995 relatif aux 
aérodromes et autres emplacements utilisés par les hélicoptères, les hélisurfaces seront utilisées sous 
l'entière responsabilité du pilote commandant de bord ou de l'exploitant d'hélicoptères. 
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Article 6 : Le pilote commandant de bord, utilisateur de l'hélisurface, sera détenteur des titres 
aéronautiques requis et d'une habilitation à utiliser les hélisurfaces sur le territoire national délivrée 
par le préfet de son département où le pilote est domicilié. 

Article 7 : Aucun vol ne sera effectué directement en provenance ou à destination de l'espace hors 
Schengen. 

Article 8 : Les hélisurfaces seront implantées conformément au plan fourni par la société Hélifirst 
et délimitées par un dispositif approprié afin d'interdire à toute personne étrangère à l'organisation 
de pouvoir y accéder. 

Les arrivées et départs sur la zone de travail se feront par le cheminement mentionné sur le plan 
fourni par l'organisateur. 

Les pilotes veilleront à ce que les hélisurfaces soit libre de toute présence humaine et que personne 
ne se trouve sous la trouée d'envol, à chaque décollage ou atterrissage des appareils. 

Les hélisurfaces seront, également, vides de toute présence dans un rayon minimal de 50 mètres. A 
cet effet, les habitations situées à moins de 50 mètres des trajectoires et des hélisurfaces seront 
évacuées le temps de l'opération. 

A la vue de l'état de sécheresse et afin de limiter les projections de poussières, une aspersion d'eau 
sera réalisée sur certaines hélisurfaces. 

Un service d'ordre veillera à ce que personne n'occupe ces zones interdites au public. 

Les hélisurfaces seront utilisées exclusivement pour les besoins de la mission du tournage de 
l'émission télévisée. 

Seul la présence du personnel qualifié et/ou habilité sur les hélisurfaces sera justifiée. 

Article 9 : Les pilotes devront être, à tout moment, en mesure d'effectuer un atterrissage d'urgence 
dans une zone dégagée sans risques pour les tiers et les biens au sol. 

Article 10 : Les pilotes s'assureront que la force et la direction du vent leur permettent d'effectuer 
leurs missions dans des conditions satisfaisantes de sécurité, compte tenu des performances de leurs 
machines et veillera à ce qu'aucun objet successible d'être emporté par le souffle du rotor ne soit 
présent sur la zone de travail. 

Les pilotes effectueront une reconnaissance préalable des hélisurfaces. 

Article 11 : Des moyens de lutte contre l'incendie, adaptés au type d'aéronef utilisé et servis par des 
personnels qualifiés, devront être mis en place. 

Article 12 : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES POUR CRAQUES SITES 
ALLEMAGNE-EN-PROVENCE :  
L'hélisurface devra être tondue afin de supprimer les herbes hautes sur le site. 

BANON  : 
- l'aire de jeux pour enfant devra être fermée au public. 
- le parking et le préau situés sur la parcelle 757 devront être fermés à la circulation routière et 
piétonne et également au stationnement des véhicules. 
- les jardins des propriétés référencées aux cadastres sous les numéros 667 et 668 devront être vides 
de tout occupant. 
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DIGNE-LES-BAINS : 
- une attention particulière devra être apportée sur cette hélisurface située dans le lit de la rivière 
Bléone, car elle est soumise à des variations de niveaux d'eau suivant la saison et les conditions 
météorologiques (précipitations). 
- les berges de cette rivière sont parsemées de cailloux et de petits blocs de pierres pouvant rendre 
leur franchissement dangereux. 
- le parking jouxtant l'avenue Demontzey devra être fermé à la circulation routière et piétonne entre 
la place du Tampinet et l'allée des Fontainiers. Il en sera de même pour le chemin piétonnier 
longeant la rivière. 

FORCALQUIER (champ)  : 
L'hélisurface devra être tondue afin de supprimer les herbes hautes sur le site. 

FORCALQUIER (centre ville) : 
- la propriété référencée au cadastre sous le numéro 526 (entrée donnant sur l'avenue du Général 
Charles de Gaulle) devra être vide de tout occupant lors de l'exploitation de l'hélisurface. 
- le stationnement des véhicules sera interdit sur le site. Des mesures nécessaires devront être prises 
afin de s'assurer de la vacuité de l'hélisurface. 

MALIJAI  : 
- le chemin des Pescadous devra être fermé à la circulation routière et piétonne entre la route 
nationale 85 (avenue de la Haute-Provence) et le chemin de la Barricade, le temps de l'utilisation de 
l'hélisurface. 
- la route desservant les propriétés référencées au cadastre sous les numéros AB136, 546, 64 et 65 
devra être également feintée le temps de l'opération. 
- les aires de jeux, le terrain multisports et le skate-park, devront être fermés au public. 

REVEST-DU-BION : 
- la départementale 950 (avenue des Aires) devra être fermée à la circulation routière et piétonne le 
temps de l'utilisation de l'hélisurface, le stationnement des véhicules sera également interdit. 
- le mobilier servant à l'étendage du linge le long du mur d'enceinte du cimetière jouxtant l'église 
Saint-Clair devra être inutilisé durant l'exploitation de l'hélisurface. 

Cette plate-forme se situe : 
- dans la zone réglementée LF-R 11A « SAINT CHRISTOL » (SFC/1000ft ASFC), espace aérien 
actif 1124 dont le contournement est obligatoire afin de protéger des activités Défense spécifiques. 

• l'accès à la plateforme temporaire REVEST-DU-BION village doit respecter un secteur 
unique d'arrivée et de départ situé entre le 360° et le 030° de la DZ n°23. Un contournement 
par l'EST du village devra être ensuite appliqué si le vent imposait un atterrissage face au 
nord ou un décollage face au sud ; 

• aucune prise de vue aérienne dans la zone LF-R11 A n'est autorisée à l'extérieur du 
village de REVEST-DU-BION. 

SAINT-MICHEL-L'OBSERVATOIRE : 
- la propriété référencée au cadastre sous le numéro ZE36 (entrée donnant sur la départementale 5) 
sera vide de tout occupant. 
- le chemin rural situé entre les départementales 5 et 605 devra être fermé à la circulation routière et 
piétonne. 
- une attention particulière sera portée à cette hélisurface du fait de la présence d'un fossé, profond 
d'environ 45 centimètres, parallèle à la D605. 

SISTERON : 
- le chemin dit « de la machine fixe » devra être fermé à la circulation routière et piétonne. 
- le stationnement de véhicules sur le parking du même chemin devra être interdit. 
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VOLX  : 
- la rue Sainte-Victoire devra être fermée à la circulation routière et piétonne ainsi qu'au 
stationnement de véhicule. 
- les propriétés, jardins et dépendances référencées au cadastre sous les numéros Al(23+a, 24, 25 et 
26 ainsi que AM316 et 317 devront être évacués le temps de l'opération. 

Article 13 : L'entreprise sera tenue d'aviser préalablement le service aéronautique avant les vols 
projetés (mail : dzpaf13-bpal3einterieur.gouv.fr),  en indiquant le cas échéant tout passage à 
proximité d'un site sensibles (usine SEVESO, établissement pénitentiaire, etc.). 

Article 14 : Tout incident ou accident survenant au cours de l'opération devra être immédiatement 
signalé à la brigade de police aéronautique au 04.84.52.03.65/66/67 et 69 ou en cas d'impossibilité 
de joindre ce service, au centre d'information et de commandement de la direction zonale de la 
police aux frontières à Marseille, téléphone :04.91.53.60.90/91. 

Article 15 : Le bénéficiaire de la présente autorisation dispose d'un délai de deux mois à compter 
de sa notification ou de sa publication pour introduire : 
— soit un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence (service et 
adresse mentionnés sur la présente) ; 
— soit un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la transition écologique et 
solidaire. Direction générale de l'aviation civile, 50 rue Henry Farman — 75 020 Paris cedex 15. 
— soit un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille : 22-24 rue Breteuil 
13 286 Marseille cedex 01. 
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr  

Article 16 : Le Directeur des services du cabinet de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Directeur zonal de la police aux frontières Sud, le Directeur régional de l'aviation civile Sud-Est, le 
Colonel sous-directeur régional de la circulation aérienne militaire Sud, le Directeur régional des 
douanes, le Colonel commandant le groupement de gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence et 
les maires des communes concernés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et qui sera notifié 
à: 

Madame Rebecca Moreau 
Société Hélifirst 
Héliport de Paris 
23 rue Henry Farman 
75 015 PARIS 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des services du cabinet, 

Christophe COUSIN 

s 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Digne-les-Bains, le 13 septembre 2019 

Arrêté préfectoral n° 2019-256-005 
portant autorisation de dérogation aux règles de survol des 

agglomérations et rassemblements de personnes — CAS 2 à la société 
HELIFIRST dans le cadre du tournage de l'émission 

« la Carte aux Trésors » 

LE PRÉFET 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'aviation civile et notamment ses articles L. 131-1 et R. 131-1 à R. 131-4 ; 

Vu le règlement d'exécution (UE) n° 923/2012 modifié de la commission du 26 septembre 2012 
établissant les règles de l'air communes et des dispositions opérationnelles relatives aux services et 
procédures de navigation aérienne et notamment son paragraphe 5005 f)1) ; 

Vu l'arrêté interministériel du 10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et des 
rassemblements de personnes ou d'animaux ; 

Vu l'arrêté interministériel du 17 novembre 1958 portant réglementation de la circulation aérienne 
des hélicoptères et le cas échéant par le paragraphe 5005 f) 1) de l'annexe au règlement d'exécution 
(UE) n°923/2012 modifié établissant les règles de l'air communes et des dispositions 
opérationnelles relatives aux services et procédures de navigation aérienne ; 

Vu l'arrêté du 06 mai 1995 relatif aux aérodromes et autres emplacements utilisés par les 
hélicoptères ; 

Vu l'arrêté interministériel du 11 décembre 2014 modifié relatif à la mise en oeuvre du règlement 
d'exécution (UE) n° 923/2012 modifié et notamment son paragraphe FRA.3105 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 24 juillet 1991 modifié et son annexe, relatifs aux conditions d'utilisation 
des aéronefs civils en aviation générale ; 

Vu l'arrêté du 20 février 2013 relatif à l'application du règlement (UE) n° 965/2012 ; 

Vu l'instruction du 25 mai 2005 du Ministère de l'équipement relative aux conditions de délivrance 
des dérogations aux hauteurs minimales de vol pour des opérations de travail aérien ; 

Vu l'instruction du 4 octobre 2006 de la Direction générale de l'aviation civile relative aux 
conditions techniques de délivrance des dérogations aux hauteurs minimales de vol ; 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8 rue du Docteur Romieu— 04 016 9 Tél. : 04 92 36 72 00 — Fax : 04 92 31 04 32 

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'identité, passeport — Informations au 34 00 (0,06 euro/minute) 
Accès aux points d'accueil numériques : du lundi a vendredi, de 8h30 à 11h30 

www.aloes-de-haute-orovence.eouv.fr  — Twitter/orefet04 — Facebook/Préfet-des-Aloes-de-Haute-Provence 



Vu la demande de dérogation de survol à basse altitude en agglomérations et rassemblements de 
personnes présentée le 04 août 2019 par la société Hélifirst située Héliport de Paris — 23 rue Henry 
Farman — 75 015 Paris, de survoler à basse altitude, de jour, le département des Alpes-de-Haute-
Provence; 

Vu l'avis technique favorable émis par Monsieur le Directeur de l'aviation civile Sud-Est le 
09 septembre 2019 ; 

Vu l'avis favorable émis par Monsieur le Directeur zonal de la police aux frontières Sud le 
10 septembre 2019 ; 

Sur proposition du Directeur des services du cabinet de la Préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence; 

ARRÊTE : 

Article 1 : La société Hélifirst située Héliport de Paris — 23 rue Henry Farman — 75 015 Paris est 
autorisée à survoler, de jour, le département des Alpes-de-Haute-Provence du mercredi 18 au 
dimanche 22 septembre 2019, pour la réalisation de prises de vues dans le cadre du tournage de 
l'émission télévisée « la Carte aux Trésors ». 

Article 2 : L'exploitant procédera aux opérations de prises de vues aériennes de jour conformément 
à l'ensemble des exigences techniques et opérationnelles applicables du règlement (UE) n°965/2012 
modifié déterminant les exigences techniques et les procédures administratives applicables aux 
opérations aériennes ainsi qu'aux exigences de l'arrêté du 06 niai 1995 relatif aux aérodromes et 
autres emplacements utilisés par les hélicoptères ; 

Article 3 : L'exploitant devra s'assurer que les trajectoires choisies ne mettent pas en cause la 
tranquillité et la sécurité publique, en l'occurrence, une précaution particulière sera apportée afin 
que soit évité le survol des établissements sensibles tel qu'hôpitaux, établissement pénitentiaires, 
etc. 
Le pilote devra respecter le statut et les conditions de pénétration des différentes classes d'espaces 
aériens et zones réglementées, dangereuses et interdites. 

Article 4 : La hauteur de vol minimale est de 150 m / ASFC. 

Cette dérogation n'est pas valable pour : 
— le survol des plages et de la bande littorale maritime de 300 m mesurée à partir de la limite des 
eaux (lorsqu'il y a lieu de considérer ces emplacements comme des rassemblements de personnes) ; 
— le survol d'hôpitaux, de centres de repos ou de tout autre établissement ou exploitation portant une 
marque distinctive d'interdiction de survol à basse altitude ; 
— le survol d'établissement pénitentiaires. 

Article 5:  Les opérations seront conduites en conformité avec le SERA.5001 du règlement 
d'exécution (UE) n° 923/2012 modifié et le point FRA.5001 de l'arrêté du 11 décembre 2014 
modifié relatif à la mise en oeuvre du règlement d'exécution (UE) n°923/2012". 
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Article 6:  Les opérations seront conduites en conformité avec la procédure opérationnelle 
approuvée dans le cadre de l'autorisation d'exploitations spécialisées commerciales à haut risque 
(autorisation FR.SP0.0194 — Ed 09). 
Le pilote devra identifier les zones où il existe des obstacles pour déterminer ses trajectoires. 

La vitesse minimale doit être supérieure ou égale à la vitesse de sécurité au décollage (VSD) sauf si 
les performances de l'hélicoptère lui permettent d'acquérir, dans les conditions du vol, cette vitesse 
de sécurité et de maintenir ses performances ascensionnelles après avoir évité tous les obstacles, 
malgré la panne du groupe motopropulseur le plus défavorable. 

Les conditions d'exploitation permettent aux hélicoptères multimoteurs soit de continuer le vol, soit 
s'il existe des aires de recueil, d'effectuer un atterrissage forcé sans mise en danger des personnes et 
des biens à la surface en cas de panne moteur ou en cas d'urgence. 

Article 7:  Les pilotes doivent disposer de licences professionnelles conformes au règlement 
AIRCREW avec un certificat médical de classe 1. 

Article 8  : Les aéronefs utilisés sont titulaires d'un certificat de navigabilité valide. 
Les modifications éventuelles de l'appareil dues au type de l'opération spécialisée devront avoir été 
approuvées par l'Agence Européenne pour la Sécurité Aérienne (AESA) ou par l'État 
d'immatriculation de l'appareil. 

Les conditions d'exploitation dans la configuration spéciale dues à l'opération spécialisée doivent 
être inscrites dans le manuel de vol. 

Article 9 : Les termes de l'article R. 131-1 du code de l'aviation civile qui précisent : «un aéronef 
ne peut survoler une ville ou une agglomération qu'à une altitude telle que l'atterrissage soit 
toujours possible, sans dommage pour les personnes et les biens à la surface, même en cas d'arrêt 
du moyen de propulsion, en dehors de l'agglomération ou sur un aérodrome public» seront 
strictement respectés. 

Les hélicoptères évolueront dans la classe de performance adaptée, les altitudes choisies, les axes 
d'arrivée et de départ, les trajectoires suivies seront déterminées à l'avance. 
Les pilotes maintiendront une distance de sécurité suffisante pour assurer la sécurité de toute 
personne au sol. 

Une reconnaissance des cheminements prévus peut être jugée nécessaire par le pilote afin de repérer 
les points d'atterrissages possibles et éventuellement d'en demander le dégagement de tout public le 
jour du survol. 

Les pilotes devront faire preuve de la plus grande vigilance eu égard aux risques d'abordage entre 
les aéronefs. 

Article 10 : Les termes de l'arrêté ministériel du 24 juillet 1991 modifié et son annexe (JO du 30 
août 1991) relatifs aux conditions d'utilisation des aéronefs civils en aviation générale, 
notamment « la présence à bord de toute personne n'ayant pas une fonction en relation avec le but 
du vol effectué est interdite » (§5.4) devront être respectés. 

Article 11  : Toute présence à bord de personnes n'ayant pas une fonction en relation avec le but du 
vol est notamment interdite lors des vols effectués dans le cadre d'une opération spécialisée. Les 
personnes qui sont admises à bord des appareils doivent avoir des fonctions en relation avec les 
opérations effectuées et ceci doit être clairement défini dans le manuel d'activité particulière ou le 
manuel d'exploitation (Tank Specialist). 
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Article 12 : Cette autorisation ne pourra servir de prétexte à l'exploitant pour enfreindre un 
règlement quelconque établi (code de l'aviation civile et textes pris pour son application), 
notamment en ce qui concerne le respect du statut et des conditions de pénétrations des différentes 
classes d'espace aérien et zones dangereuses, réglementées ou interdites. 
Article 13 : L'entreprise sera tenue d'aviser préalablement la brigade de la police aéronautique 
avant le vol projeté, (mail : dzpaf13-bpa13@interieur.gouv.fr), en indiquant le cas échéant tout 
passage à proximité d'un site sensible (usine SEVESO, établissement pénitentiaire, etc...). 

Article 14 : Tout accident ou incident survenant au cours de l'opération devra être immédiatement 
signalé à la brigade de la police aéronautique de Marseille au 04.84.52.03.65/66/67 et 69 ou en cas 
d'impossibilité de joindre ce service, au centre d'information et de commandement de la direction 
zonale de la police aux frontières à Marseille, téléphone : 04.91.53.60.90/91. 

Article 15: L'information des riverains ainsi que l'évacuation de tout ou partie de la zone 
concernée pourront, dans certains cas exceptionnels de très basse altitude, être décidées par le préfet 
des Alpes-de-Haute-Provence. 

Article 16 : Le bénéficiaire de la présente autorisation dispose d'un délai de deux mois pour 
introduire : 
— soit un recours gracieux auprès du Préfet des Alpes-de-Haute-Provence (service et adresse 
mentionnés sur la présente), 
— soit un recours hiérarchique auprès du Ministre de la transition écologique et solidaire, 
Direction générale de l'aviation civile : 50 rue Henry Farman — 75 720 Paris cedex 15. 
— soit un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille : 22-24 rue Breteuil 
13 286 MARSEILLE cedex 01. 
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr  

Article 17 : Le Directeur des services du cabinet de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Directeur zonal de la police aux frontières Sud et le Directeur régional de l'aviation civile Sud-Est 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture et qui sera notifié à : 

Madame Rebecca Moreau 
Société Hélifirst 
Héliport de Paris 
23 rue Henry Farman 
75 015 PARIS 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur des services du cabinet, 

Christophe COUSIN 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 	 Digne-les-Bains, le 0 9 SEP. ZOU 
Direction de la citoyenneté et de la légalité 
Bureau des finances locales 

ARRETE PREFECTORAL N° 2019- X2 - 009 

portant modification des statuts de l'association syndicale 
autorisée du canal du Moulin 

Commune d' Entrevaux 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

	

Vu 	l'ordonnance n° 2004-632 du 1" juillet 2004 modifiée relative aux associations syndicales de 
propriétaires ; 

	

Vu 	le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 modifié portant application de l'ordonnance 
n° 2004-632 précitée et notamment son article 40 ; 

	

Vu 	l'arrêté préfectoral du 4 février 1982 portant autorisation de la fusion des associations 
syndicales autorisées (ASA) du Moulin et de la Gare à Entrevaux en une seule association sous le 
nom de l'ASA du Moulin ; 

	

Vu 	la délibération de l'assemblée générale extraordinaire du 27 avril 2019 de ladite ASA 
approuvant la modification des statuts ; 

	

Vu 	la proposition de modifications statutaires présentée par l'ASA le 19 juin 2019 et complétée 
le 28 août 2019 ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 

PRÉFECTURE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
8 Rue du Docteur Romicu - 04016 Digne-les-Bains Cedex — Tél. : 04 92 36 72 00 — Fax : 04 92 31 04 32 

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'identité, passeport — Information au 3400 (coût d'un appel local) 
Accès aux points d'accueil numériques : du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 

www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr  — 	13 Facebook/Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 



ARRÊTE 

ARTICLE tr : 

Les nouveaux statuts de l'association syndicale autorisée du canal du Moulin située à 
Entrevaux, tels qu'ils figurent en annexe du présent arrêté, sont approuvés. 

ARTICLE 2 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 
• d'un recours gracieux auprès du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
• d'un recours hiérarchique auprès de la ministre de la cohésion des territoires et des relations 

avec les collectivités territoriales, direction générale des collectivités locales 
• d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille (22-24 Rue Breteuil 

— 13 281 Marseille Cedex 6) ou par télérecours à partir du site www.telerecours.fr. 

ARTICLE 3: 

• Le Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 
• La Directrice départementale des Finances Publiques des Alpes-de-Haute-Provence, 
• Le Président de l'association syndicale autorisée du canal du Moulin, 
• Le Directeur départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, 
• Le maire d'Entrevaux, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en 
mairie d'Entrevaux durant 15 jours, publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 
Alpes-de-Haute-Provence et notifié à chaque membre par les soins de M. le président de 
l'association syndicale autorisée du canal du Moulin. 

Pour le Préfet et par délégation, 
le Secret • e général 

Ama 	UDT 
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Département des Alpes de Haute Provence 
Commune d'Entrevaux 
Rivière de la Chalvagne 

ASSOCIATION SYNDICALE AUTORISEE 

DU CANAL DU MOULIN 

REACTUALISATION DES STATUTS 

1/9 
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Article 1 : 	CONSTITUTION DE L'ASSOCIATION SYNDICALE 

Sont réunis en association syndicale autorisée les propriétaires des terrains compris dans son périmètre, La 
liste des terrains compris dans le périmètre a été annexée aux statuts signés le 3 mai 2008 et précise 
notamment : 

• les références cadastrales des parcelles syndiquées 
• leur surface cadastrale et la surface souscrite si celle-ci est différente. Lorsque les surfaces 

souscrites sont différentes des surfaces cadastrales un plan de la parcelle sera annexé aux statuts 
et délimitera la partie souscrite. 

Est également annexé aux présents statuts un plan définissant la zone du périmètre syndical. 

L'association est soumise aux réglementations en vigueur notamment à l'ordonnance 2004-632 du 1er 
juillet 2004 et ses textes d'application (décret du 3 mai 2006), ainsi qu'aux dispositions spécifiées dans les 
présents statuts et dans le règlement de service lorsque celui-ci existe. 
L'association est soumise à la tutelle du préfet dans les conditions prévues par la législation en vigueur. 

Article 2 : 	DISPOSITIONS GENERALES 

Conformément aux dispositions de l'ordonnance du 1er juillet 2004, les droits et obligations qui dérivent 
de la constitution de l'association sont attachés aux immeubles ou parties d'immeubles compris dans le 
périmètre et les suivent, en quelque main qu'ils passent, jusqu'à la dissolution de l'association ou la 
réduction du périmètre. 

Les propriétaires membres ont l'obligation d'informer : 
• Les acheteurs éventuels des parcelles engagées dans l'association des charges et des droits 

attachés à ces parcelles ; 
• Les locataires de l'immeuble de cette inclusion et des servitudes afférentes ; 

Lors de la mutation d'un bien compris dans le périmètre d'une association syndicale, avis doit être 
donné, dans les conditions prévues à l'article 20 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965, fixant le 
statut de la copropriété des immeubles bâtis, à l'association qui peut faire opposition dans les 
conditions prévues audit article pour obtenir le paiement des sommes restant dues par l'ancien 
propriétaire. 

Toute mutation de propriété d'un immeuble inclus dans le périmètre doit, également être notifiée au 
président de l'association par le notaire qui en fait le constat. 
Tout propriétaire ayant omis de déclarer ou faire déclarer dans les formes susvisées avant le 1er décembre 
de l'année en cours, une mutation ayant eu lieu avant le 1er janvier de l'année en cours, conservera la 
qualité de membre de l'association pour le paiement des redevances syndicales de ladite année 
conformément aux dispositions de l'article 53 du décret du 3 mai 2006. 

Article 3 : 	SIEGE ET NOM 

Le siège de l'association est fixé au domicile du président en exercice. 
Elle prend le nom de ASSOCIATION SYNDICALE AUTORISEE DU CANAL DU MOULIN. 

Article 4 : 	OBJET DE L'ASSOCIATION 

L'association a pour objet la création, la construction, la réalisation, l'entretien, le mise en service, la 
gestion et l'exploitation du réseau du Canal du Moulin et des ouvrages associés destinés au transport et à 
la distribution d'eau brute d'irrigation. 

L'association sera chargée d'en assurer l'entretien y compris l'exécution des travaux de grosses 
réparations, l'amélioration ou les extensions qui pourraient ultérieurement être reconnus utiles à 
l'aménagement. 

2/9 

16 



À titre ponctuel et marginal, l'association pourra accomplir certaines activités accessoires contribuant à 
l'accomplissement de son objet principal ou qui en sont le complément naturel. 

Article 5 : 	ORGANES ADMINISTRATIFS 

L'association a pour organes administratifs l'Assemblée des propriétaires, le Syndicat et le Président. 

Article 6 : 	MODALITES DE REPRESENTATION A L'ASSEMBLEE 
DES PROPRIETAIRES 

L'assemblée des propriétaires réunit les propriétaires dans de le respect des dispositions suivantes 

• Chaque propriétaire d'une ou plusieurs parcelles incluses dans le périmètre de l' ASA a droit à une 
voix lors de l'assemblée des propriétaires 

• Chaque propriétaire a droit à autant de voix qu'il a de fois 1/2  hectares engagés, sans que ce 
nombre de voix puisse dépasser 10. 

• Les propriétaires peuvent se faire représenter par des fondés de pouvoir qui peuvent être toute 
personne de leur choix. Le pouvoir est valable pour une seule réunion. Il est toujours révocable. 

• Le nombre maximum de pouvoirs pouvant être détenus par une même personne est de 5. 

Article 7 : 	REUNION DE L'ASSEMBLEE DES PROPRIETAIRES 
ET DELIBERATIONS 

L'Assemblée des Propriétaires se réunit en session ordinaire tous les ans dans le courant du 1er semestre. 

Les convocations à l'assemblée sont adressées par lettre simple, par courrier électronique ou remise en 
main propre par le Président à chaque membre de l'assemblée des propriétaires, 15 jours au moins avant 
la réunion et indique le jour, l'heure, le lieu et l'ordre du jour de la séance. 

En cas d'urgence ce délai de convocation peut être abrégé à 5 jours par le président. 

L'Assemblée des Propriétaires est valablement constituée quand le nombre total de voix des membres 
présents et représentés est au moins égal à la moitié plus une du total des voix de ses membres. 
Si cette condition n'est pas remplie, une deuxième assemblée est organisée dans les 15 jours qui suivent. 
L'assemblée délibère alors valablement, quel que soit le nombre de voix représentées. 

L'Assemblée des Propriétaires peut se réunir en session extraordinaire dans les cas suivants : 
Pour modifier les statuts de l'association dans les cas prévus à l'article 39 de l'ordonnance du 1er 
juillet 2004 ; 
À la demande du syndicat, du préfet ou de la majorité de ses membres pour prendre des décisions 
qui relèvent de ses compétences sans attendre la date de la prochaine assemblée ordinaire ; 
À la demande du préfet ou de la majorité de ses membres lorsqu'il s'agit de mettre fin 
prématurément au mandant des membres du syndicat. 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents et représentés. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit de procéder à une élection, la majorité relative est suffisante au second tour de 
scrutin. 

En cas de partage de voix, sauf si le scrutin est secret, la voix du président est prépondérante. 
Le vote a lieu au scrutin secret à la demande d'au moins un tiers des personnes présentes dans la salle 
ayant voix délibérative selon l'article 6 des présents statuts, 
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Article 8 	CONSULTATION ECRITE DE L'ASSEMBLEE DES PROPRIETAIRES 

Sur décision du Syndicat. 

Article 9 	ATTRIBUTION DE L'ASSEMBLEE DES PROPRIETAIRES 

L'Assemblée des Propriétaires élit les membres du Syndicat et leurs suppléants chargés de l'administration 
de l'association. 

Elle délibère sur : 
• Le rapport annuel d'activité de l'association prévu à l'article 23 de l'ordonnance du ler juillet 2004. 

• Le montant maximum des emprunts qui peuvent être votés par le syndicat, et les emprunts d'un 
montant supérieur 

• Les propositions de modification statutaire, de modification de périmètre de l'ASA ou de dissolution, 
dans les hypothèses prévues aux articles 37 à 40 de l'ordonnance du ler juillet 2004 

• L'adhésion à une union ou la fusion avec une autre association syndicale autorisée ou constituée 
d'office 

• Toute question qui lui est soumise en application d'une loi ou d'un règlement 

• Lors de l'élection des membres du syndicat, le principe et le montant des éventuelles indemnités 
des membres du Syndicat, du Président et du Vice-Président. 

Dans les réunions extraordinaires, l'Assemblée des Propriétaires ne peut délibérer que sur les questions qui 
lui sont soumises par le Syndicat et sont expressément mentionnées dans les convocations. 

Article 10 : 	COMPOSITION DU SYNDICAT 

Le nombre de membres su Syndicat élus par l'Assemblée des Propriétaires est de 6 titulaires et de 3 
suppléants. 

Les fonctions des membres du Syndicat durent 3 ans. 

Le renouvellement des syndics titulaires et suppléants s'opère par tiers tous les ans. 
Les membres du syndicat titulaires et suppléants sont rééligibles, ils continent d'exercer leurs fonctions 
jusqu'à l'installation de leurs successeurs. 

Les modalités d'élection des membres du Syndicat par l'Assemblée des Propriétaires sont les suivantes : la 
majorité absolue des voix des membres présents et représentés est nécessaire pour être élu au premier 
tour. La majorité relative est suffisante au second tour de scrutin. 

Pourra être déclaré démissionnaire par le Président, tout membre du syndicat, qui sans motif reconnu 
légitime, aura manqué à 3 réunions consécutives. 

Un membre titulaire du Syndicat qui est démissionnaire, qui cesse de satisfaire aux conditions d'éligibilité 
ou qui est empêché définitivement d'exercer ses fonctions est remplacé par un suppléant jusqu'à ce qu'un 
nouveau titulaire soit élu. 

Lorsque le Président convoque le Syndicat après avoir constaté la nécessité de remplacer un titulaire, il 
désigne le suppléant amené à occuper ce poste. Sauf délibération du Syndicat provoquant une Assemblée 
extraordinaire des propriétaires pour élire un nouveau titulaire, l'élection des membres manquants du 
syndicat aura lieu lors de l'assemblée ordinaire suivante. 
Les membres du syndicat élus en remplacement à cette occasion, le sont pour la durée restant à courir du 
mandat qu'ils remplacent. 
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Article 11 : 	NOMMINATION DU PRESIDENT ET DU VICE PRESIDENT 

Lors de la réunion du Syndicat qui suit chaque élection de ses membres ceux-ci élisent l'un deux pour 
remplir les fonctions de Président et un autre en tant que Vice-Président selon les conditions de 
délibération prévu à l'article 13 ci-dessous. Cependant, le vote aura lieu à bulletin secret si plus de la 
moitié des membres présents le demande. Le Président et le Vice-Président sont rééligibles, ils conservent 
leurs fondions jusqu'à l'installation de leurs successeurs. 

Article 12 : ATTRIBUTION DU SYNDICAT 

Sous réserve des attributions de l'Assemblée des Propriétaires, le Syndicat règle, par ses délibérations, les 
affaires de l'association syndicale. Il est chargé notamment : 

• D'approuver les marchés qui sont de sa compétence et de délibérer sur les catégories de marché 
dont il délègue la responsabilité au président 

• De voter le budget annuel 
• D'arrêter le rôle des redevances syndicales 
• De délibérer sur les emprunts inférieurs au plafond fixé par l'Assemblée des Propriétaires 
• De contrôler et vérifier les comptes présentés annuellement 
• De créer des règles de recettes et d'avances dans les conditions fixées aux articles R. 1617-1 à R. 

1617-18 du code général des collectivités territoriales 
• Éventuellement de délibérer sur les modifications du périmètre syndical dans les conditions 

particulières prévues aux articles 37 et 38 de l'ordonnance du 1er juillet 2004 et détaillées à 
l'article 21 des présents statuts 

• D'autoriser le Président d'agir en justice 
• De délibérer sur l'adhésion à une fédération d' ASA 
• De délibérer sur des accords ou conventions entre l' ASA et des collectivités publiques ou privées 

qui peuvent prévoir une contribution financière de cas collectivités à I 'ASA 
• D'élaborer et modifier, le cas échéant, le règlement intérieur de service. 

Article 13 : 	DELIBERATIONS DU SYNDICAT 

Les délibérations du Syndicat sont prises à la majorité des voix des membre présents ou représentés. Elles 
sont valables lorsque plus de la moitié des membres ou leurs représentants y ont pris part. En cas de 
partage, la voix du président est prépondérante. 

Si après une première convocation, le quorum n'est pas atteint, le Syndicat est de nouveau convoqué dans 
un délai de 5 jours. La délibération prise lors de la deuxième réunion est alors valable quelque soit le 
nombre de présents. 

Un membre du Syndicat peur se faire représenter en réunion du Syndicat par I 'une des personnes 
suivantes ; 

• Un autre membre du Syndicat 
• Son locataire ou son régisseur 
• En cas d'indivision, un autre co-indivisaire 
• En cas de démembrement de la propriété et selon les modalités de mise en oeuvre des dispositions 

du 2ème alinéa de l'article 3 de l'ordonnance du 1er juillet 2004, l'usufruitier ou le nu propriétaire. 

Le mandat de représentation est écrit. Le nombre maximum de pouvoirs pouvant être attribué à une 
même personne en réunion du Syndicat est de 1, sauf précision plus restrictive sur le mandat. La durée de 
validité d'un mandat est 3 ans. Le mandat est toujours révocable. 
Les délibérations sont signées par le Président et un autre membre du Syndicat La feuille de présence 
signée est annexée aux délibérations, qui sont conservées dans un registre des délibérations. 
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Article 14 : 	COMMISSION D'APPEL D'OFFRES DES MARCHES PUBLICS 

Une commission d'appel d'offres à caractère permanent est présidée par le Président et comporte deux 
autres membres du Syndicat désignés par ce dernier. 
Une commission spéciale peut aussi être constituée pour la passation d'un marché déterminé sur 
délibération du Syndicat qui détermine le nombre de membres. 
Les modalités de fonctionnement de ces commissions sont celles prévues par le Code des marchés publics 
pour les communes de moins de 3500 habitants. Le Président jouant le rôle de Maire. 

Peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission d'appel d'offre des personnalités 
désignées par le Président de commission en raison de leur compétence dans la manière faisant l'objet de 
la consultation (salarié de I 'ASA, agent de I 'État etc.... et lorsqu'ils y sont invités par le président de la 
commission d'appel d'offre, le comptable public et un représentant du directeur général de la concurrence, 
de la consommation et de la répression des fraudes. 

Article 15 	ATTRIBUTION DU PRESIDENT 

Les principales compétences du Président sont décrites dans l'article 23 de » l'ordonnance du ler juillet 
2004 et 28 du décret du 3 mai 2006, notamment ; 

Le Président prépare et exécute les délibérations de l'Assemblée des Propriétaires et du Syndicat 
Il certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes pris par les organes de 
l'association syndicale, 
Il en convoque et préside les réunions 
Il est son représentant légal 
Le Président gère les marchés de travaux, de fournitures et de services qui lui sont délégués par le 
Syndicat. Il est la personne responsable des marchés 
Il tient à jour l'état nominatif des propriétaires des immeubles inclus dans le périmètre ainsi que le 
plan parcellaire 

• Il veille à la conservation des plans, registres et autres documents relatifs à l'administration de 
l'association déposés au siège social 
Il est l'ordonnateur de l' ASA 

• Il constate les droits de l'association syndicale autorisée et liquide les recettes 
• Il prépare et rend exécutoire les rôles 
• Il tient la comptabilité de l'engagement des dépenses 

Il est le chef des services de l'association 
Il recrute, gère et affecte le personnel. IL fixe les conditions de sa rémunération. Le cas échéant, il 
élabore le règlement intérieur du personnel 
Le président élabore, un rapport annuel sur l'activité de l'association et sa situation financière 
analysant notamment le compte administratif 
Par délégation de l'Assemblée des Propriétaires, il modifie les délibérations prises par elle lorsque le 
préfet en a fait la demande. Il rend compte de ces modifications lors de la plus proche réunion ou 
consultation écrite de de l'Assemblée des Propriétaires 
Le Président peut déléguer certaines de ses attributions à un directeur nommé par lui et placé sous 
son autorité 
Le Vice-Président supplée le Président absent ou empêché 

Article 16 : 	COMPTABLE DE L'ASSOCIATION 

Les fonctions de comptable de l'association syndicale autorisée sont confiées au comptable direct du 
Trésor. 
Le comptable de l'association syndicale autorisée est chargé seul et sous responsabilité d'exécuter les 
recettes et les dépenses, de procéder au recouvrement de tous les revenus de l'association ainsi que 
toutes les sommes qui lui seraient dues ainsi que s'acquitter les dépenses ordonnancées par le président 
jusqu'à concurrence des crédits régulièrement accordés. 
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Article 17 : 	VOIES ET MOYENS NECESSAIRES POUR SUBVENIR À LA DEPENSE 

Les recettes de l' ASA comprennent 
• Les redevances dues par ses membres 
• Le produit des emprunts 
• Les subventions de diverses origines 

Ainsi que toutes les ressources prévues à l'article 31 de l'ordonnance du 1er juillet 2004 relative aux 
association syndicales de propriétaires. 
Le montant des recettes annuelles devra permettre de faire face 

• Aux intérêts et aux annuités d'amortissement des emprunts restant dus 
• Aux frais généraux annuels d'exploitation, d'entretien et de fonctionnement des ouvrages de 

l'association 
• Aux frais de fonctionnement et d'administration générale de l'association 
• Au déficit éventuel des exercices antérieurs 
• À la constitution éventuelle de réserves destinées à faire face aux éventuels retards dans le 

recouvrement des cotisations dues par les membres, aux grosses réparations et au renouvellement 
des équipements 

Le recouvrement des créances de l'association s'effectue comme en matière de contribution directe. 
Les redevances syndicales sont établies annuellement et sont dues par les membres appartenant à 
l'association au 1er janvier de l'année de leur liquidation. 

Les redevances annuelles feront l'objet d'un ou plusieurs appels de cotisation selon des modalités fixées 
par le Syndicat. 

Par ailleurs, le Syndicat pourra décider d'instaurer des pénalités de retard à l'encontre des membres qui 
paieraient les sommes dues avec retard. 

Les bases de répartition des redevances entre les membres de l'association tiennent compte de l'intérêt de 
chaque propriété à l'exécution des missions de l'association et sont établies ou modifiées par le Syndicat 
selon les règles suivantes ; 

Le Syndicat élabore un projet de base de répartition des dépenses entre lés membres de 
l'association, accompagné d'un tableau faisant état pour chaque membre de la proportion suivant 
laquelle il contribue et d'un mémoire explicatif indiquant les éléments de ses calculs et assorti les 
cas échéant d'un plan de classement des propriétés en fonction de leur intérêt à l'exécution des 
missions de l'association et d'un tableau faisant connaître la valeur attribuée à chaque classe. 

• Un exemplaire du projet et de ses annexes et un registre destiné à recevoir les observations des 
membres de l'association sont déposés pendant 15 jours au siège de l'association 

• Ce dépôt est annoncé par affichage dans chacune des communes sur le territoire desquelles 
s'étend le périmètre de l'association ou publication dans un journal d'annonces légales du 
département du siège de l'association ou par tout autre moyen de publicité au choix du Syndicat 

À l'expiration de ce délai, le Syndicat examine les observations des membres de l'association. Il 
arrête ensuite les bases de répartition des dépenses. Cette délibération est notifiée aux membres 
de l'association par le Président 

Le mode de répartition ainsi défini s'applique aussi aux redevances spéciales relatives à l'exécution 
financière des jugements et transactions sauf décision contraire du Syndicat. Le membre bénéficiaire du 
jugement ou partie à la transaction n'est pas soumis à la redevance y afférente. 

Article 18 : 	REGLEMENT INTERIEUR DE SERVICE 
REGLEMENT INTERIEUR DU PERSONNEL 

Un règlement intérieur de service pourra préciser les présents statuts et définir d'éventuelles règles de 
fonctionnement 
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Un règlement de service pourra définir les règles de fonctionnement du service propre à l'ASA DU CANAL 
DU MOULIN. Sa rédaction initiale et ses modifications ultérieures feront l'objet d'une délibération du 
Syndicat. 

Si l' ASA a recours à du personnel salarié, le règlement intérieur du personnel prévu à l'article 33 du décret 
du 3 mai 2006 pourra être rédigé par le Président. Il fera l'objet d'une délibération du Président. 

Article 19 : 	CHARGES ET CONTRAINTES SUPPORTEES PAR LES MEMBRES 

Les contraintes résultant des travaux et ouvrages de l'association tant pour leur création que pour leur 
fonctionnement font parties des obligations au sens de l'article 3 de l'ordonnance du ler juillet 2004. Il 
s'agit notamment : 

• Des servitudes d'établissement des ouvrages et de passage pour les entretenir. Toute construction, 
édification de clôture ou plantation sur les parcelles où sont implantés des ouvrages devra 
permettre le passage pour leur entretien 

• Les constructions devront être établies à une distance minimum de 4 mètres de part et d'autre de 
la médiatrice de la canalisation 

• Les clôtures en travers de la canalisation devront prévoir une ouverture d'une largeur de 4 mètres 
au droit de la canalisation 

• Les clôtures longeant la canalisation devront permettre le passage sur une largeur de 2 mètres de 
part et d'autre de la médiatrice de la canalisation 

• De toutes les règles nécessaires à la protection des ouvrages de I 'ASA 

Ces règles et modalités de leur mise en oeuvre pourront être précisées dans le règlement de service. 
Lorsque l'importance des ouvrages prévus justifie une acquisition foncière, l'association syndicale est tenue 
d'acheter les terrains nécessaires. 

Article 20 : 	PROPRIETE ET ENTRETIEN DES OUVRAGES 

L'association syndicale autorisée est propriétaire des ouvrages qu'elle réalise en qualité de maître 
d'ouvrage dans le cadre de son objet statutaire et, à ce titre, en assure l'entretien 

Article 21 : 	MODIFICATION STATUTAIRE DE L'ASSOCIATION 

Les modifications statutaires autres que celles portant sur son objet ou sur le périmètre syndical 
(extension, distraction) font l'objet d'une délibération de l'Assemblée des Propriétaires convoquée en 
session extraordinaire à cet effet puis sont soumises à l'autorisation du préfet. 

Les modifications de l'objet ou du périmètre de l'association sont soumises aux conditions fixées par les 
articles 37 et 38 de l'ordonnance du ler juillet 2004 et les articles 67 à 70 du décret du 3 mai 2006. 

L'Assemblée des Propriétaires qui se prononce sur les propositions de modification de l'objet ou du 
périmètre de l'association est composée par l'ensemble des propriétaires membres de l'association, y 
compris ceux ne siégeant pas à l'assemblée des propriétaires, organe de l'association au sens de l'article 
18 de l'ordonnance du ler juillet 2004. 

Article 22 : 	AGREGATION VOLONTAIRE 

La décision d'extension est prise par simple délibération du Syndicat puis soumise à l'autorisation du préfet 
lorsque : 

• L'extension du périmètre porte sur une surface inférieure à 7% de la superficie précédemment 
incluse dans le périmètre de l'association 
A été recueillie, par écrit, l'adhésion de chaque propriétaire des immeubles susceptibles d'être 
inclus dans le périmètre 
À la demande de l'autorité administrative, l'avis de chaque commune intéressée a été recueilli par 
écrit. 
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Article 23 : 	FUSION DE L'ASSOCIATION 

L'Association Syndicale Autorisée du Canal du Moulin ne peut être autorisée, à sa demande ou à la 
demande de toute personne ayant capacité à la création d'une association syndicale autorisée, et dans les 
conditions prévues à l'article 82 du décret du 3 mai 2006, à fusionner, avec au moins une autre association 
syndicale autorisée ou association syndicale constituée d'office, en une association syndicale autorisée. 

Article 24 : 	DISSOLUTION DE L'ASSOCIATION 

L'Assemblé des Propriétaires qui se prononce sue la dissolution de l'association est composée par 
l'ensemble des propriétaires membres de l'association. 

L'association peut être dissoute lorsque la majorité des propriétaires ou les deux tiers de la superficie des 
propriétés ou les deux tiers des propriétaires représentant plus de la moitié de la superficie des propriétés 
se sont prononcés favorablement à la dissolution. 

Les conditions dans lesquelles l'association est dissoute ainsi que la dévolution du passif et de l'actif sont 
déterminées soit par le Syndicat soit à défaut, par un liquidateur nommé par l'autorité administrative. Elles 
doivent tenir compte des droits des tiers et sont mentionnées dans l'acte prononçant la dissolution. 

Les propriétaires membre de l'association sont redevables des dettes de l'association jusqu'à leur 
extinction totale. 

Les dettes peuvent être prises en charge par une collectivité territoriale ou un organisme tiers selon des 
modalités à fixer dans l'arrêté de dissolution. 

Les présents statuts ont été approuvés par le Syndicat, réuni en session extraordinaire à Entrevaux le 27 
• Avril 2019. 

Les présents statuts ont été approuvés en assemblée des Propriétaires, réunie en session extraordinaire à 
Entrevaux le 27 Avril 2019. 
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PARCELLE 

24 1 

Art N° parcelle Superficie 
ha a ca 

1 C917 5 55 
2 C991 18 95 
2 C992 75 
3 C176 51 50 
3 C851 2 14 
3 C855 3 99 73 
3 C857 3 15 
3. 0659 48 34 
3 	'Q850  12 
4 0994 12 26 
4 C995 20 80 
4 C940 10 5 
4 C766 26 
4 0184 3 40 
5 C691 19 47 
5 C848 11 30 
6 	:C619 1 55 
7 -- C804 21 0 
8 C252 23 30 
9 C61 22 15 
9 C630 9 75 
9 C631 21 10 
10 C963 2 37 
10 C964 23 63 
11 C284 22 60 
12 C993 14 29 
12 C990 75 
13 C44 8 14 
14 D990 73 
15 C11 3 60 
15 C12 9 60 
16 C83 3 40 
16 C82 68 44 
16 C84 11 90 
17 C26 23 55 
18 C172 40 75 
19 C7 4 98 
20 C756 70 45 
20 C796 1 57 
20 C798 5 1 
20 C799 0 39 
20 C681 3 15 
21 C187 12 0 
22 C847 2 43 
22 0692 19 48 
23 C664 8 86 
24 C22 17 97 
25 D993 1 2 
26 C283 18 24 
27 0787 4 16 
28 C786 5 63 
28 C16 18 90 
28 C826 9 45 
28 C637 6 25 
29 C290 21 30 

50498 

Total 

555 

1970 

4677 

3077 
155 

2100 
2330 

5300 

2600 
2260 

2355 
4078 
498, 

8057 
1200 

2191 
886 

1797 
102 

1824 
416 

4023 
2130 



41805 

726 
42 

1248 
580 

1910 

1191  
1491 
1261 
4800 

7200  
660 

2350 
696 

1180 

850 

5740 

1420 

2465 
258 
639 

1250 

4568 

PARCELLE 

30 D992 1 30 
31 C285 16 50 
32 C38 14 0 
33 C282 19 45 
34 C27 9 30 
34 C28 30 45 
34 C64 51 50 
34 C194 20 95 
34 C195 28 0 
34 018 8 70 
35 C288 35 40 
36 C19 9 40 
37 C178 5 40 
37 C73 66 50 
37 C74 36 25 
38 C191 14 0 
39 C830 3 50 
40 C754 15 23 
41 C651 75 55 
41 C652 1 14 80 
41 C96 11 50 
41 C97 23 75 
41 C99 59 70 
41 C100 1 32 75 
42 C645 1 20 
42 C686 6 6 
43 D991 42 
44 C684 12 48 
45 C21 5 80 
46 C289 19 10 
47 C37 6 60 
47 C834 5 31 
48 C729 14 91 
49 C852 12 61 
50 C59 48 0 
51 C730 2 8 
51 C65 4 90 
51 C933 18 12 
52 C703 36 8 
52 C704 35 92 
'53 C46 6 60 
54 0190 23 50 
55 C785 6 96 
56 C34 11 80 
57 C24 0 40 
57 C790 8 10 
58 C646 27 60 
58 C90 29 80 
59 C649 4 50 
59 C673 9 70 
60 C633 9 15 
60 C775 15 50 
61 D995 2 58 
62 C296 6 39 
63 C774 12 50 
64 01001 15 4 
64 C1002 30 64 
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8230 
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PARCELLE 

65 C277 5 0 
66 C225 8 85 
66 C224 6 75 
66 C222 36 77 
67 C803 47 0 
68 C980 20 18 
69 C293 1 0 
69 C292 12 40 
70 041 5 50 
71: 0791 16 18 
72 C87 73 0 
72 C174• 31 30 
72 C175 72 50 
72 C170 24 50 
73 D994 1 80 
74 C173 53 80 
74 C182 2 20 
74 C986 1 83 
74 C983 5 50 
74 C989 18 97 
75 0196 22 90 
76 C643 63 58 
76 C677 11 50 
77 C784 2 16 
78 C20 13 50 
79 C186 13 30 
80 C297 2 70 
81 C658 20 83 
82 C886 25 
83 C167 9 70 
84 C721 6 20 
84 C926 1 64 
84 C927 12 26 
85 C928 1 64 
85 C929 54 4 
86 C897 1 53 
86 C908 24 51 
86 C945 44 98 
86 C947 13 46 
86 C948 16 5 
86 C946 4 32 
86 C950 1 72 
86 C952 8 53 
87 C960 2 24 
87 C965 1 72 
87 C998 1 9 
87 C999 50 
87 C949 1 0 
87 C954 1 19 
87 C957 1 11 
87 C967 5 80 
87 C951 1 20 
87 C953 3 20 
87 C961 0 15 
87 C959 0 6 
87 C955 2 89 
87 C975 0 96 
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PARCELLE 

87 C997 5 32 
87 C870 1 6 
87 C874 24 
87 C875 21 46 
87 C876 2 95 
87 C898 20 
87 C899 2 14 
87 C901 34 
87 C905 25 7 
87 0956 55 74 
87 C958 5 29 
88 C903 41 46 
88 C907 30 52 
88 C909 34 32 
88 C912 26 4 
89 C835 7 19 
90 C932 12 0 
91 C938 8 95 
91 C941 7 62 
92 C854 1 0 
92 C858 48 54 
93 C939 5 96 
93 C942 8 66 
94 C978 54 56 
95 C979 4 35 
95 C977 50 20 
96 C981 19 90 
97 C985 11 38 
97 C988 3 62 
98 C987 31 
98 C984 14 69 
99 C85 33 20 
100 C632 5 75 
101 C230 6 0 

TOTAL 

27 4 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PREFECTURE 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité 
Bureau des Collectivités Territoriales et des Elections 

Digne-les-Bains, e 210111 2010 

ARRETE PREFECTORAL N° 2019-/k1 , Oô LI 

portant transfert de la voie privée du « Couvent » ouverte à la circulation publique 
dans le domaine public communal d'Uvemet-Fours 

LE PREFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code général des collectivités locales ; 

VU le code de l'urbanisme, et notamment les articles L318-3 et R318-10 ; 

VU le code de la voirie routière ; 

VU la délibération du 11 février 2015 du conseil municipal d'Uvemet-Fours autorisant le maire à 
ouvrir l'enquête publique préalable au classement d'office dans le domaine public communal et sans 
indemnités de la voie privée du « Couvent » ; 

VU le dossier d'enquête publique établi conformément à l'article R318-10 du code de l'urbanisme ; 

VU l'arrêté du maire du 24 mars 2015 prescrivant l'ouverture de l'enquête publique préalable au 
classement d'office dans le domaine public communal d'Uvemet-Fours ; 

VU le rapport et les conclusions favorables du commissaire enquêteur du 2 juin 2015 ; 

VU le courrier du maire d'Uvernet-Fours du 9 octobre 2018 sollicitant auprès du préfet des Alpes-
de-Haute-Provence la prise d'un arrêté de transfert de la voie privée du « Couvent » dans le 
domaine communal conformément aux dispositions de l'article L318-3 du code de l'urbanisme ; 

CONSIDERANT que ce projet de transfert de la voie du « Couvent » a fait l'objet d'une 
opposition de propriétaires intéressés sur une partie du tracé lors de l'enquête publique et qu'il 
revient donc au préfet de statuer sur ce projet ; 

PREFECTURE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
8 RUE DU DOCTEUR ROMIEU - 04016 DIGNE-LES-BAINS CEDEX—Tél. : 04 92 36 72 00 — Fax : 04 92 31 04 32 

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'identité, passeport - Informations au 34 00 (coût d'un appel local) 
Accès aux points numériques : du lundi au vendredi, de 8h30 â I Ih30 

www.alpes-de-haute-provence.gotiv.fr  —Twitter/prefet04 - Facebook/Prefet-des-Alpes-de-Hante-Provence 
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CONSIDERANT qu'une nouvelle enquête publique ne s'impose pas ; 

CONSIDERANT que les personnes concernées n'ont pas clairement manifesté leur volonté de ne 
plus ouvrir la voie à la circulation publique, leurs réserves se portant uniquement sur le tracé ; 

CONSIDERANT que le changement de tracé souhaité par les intéressés nécessiterait que la voirie 
soit déplacée et que des murs construits par des propriétaires riverains soient démolis ; 

CONSIDERANT que cette voie privée du « Couvent » a de longue date été ouverte à la circulation 
publique et entretenue par la commune d'Uvernet-Fours ; 

CONSIDERANT que cette voie constitue l'accès à un ensemble d'habitations ; 

CONSIDERANT que le classement de cette voie privée dans le domaine communal d'Uvernet-
Fours permettra à la commune d'intervenir dans un cadre légal pour l'entretien de cette voie ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 

ARRETE : 

ARTICLE 1 : La voie privée du « Couvent » est transférée d'office sans indemnité et classée dans 
le domaine public communal d'Uvernet-Fours. Les limites de l'assiette de la voie transférée sont 
fixées conformément au plan d'alignement parcellaire ci-annexé. 

ARTICLE 2 : Les parcelles concernées par ce transfert sont désignées dans le plan d'alignement 
parcellaire approuvé et annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté ainsi que le plan d'alignement parcellaire seront notifiés aux 
propriétaires intéressés par la commune d'Uvernet-Fours. 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté fera l'objet : 
- d'un affichage en mairie d'Uvernet-Fours pendant une durée de deux mois. L'accomplissement de 
cette formalité sera certifié par• le maire, 
- d'une publication par le maire d'Uvernet-Fours au service de la publicité foncière. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet à compter de sa notification : 
- d'un recours gracieux auprès du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
- d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille au 22-24 rue Breteuil 13281 
Marseille cédex 6. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir• du site internet www.telerecours.fr  

ARTICLE 6 : Le Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et le maire 
d'Uvernet-Fours sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général 

/1 

Amàiify DECLUDT 
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liberté • Égalité • Fraie 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Sous Préfecture de Castellane 
Affaire suivie par : Mme E. VERDEN° 
Tel. : 04.92.36.77.65 
Fax : 04.92.83.76.82 
sp-castellane@alpes-de.haute.provence.gotiv.fr  

Castellane, le. 4 SEP, 2019 

ARRETE PRÉFECTORAL u°2019- tiI-- 00 ï•  
autorisant et réglementant le 15ème Critérium Jean Rolland 

Classic du 11 au 13 octobre 2019 

LE PREFET des ALPES de HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le Code du Sport, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vit le Code de la Route, 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de Mat dans les régions, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2018-011-002 du Il janvier 2018 désignant les membres de la commission 
Départementale de Sécurité Routière et ses formations spécialisées, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2019-242-006 du 30 août 2019 donnant délégation de signature à Madame 
Nicole CHABANNIER, Sous-Préfète de l'arrondissement de Castellane, 

Vu la demande formulée ainsi que l'ensemble des pièces versées au dossier par Mme Marianne 
GAMBINA Présidente de l'association Évent Classic Car, vue d'être autorisée à organiser le 
Critérium Jean Rolland Classic du 11 au 13 	octobre 2019, 

Vu les consultations et avis recueillis auprès du président du Conseil Départemental des Alpes-de-
Haute-Provence, du colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-
Provence, du directeur départemental des Territoires, du directeur départemental des Services 
d'Incendie et de Secours, du directeur de l'Agence Départementale de l'office National des Forêts, 
de la directrice de la Cohésion Sociale, de la Protection des Populations et MM. les Maires des 
communes concernées par le passage de la manifestation et exposés devant la commission 
départementale de sécurité routière - Section Epreuves Sportives lors de sa réunion du 27 août 
2019 ; 

Vu les parcours annexe 1 ; 

Sur proposition de Madame la Sous-Préfète de Castellane, 

Sous-Préfecture de Castellane —Rue du 8 mai — 04120 Castellane - 
Téléphone 04 92 36 77 65 —Télécopie 04 92 83 76 32 

latnlialues-de-haute-provettee.eouv.fr  
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ARRETE 

ARTICLE ler - Mine Marianne GAMBINA Présidente de l'association Event Classic Car, est 
autorisée à organiser sous son entière responsabilité, le Critérium Jean Rolland Classic du 11 au 13 

octobre 2019, dans les Alpes de Haute-Provence. 

Il s'agit d'une ronde historique en démonstration sur route, réservée aux véhicules de plus de 30 
ans, 25 ans pour les « Young timer » et voitures prestigieuses rares, limitée à 70 engagés. Il s'agit 
selon l'organisateur et la FFVE d'une rétrospective de montées ou rondes historiques sur routes 
fermées ne donnant lieu à aucun classement ou prise de temps, avec « comme seul objectif la notion 
de plaisir sans prise de risques inutiles, ni prise de temps.. Le but étant de rouler à sa main en toute 
sécurité sur route sécurisée ». 
ARTICLE 2 - Dispositif de sécurité : l'organisateur prévoit la mise en place de : 

Assistance sécurité : 
- un directeur de course : M. J.P. HOEPFNER ; 
- un responsable de la sécurité : M. Gérard BLANGERO ; 
- un responsable technique : M. J.L. GAMBINA 
- 20 commissaires ; 
- 3 signaleurs ; 
- balisage pour délimiter les zones autorisées et interdites aux spectateurs ; 
- tous les véhicules seront équipés d'un extincteur à poudre d'une capacité de 1 kg ; 
-1 voiture ouvrant la course ; 
- 1 voiture balai ; 
- 1 dépanneuse au départ de chaque ES. 

Assistance médicale : 
- 1 médecin présent les deux jours : Docteur BOUVIER ; 
- 1 médecin présent le samedi 12/10/19: Docteur BOFFY ; 
- 2 ambulances agréées pour la journée du samedi 12/10/19 ; 
- 2 ambulances agréées pour la journée du dimanche 13/10/19 . 

Toute demande de secours de l'organisateur devra être formulée auprès du Centre de Traitement de 
l'Alerte (CTA) des Alpes de Haute-Provence via le 18 ou le 112. Il veillera à ce que les accès aux 
divers sites de l'épreuve soient libres en toutes circonstances, de façon à faciliter la circulation des 
engins de secours. Le Service Départemental d'Incendie et de Secours se réserve le droit, en cas de 
force majeure, d'utiliser les divers axes routiers privatisés à l'occasion de la manifestation ; 
Le transport vers une structure hospitalière s'effectuera sur ordre du médecin du SAMU et selon ses 
recommandations. 

ARTICLE 3 - L'organisateur souhaite un déroulement sur routes sécurisées. A ce titre il sollicite 
l'usage privatif de la chaussée sur l'ensemble des épreuves 

le samedi 12 octobre 2019 
- de 8 h 30 11 h 00, fermeture de la RD 911 Col des Félines. Départ d'Entrevaux et arrivée 2 km 
après le col des Félines avec 2 passages (09km) 
- de 10 h 00 à 13 h 00 départ de Saint Martin d'Entraunes en empruntant la RD78 pour entrer dans 

Sous-Préfecture de Castellane —Rue du 8 mai — 04120 Castellane - 
Téléphone 04 92 36 77 65 —Télécopie 04 92 83 76 82 
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le département par la RD2 au col des champs pour une arrivée sur la commune de Colmata (20 km) 
I passage. 

- de 13 h 45 à 18 h 30, fermeture de la RD 219 au départ de Lambruisse pour une arrivée à Clumanc 
via Tartoime par le franchissement du col du Défend (14 km) avec 4 passages. 

Le dimanche 13 octobre 2019 

- de 8 h 30 à 13 h 00 fermeture de a RD 20. Départ de Entrages et arrivée à Chaudon en passant par 
le col du Corobin (12 km) 2 passages. 
- de 13 h 00 à 17 h 00 fermeture de la RD 52 et de la RD 2 avec un départ à partir du Pont Clot, 
Commune de Thorame-Haute avec une arrivée à Tharame-Basse (5 km), 2 passages. 
Cette manifestation sportive comporte dans son ensemble 10 épreuves dans le département des 
Alpes-de-Haute-Provence. S'agissant d'une démonstration de véhicules d'époque, elle ne comporte 
ni notion de vitesse, ni classement. Elle n'est censée regrouper qu'environ soixante-dix participants 
et n'attirer que très peu de spectateurs. 
Une signalisation verticale devra être implantée bien en amont de la course afin d'en informer tous 
les usagers de la route. Les riverains et les maires des communes concernées devront être informés 
du déroulement de cette manifestation par le dépôt d'un courrier dans leur boite aux lettres. 

ARTICLE 4 - Aucune signalisation indiquant les parcours ne devra être apposée sur les supports de 
panneaux directionnels et de police. L'enlèvement de toute indication devra être fait par les organisateurs dès 
la fin de la manifestation. 
Par ailleurs, le Conseil Départemental des AHP pourra prendre toutes mesures de police dans le 
cadre de ses missions en tant que gestionnaire des routes départementales. 
La chaussée et ses abords doivent être rendus dans leur état initial. Toutes les interventions de 
remise en état des lieux (nettoyage, effacement, etc.) restent à la charge de l'organisateur. 

ARTICLE 5 - Concernant la présence des concurrents, du public éventuels et (les 
organisateurs dans les massifs forestiers : 
L'emploi du feu est strictement interdit.  La réglementation sur l'environnement, ainsi que la 
législation en vigueur sur la défense des forêts contre l'incendie devront être respectées et 
transmises aux participants, notamment les arrêtés préfectoraux suivants : 
—n° 2013-1472 modifié par l'arrêté préfectoral n° 2013-1681 du 30 juillet 2013 relatif à la 
prévention des incendies de forêt et poilant réglementation de l'emploi du feu, 
---11° 2013-1473 du 4 juillet 2013 relatif à la prévention des incendies de forêt et des espaces 
naturels, 

n° 2013-1697 du r août 2013 poilant réglementation de l'accès et de la circulation dans les bois, 
forêts, landes, maquis, garrigues, boisements, plantations en prévention du risque d'incendie et la 
réglementation sur l'environnement. 
L'organisateur informera les compétiteurs et le public des risques de feux de forêt et rappellera 
l'interdiction de fumer et d'allumer des feux dans les espaces sensibles. Il demeurera responsable de 
tous dommages causés sur les chemins forestiers. 

L'organisateur et son équipe seront responsables de rendre le territoire traversé dans son état 
d'origine : 
- organisation de la collecte des déchets des concurrents et du public en matérialisant une zone de 
délestage sur l'itinéraire et en avertissant les concurrents de leurs obligations en la matière, 

Sous-Préfecture de Castellane — Rue do 8 niai — 04120 Castellane - 
Téléphone 04 92 36 77 65 —Télécopie 04 92 83 76 82 
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- immédiatement après l'épreuve, enlèvement de toute indication ainsi que des détritus abandonnés 
sur le parcours et les zones de ravitaillement. 

ARTICLE 6  - M. Jean-Luc LAMBINA a été désigné en qualité d'organisateur technique pour 
vérifier que l'ensemble des prescriptions posées par la présente autorisation sont respectées par les 
organisateurs, leurs officiels et commissaires de course et le public. 
Cette vérification sera effectuée sur la totalité des parcours en épreuves chronométrées, 
1 heure 00 avant le départ du premier concurrent et devra porter sur l'ensemble des prescriptions 
énumérées au présent arrêté. 

Conformément à l'article R 331-27 du Code du Sport, il adressera par fax à la Préfecture des Alpes 
de Haute-Provence, au 04.92.32.16.90 ainsi qu'au Groupement de Gendarmerie au 04.92.30.11.30 
ou corg.ggd04@gendarmerie.intérieur.gonvir ou edsr04@gendarmerie.interieur.gouv.fr, chaque 
joui; au plus tard, une heure avant le départ de chaque épreuve spéciale, une attestation écrite (ci-
jointe) certifiant que toutes les prescriptions mentionnées au présent arrêté sont respectées. 

ARTICLE 7  - Nonobstant les dispositions prévues aux articles 2 et 3 du présent arrêté, après que 
la compétition a débuté, le chef du service d'ordre et les organisateurs ont le pouvoir et le devoir 
d'arrêter à tout moment. la  course, si les mesures prescrites par l'arrêté ne sont pas respectées. Il 
appartient aux représentants des forces de l'ordre présents ou aux organisateurs de rendre compte 
immédiatement au membre du Corps Préfectoral de permanence (téléphone 04.92.36.72.00), de tout 
manquement aux dispositions du présent arrêté ou d'accident justifiant une suspension, voire, en cas 
de manquement grave d'obtenir de cette autorité une interdiction de l'épreuve. 

Ils en avisent également le ou les maires des communes concernées afin que ces derniers usent des 
pouvoirs de police dont ils sont investis aux ternies des articles L 2211-1, L 2212-1 et suivants et L 
2213-1 à 4 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Le membre du corps préfectoral de permanence, en présence d'une situation dans laquelle la santé 
ou la sécurité publique est compromise peut, sur simple injonction verbale adressée aux 
organisateurs, arrêter, soit provisoirement, soit de façon définitive, le déroulement de la course. 
Les organisateurs se conformeront à cette injonction. De même, sur la proposition des forces de 
l'ordre, la suspension provisoire de la course cessera par décision de l'autorité préfectorale de 
permanence dans le cas où celle-ci aura été amenée à la prononcer. 

ARTICLE 8 - Les organisateurs prendront toutes mesures utiles pour assurer la sécurité des 
participants et des spectateurs. 

ARTICLE 9  - La circulation sur les voies concernées par les étapes de liaison depuis les parcs 
d'assistance et les parcs de regroupement jusqu'aux lignes de départ des épreuves spéciales devra 
s'opérer dans le strict respect des prescriptions du Code de la Route  et des mesures qui peuvent être 
prises par les maires des communes traversées. L'organisateur rappellera ces obligations à chaque 
participant et aux véhicules d'assistance, 
L'organisateur devra matérialiser les zones d'assistance et de stationnement afin qu'il n'y ait pas 
d'empiétement sur l'emprise des voies ouvertes à la circulation. 

ARTICLE 10  - Les organisateurs prendront contact avec la gendarmerie, seul juge des mesures à 
prendre pour assurer le bon ordre et la sécurité du public. Ils devront se conformer strictement aux 
directives données par les autorités en vue de garantir le bon ordre et la sécurité publics. Pour ce 
faire, ils sont en liaison permanente avec la gendarmerie. 

sous-Préfecture de Castellane — Rue du 8 mai — 04120 Castellane - 
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ARTICLE 11 - Les maires des communes concernées et le président du Conseil Départemental 
pourront prendre sur les sections de voies ou sur les places publiques relevant de leurs attributions 
respectives de police en tant que de besoin, des arrêtés relatifs à la réglementation temporaire de la 
circulation et du stationnement afin de garantir la sécurité des usagers et le passage en bon ordre des 
concurrents. 

ARTICLE 12 - Les fiais occasionnés par la mise en place des services d'ordre et de secours sont à 
la charge des organisateurs (commissaires, pompiers, secouristes, médecins, ambulances). 

Un état des lieux sera réalisé contradictoirement avant l'épreuve qui permettra aussi de vérifier 
l'implantation des dispositifs de protection des accotements, et après le déroulement de l'épreuve. 
L'organisateur devra impérativement prendre contact avec la Maison Technique de Digne-les-Bains 
au 04 92 31 89 90. 

ARTICLE 13 - La présence d'une balayeuse ou aspiratrice sur le site, le jour de l'épreuve est à 
prévoir pour l'intervention immédiate avant la réouverture des tronçons privatisés. 
L'ouverture de chaque tronçon sera effective uniquement après le passage de l'équipe chargée de 
l'inspection et du nettoyage, sur décision formalisée du directeur de course (solution adoptée les 
années précédentes). Un balisage des accotements dans les intérieurs de virage exposés aux risques 
d'arrachements sera réalisé par la mise en place de bottes de paille glissées dans des housses 
plastique . 

ARTICLE 14 - Conformément à l'article A 331-18 du code du sport, l'itinéraire prévoyant un ou 
plusieurs parcours de liaison au sens de l'article R331-21 dudit code, une liste des participants 
comportant leur nom, prénom, date et lieu de naissance, numéros du permis de conduire, nationalité 
et adresse du domicile ainsi que le numéro d'inscription de leur véhicule délivré par l'organisateur, 
doit être établie. Cette liste doit être présentée à l'autorité préfectorale au moins six jours francs 
avant le début de la manifestation. 
L'organisateur doit veiller à ce que le numéro d'inscription attribué soit reporté sur le véhicule 
correspondant, de manière clairement lisible et visible, à l'avant et à l'arrière pour les véhicules de 
catégorie M, à lanière ou sur un dossard porté par le conducteur pour les véhicules de catégorie L, 
au sens de l'article R.311-1 du code de la route. A défaut du respect de l'ensemble des dispositions 
définies par le présent alinéa, la dérogation prévue à l'article R.411-29 du même code n'est pas 
applicable. 

ARTICLE 15  - Les organisateurs seront responsables tant vis-à-vis de l'État, du département, des 
communes ou des tiers, des accidents de toute nature, des dégradations qui pourraient être 
éventuellement occasionnés sur les routes, les chemins ou leurs dépendances à l'occasion de 
l'épreuve visée à l'article 1" ainsi que de ses reconnaissances. 

Les voies publiques et leurs dépendances seront utilisées en l'état. Aucun recours contre l'État, le 
département ou les communes ne pourra être exercé en raison des accidents qui pourraient survenir 
aux tiers ou des avaries causées à leurs véhicules au cours de l'épreuve susvisée par suite du 
mauvais état des voies publiques ou de leurs dépendances. 

ARTICLE 16  - Les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile de l'organisateur, à 
l'occasion de cette épreuve sont assurées suivant police souscrite par l'association organisatrice 
auprès des Assurances Générali, courtier, le 9 juillet 2019. 

sous-préfecture de Castellane — Rue du 8 mai — 04120 Castellane - 
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Pour le pré 
la sous-pr 

ar délégation, 
e Castellane, 

ARTICLE 17  - Le présent arrêté peut faire l'objet de recours, dans le délai de deux mois, dans 
les conditions suivantes : 

- soit un recours gracieux auprès du préfet des Alpes de Haute-Provence, 

- soit un recours hiérarchique devant le Ministre de l'Intérieur, Direction des Libertés Publiques et 
des Affaires Juridiques — sous-direction de la Circulation et de la Sécurité Routières — 1, Place 
Beauvau — 75800 PARIS, 

- dans ces deux cas, le silence gardé par l'administration, pendant plus de deux mois, vaut décision 
de rejet. Un nouveau délai de cieux mois est alors ouvert pour saisir le Tribunal Administratif, à 
compter du jour de l'expiration de la période précitée, ou à compter du jour de la réponse explicite 
de l'autorité saisie. 

- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille — 22-24, rue Breteuil —
13281 MARSEILLE CEDEX 06. Dans ce cas pour être recevable le recours, établi en 3 
exemplaires, doit mentionner le nom, le prénom et l'adresse du requérant et l'exposé bref des motifs 
pour lesquels l'annulation ou le sursis de l'arrêté est demandé. 

- La juridiction administrative peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

ARTICLE 17 - La sous-préfète de Castellane, le président du Conseil Départemental des Alpes-de-
Haute-Provence, le colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-
Provence, le directeur départemental des Services d'Incendie et Secours, la directrice 
départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, le directeur 
départemental des Territoires, le directeur de l'agence départementale de l'Office National des 
Forêts, et Mines et MM. les maires des communes concernées par le passage de la manifestation 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à : 

Madame Marianne GAMBINA Présidente 
Association Event Classic Car 
BP 70041 
06113 LE CANNET CEDEX 

dont copie sera transmise pour information à 

- M. le Président du Parc Naturel Régional du Verdon 
et qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Nicole CHA t ANNIER 

Sous-Préfecture de Castellane — Rue du 8 mai — 04120 Castellane - 
Téléphone 04 92 36 77 65 —Télécopie 04 92 83 76 82 
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DEPART 

Col du Défend 

P14 

(mie' 
ARRIVEE 

P13 

DEPART 

15' CRITERIUM JEAN ROLLAND CLASSIC 

SAMEDI 12 OCTOBRE 2019 
LAMBRUISSE / TARTONNE / CLUMANC 
0219 / D19 / D219 

DEPART LAMBRUISSE : 2 COMMISSAIRES RADIOS EXTINCTEUR ABSORBANT 
POSTE 10 : 1 COMMISSAIRE RADIO EXTINCTEUR DRAPEAUX ABSORBANT... 
POSTE 11 : 1 COMMISSAIRE RADIO EXTINCTEUR DRAPEAUX ABSORBANT 
ARRIVEE TARTONNE : AMBULANCE + DOCTEUR + REMORQUEUR SUR PLACE MAIRIE 
DEPART TARTONNE : 2 COMMISSAIRES RADIOS EXTINCTEUR ABSORBANT 
POSTE 12 : 1 COMMISSAIRE RADIO EXTINCTEUR DRAPEAUX ABSORBANT 
POSTE 13 : 1 COMMISSAIRE RADIO EXTINCTEUR DRAPEAUX ABSORBANT 
POSTE 14: 1 COMMISSAIRE RADIO EXTINCTEUR DRAPEAUX ABSORBANT 
ARRIVEE CLUMANC: 2 COMMISSAIRES RADIO EXTINCTEUR ABSORBANT 
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DEPART : 2 COMMISSAIRES RADIOS EXTINCTEUR ABSORBANT BARRIERES + AMBULANCE + DOCTEUR + REMORQUEUR 

POSTE 5 : 1 COMMISSAIRE RADIO EXTINCTEUR DRAPEAUX ABSORBANT... 
POSTE 6 : 1 COMMISSAIRE RADIO EXTINCTEUR DRAPEAUX ABSORBANT 
POSTE 7 : 1 COMMISSAIRE RADIO EXTINCTEUR DRAPEAUX ABSORBANT 
POSTE 8 : 1 COMMISSAIRE RADIO EXTINCTEUR DRAPEAUX ABSORBANT + ZONE PUBLIQUE 
POSTE 9 : 1 COMMISSAIRE RADIO EXTINCTEUR DRAPEAUX ABSORBANT 

ARRIVEE : 2 COMMISSAIRES RADIO EXTINCTEUR ABSORBANT BARRIERES 
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DEPART 

ARRIVEE 

15e CRITERIUM JEAN ROLLAND CLASSIC 

SAMEDI 12 OCTOBRE 2019 
ENTREVAUX / COL DES FELINES 

RD911 

DEPART : 2 COMMISSAIRES RADIOS 
EXTINCTEUR ABSORBANT BARRIERES + 
AMBULANCE + DOCTEUR 

POSTE 1 : 1 COMMISSAIRE RADIO EXTINCTEUR 
DRAPEAUX ABSORBANT... 
REMORQUEUR + ZONE PUBLIQUE + PARKING 
PUBLIC VOIE COMMUNALE 
POSTE 2 : 1 COMMISSAIRE RADIO EXTINCTEUR 
DRAPEAUX ABSORBANT 
POSTE 3 : 1 COMMISSAIRE RADIO EXTINCTEUR 
DRAPEAUX ABSORBANT 
POSTE 4 : 1 COMMISSAIRE RADIO EXTINCTEUR 
DRAPEAUX ABSORBANT 

ARRIVEE : 2 COMMISSAIRES RADIO 
EXTINCTEUR ABSORBANT BARRIERES 
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15e  CRITERIUM 

JEAN ROLLAND CLASSIC 

DIMANCHE 13 OCTOBRE 2019 

COL DU COROBIN - D20 

DEPART : 2 COMMISSAIRES RADIOS 
EXTINCTEUR ABSORBANT BARRIERES + 
AMBULANCE + DOCTEUR 
POSTE 15 : 1 COMMISSAIRE RADIO 
EXTINCTEUR DRAPEAUX ABSORBANT... 
REMORQUEUR + ZONE PUBLIQUE + 
PARKING PUBLIC VOIE COMMUNALE 
POSTE 16 : 1 COMMISSAIRE RADIO 
EXTINCTEUR DRAPEAUX ABSORBANT 
POSTE 17 : 1 COMMISSAIRE RADIO 
EXTINCTEUR DRAPEAUX ABSORBANT 
POSTE 18 : 1 COMMISSAIRE RADIO 
EXTINCTEUR DRAPEAUX ABSORBANT 
ARRIVEE : 2 COMMISSAIRES RADIO 
EXTINCTEUR ABSORBANT BARRIERES 

_Nalaury> 
tr  

rêt ,Donv  
audonzNorante 

0 ,2 %tante 	-  

..,ornmer.  
„_ sr-l'arrin. 

• 



15e CRITERIUM JEAN ROLLAND CLASSIC 

DIMANCHE 13 OCTOBRE 2019 
THORAME HAUTE / THORAME BASSE - D52 / D2 
DEPART : 2 COMMISSAIRES RADIOS EXTINCTEUR ABSORBANT BARRIERES + AMBULANCE + DOCTEUR+REMORQUEUR 
POSTE 19 : 1 COMMISSAIRE RADIO EXTINCTEUR DRAPEAUX ABSORBANT 
INTERSECTION D52/D2 : 1 SIGNALISEUR 
POSTE 20 : 1 COMMISSAIRE RADIO EXTINCTEUR DRAPEAUX ABSORBANT 
POSTE 21 :1 COMMISSAIRE RADIO EXTINCTEUR DRAPEAUX ABSORBANT 
ARMEE : 2 COMMISSAIRES RADIO EXTINCTEUR ABSORBANT BARRIERES 
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ATTESTATION DE CONFORMITE 

Article R331- 27 du Code des Sports. 

Document à remplir et à adresser à la Préfecture des Alpes de Haute-Provence, au numéro de 

Fax ci-après : 04 92 32.16.90 (le week-end) et 04.92.83.76.82 (en semaine). 

au plus tard 1 heure avant le début de la manifestation. 

EXEMPLAIRE A ADRESSER EGALEMENT AU GROUPEMENT DE GENDARMERIE AU 

04.92.30.11.30 ou corg.gg(104@gendarmerie.interieungouv.fr  ou 

edsr04@gemlanneric.intériemigotiv.fr  

Je soussigné : M. 	 organisateur technique 

de la manifestation sportive dénommée 

qui se déroulera le 	 atteste que toutes les 

prescriptions et recommandations de l'arrêté préfectoral N° 

autorisant et réglementant cette manifestation sont respectées. 

FAIT à 	 , le 	 à 	h 	 

(signature) 

N.13, le certificat d'acheminement du fax vaut preuve de réception de la présente attestation 
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Liberté . Égalité • Fraternité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DEPARTEMEN'TALE DES TERRITOIRES 
Secrétariat Général 
Affaire suivie par Béatrice WARGNIER 

Digne-les-Bains, le 16/09/2019 

ARRETE PREFECTORAL n. 2019-259-004 
portant subdélégation de signature aux agents 
de la direction départementale des territoires 

des Alpes-de-Haute-Provence 
pour l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire et 

des attributions de pouvoir adjudicateur 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'Urbanisme . 

Vu le Code de l'Environnement ; 

Vu le décret 2016 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et l'ordonnance 2015-899 du 23 
juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962, modifié, portant règlement général sur la 
comptabilité publique ; 

Vu le décret n° 92-604 du ler juillet 1992 modifié, portant sur la charte de la déconcentration ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la 
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie 
française et en Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014301-0017 du 28 octobre 2014 portant organisation de la direction 
départementale des territoires des Alpes-de-Haute-Provence ; 

1/6 

53 



Vu l'arrêté du Premier Ministre en date du 20 septembre 2016 nommant M. Rémy 
BOUTROUX, directeur départemental des territoires des Alpes-de-Haute-Provence à compter 
du 10 octobre 2016 ; 

VU le décret du Président de la République en date du 27 juin 2018 portant nomination de M. 
Olivier JACOB, préfet des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Vu l'arrêté du Premier ministre en date du 27 septembre 2018, nommant M. Eric DALUZ, 
ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental adjoint des 
territoires des Alpes-de-Haute-Provence, à compter du 1" octobre 2018, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2018-275-005 du 02 octobre 2018 donnant délégation de signature à 
M. Rémy BOUTROUX, directeur départemental des territoires des Alpes-de-Haute-Provence ; 

ARRETE 

Article 1  

La délégation de signature en matière d'exercice de la compétence de pouvoir adjudicateur 
conférée par l'arrêté préfectoral n° 2018-275-005 susvisé à M. Rémy BOUTROUX est 
subdéléguée dans les conditions suivantes : 

• Pour les marchés formalisés (de toutes natures) : 

Exclusivement par le directeur départemental adjoint des territoires, M. Eric DALUZ. 

• Pour les marchés à procédure adaptée (de toutes natures, y compris bons de 
commande et lettres de commande sur marchés formalisés à bons de commandes) : 

- à Mme Gwenaélle COAT, attachée principale d'administration de l'État, secrétaire générale 
(SG), 

- à M. Raphaël CHALANDRE, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, chef du service 
aménagement urbain et habitat (SAUH), 

- à M. Gregory ROOSE, attaché principal d'administration de l'État, chef du service urbanisme 
et connaissance des territoires (SUCT), 

- à M. Michel CHARAUD, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef 
du service environnement et risques (SER), à l'exception des commandes assimilées à des 
dépenses de fonctionnement courant, 
- à M. Géraud TOUBERT, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, chef du service 
économie agricole (SEA), 

dans la limite de 89 900 £ HT et dans le cadre de leurs attributions et compétences. 
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Et aux autres agents suivants autorisés dans le cadre de leurs attributions et compétences : 

- à M. Gérard TAVAN, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, adjoint au chef de 
service du SAUR, autorisé à signer des engagements juridiques pour les marchés du BOP 135 
dans la limite de 10 000 € HT, 
- à Mme Béatrice WARGNIER, attachée d'administration de l'État, secrétaire générale adjointe, 
contrôleur de gestion, autorisée à signer des engagements juridiques pour les marchés des BOPs 
215, 217, 333 et du compte d'affection spéciale 723 dans la limite de 10 000 € HT, 

- à Mme Michèle SOLER, secrétaire administrative de l'intérieur et de l'outre-mer de classe 
exceptionnelle, chef du pôle sécurité routière, autorisé à signer des engagements pour les 
marché du BOP 207 dans la limite de 3 000 € HT. 

Article 2 

La délégation de signature en matière d'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire 
conférée par l'arrêté préfectoral n° 2018-275-005 du 02 octobre 2018 susvisé à M. Rémy 
BOUTROUX est subdéléguée au titre des programmes relevant des ministères suivants, dans 
les conditions suivantes : 

- Subdélégation sur l'ensemble des programmes est donnée à M. Eric DALUZ, directeur adjoint, 

I — Ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt : 
Budgets opérationnels déprogrammes (BOP) : 149 et 215 

— Ministère de l'environnement, de l'énergie et de la mer, Ministère du logement et de l'habitat 
durable : 

Budgets opérationnels de programmes (BOP) 113, 135, 181, 203, 207, 217 

IR — Ministère des finances et des comptes publics : 
Compte d'Affection Spéciale - Gestion du patrimoine immobilier de l'État - programme 
dépenses immobilière des services déconcentrés : 723 

IV — Services du premier ministre 
Budget opérationnel de programme (BOP) : 333 

La dite subdélégation est donnée, pour tous les programmes susvisés afin de signer toutes pièces 
justificatives incombant à l'ordonnateur secondaire et concernant l'exécution des recettes et des 
dépenses. 
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Elle porte sur l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et plus généralement 
sur tous les documents comptables qui entrent dans le cadre des attributions et compétences des 
agents désignés ci-après : 

• Mme Gwenaëlle COAT, attachée principale d'administration de l'État, secrétaire générale 
(SG), 

• M. Raphaël CHALANDRE, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, chef du service 
aménagement urbain et habitat (SAUR), 

• M. Gregory ROOSE, attaché principal d'administration de l'État, chef du service urbanisme 
et connaissance des territoires (SUCT), 

• M. Michel CHARAUD, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement chef du 
service environnement risques (SER), 

• M. Géraud TOUBERT, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, chef du service 
économie agricole (SEA), 

En cas d'absence de l'un de ces gestionnaires, cette subdélégation sera exercée par l'un des 
autres gestionnaires, qui aura préalablement été désigné comme intérimaire. 

Article 3  
Subdélégation de signature est donnée aux agents désignés dans le tableau ci-après pour signer 
les pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature dans le cadre de leurs 
attributions et compétences : 

Unités Subdélégataires Suppléants 

SG BOP 207 SOLER Michèle / 

SAUH - BOP 135 TAVAN Gérard THIEFA1NE Thierry 
CADENEL Frédérique 

SUCT - BOP 135 ANDRE Magali DAYAN Jacques 

SER - BOPs 113, 181 et 149 BOEUF Blandine RAUJOUAN Philippe 

SER - BOP 181 MIANE Patrick VINAI Jean-Louis 

SER - BOP 203 VINAI Jean-Louis / 

SEA - BOPs 149 et 113 TROUBETZKY 
Sylvain 

/ 
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Article 4 

Subdélégation de signature est donnée à Madame Béatrice WARGNIER, contrôleur de gestion, 
secrétaire générale-adjointe, pour signer dans le cadre de ses attributions et compétences : 

- les propositions d'affectations à viser par le contrôleur financier déconcentré suivant les seuils, 
- les propositions d'engagements (y compris réservations de crédits), 
- les pièces comptables et documents relatifs à l'ordonnancement des dépenses, 
- les pièces comptables et documents relatifs à l'exécution des recettes (y compris les titres de 
perception). 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Béatrice WARGNIER, la subdélégation sera 
exercée par Monsieur Nicolas PAYAN, correspondant finances au sein du pôle support. 

Article 5 
Dans le cadre de l'utilisation de l'application Chorus-formulaires, Galion, ADS 2007, les agents 
ci-après sont habilités à valider les demandes d'achat, les constatations de service fait ainsi que 
les demandes de subvention : 

- Mme WARGNIER Béatrice : tous BOPs 
- M. PAYAN Nicolas : tous BOPs 
- Mme BENG THI Isabelle : tous BOPs sauf 149, 

- Mme SOLER Michèle BOP 207 
- M. PALOMBA Vincent : BOP 207 
- Mine PARATIAS Sandrine : BOP 207 

- M. CHALANDRE Raphaël : BOP 135 
- M. THIEFAINE Thierry : BOP 135 (Chorus et Galion) 
- M. TAVAN Gérard : BOP 135 
- Mme CADENEL Frédérique : BOP 135 (Chorus et Galion), 
- Mme GARCIN Christine : BOP 135, 
- Mine GHOUILI Saphia BOP 135, 
- M. SCHUFT Manuia : BOP 135 (Galion), 
- M. DAYAN Jacques : BOP 135 (chorus et ADS 2007), 
- Mme MATH Annick : BOP 135 (chorus et ADS 2007), 
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- M. CHARAUD Michel : BOPs 113, 181, 149 
- Mme BOEUF Blandine : BOPs 113, 181 et 149 
- M. MIANE Patrick : BOP 181 
- Mme MICHEL Dominique : BOP 181 
- M. RAUJOUAN Philippe : BOP 113, 181 et 149 
- Mme ESCOFFIER Evelyne : BOPs 113 et 181 

Mme DEYS Elodie : BOPs 113 et 149 
- Mine CONSTANTIN Jodle : BOP 149 
- M. VINAI Jean-Louis : BOP 181 et 203 

- M. TOUBERT Géraud BOPs 113 et 149 
- M. TROUBETZKY Sylvain : BOPs 113 et 149 
- Mme AUVRAY Stéphanie : BOPs 113 et 149 

Et pour la validation des Recettes Non Fiscales (RNF) : 
- Mme WARGNIER Béatrice : tous BOPs, 
- M. CHALANDRE Raphaël BOP 135, 
- Mme GARCIN Christine : BOP 135, 
- M. DAYAN Jacques : BOP 135 (chorus et ADS 2007), 
- Mme MATH Annick : BOP 135 (chorus et ADS 2007), 
- M. RAUJOUAN Philippe BOP 113, 181 et 149 

Article 6 

Toutes dispositions antérieures et contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 7  

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires des Alpes-de-
Haute-Provence sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pour le préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
et par délégation, 
Le directeur départemental des territoires, 

Rémy BOUTROUX 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉ PUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
	 Digne-les-Bains, le 

	3 SEP, Zen 
Service Environnement Risques 
Pôle Eau 

ARRETE PREFECTORAL N° 2019- .2.'3e - 01.2,  
Portant mise en demeure de régulariser la situation administrative 

du remblai effectué sans autorisation 
dans le lit du ravin de Pidanoux 

Commune de ANGLES 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, en particulier les articles L. 171-6 et L. 214-1 à L. 214-6 ; 
Vu les articles R. 214-6 à R. 214-56 du code de l'environnement, relatifs aux procédures 
d'autorisation et de déclaration prévues par les articles L. 214-1 à L. 214-6 de ce code ; 
Vu l'article R. 214-1 du code de l'environnement relatif à la nomenclature des opérations soumises à 
autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 de ce code ; 
Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône-
Méditerranée entré en vigueur le 21 décembre 2015 ; 

Vu le rapport de manquement administratif du 7 juin 2019, suite à la visite de la DDT en date du 28 
mai 2019, transmis en main propre à Monsieur Richard DUCOULOMBIER le 11 juillet 2019, pour 
avis, en application de l'article L.171-6 du code de l'environnement ; 

Vu la réponse écrite de Monsieur Richard DUCOULOMBIER datée du 23 juillet 2019 dans le délai 
de quinze jours réglementairement imparti ; 

Considérant que les travaux réalisés dans le lit mineur et le lit majeur du cours d'eau « ravin de 
Pidanoux » et constatés dans le rapport de manquement du 7 juin 2019, remettent en cause le profil 
d'équilibre et le bon état écologique du cours d'eau ; 

Considérant que les travaux sus-cités relèvent du régime de l'autorisation et ont été réalisés sans le 
titre requis aux articles L.214-1 à L.214-6 du code de l'environnement ; 

Considérant qu'aucun dossier de demande de travaux sur le « ravin de Pidanoux » au nom de 
Monsieur Richard DUCOULOMBIER n'est enregistré au guichet unique de l'eau du département 
des Alpes de Haute-Provence ; 

Considérant qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 171-7, de mettre en demeure Monsieur 
Richard DUCOULOMBIER de régulariser la situation administrative ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
AVENUE DEMONTZEY CS 10211 04002 DIGNE-LES-BAINS CEDEX --Téléphone 04.92.30.55.00 

Horaires d'ouverture au public : de 9h à 11h 59 



ARRETE :  

Article 1 : Objet de la mise en demeure 

Monsieur Richard DUCOULOMBIER est mis en demeure de régulariser la situation administrative 
de travaux réalisés dans le domaine concédé d'EDF et aux abords des parcelles cadastrées n° C169, 
C138, C241, C242, C247 et C248 sur la commune d' Angles, dans le lit mineur et le lit majeur du 
cours d'eau « ravin de Pidanoux » : 

* conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur ; 
* étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones 
d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens, dans le lit mineur ; 
*d'entretien du cours d'eau par extraction de sédiments ; 
* de remblais dans le lit majeur ; 

en déposant dans un délai de 6 mois : 

- soit un dossier de demande d'autorisation conforme aux dispositions des articles L 214-3 et 
suivants du code de l'environnement, 

- soit un projet de remise en état du site visé ci-dessus auprès de la Direction Départementale des 
Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, guichet unique de police de l'eau. 

Ce délai court à compter de la date de notification du présent arrêté à l'exploitant. 

Monsieur Richard DUCOULOMBIER est informé que : 

• le dépôt d'un dossier de demande d'autorisation administrative n'implique pas la délivrance 
certaine de l'autorisation par l'autorité administrative, qui statuera sur la demande présentée 
après instruction administrative ; 

• le dépôt d'un dossier de demande de remise en état des lieux peut donner lieu à des prescrip-
tions particulières arrêtées par l'autorité administrative, selon les incidences du projet de re-
mise en état des lieux proposé ; 

• la régularisation ou cessation de la situation irrégulière découlera soit de l'obtention effec-
tive de l'autorisation, soit de la remise effective des lieux en l'état. 

Article 2 : Sanctions administratives 

Dans le cas où l'une des obligations prévues à l'article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu 
au même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra 
être pris à l'encontre de Monsieur Richard DUCOULOMBIER, conformément à l'article L. 171-7 
du code de l'environnement, une ou plusieurs des mesures ou sanctions administratives 
mentionnées au II de l'article L. 171-8 du même code, ainsi que la suppression des installations ou 
ouvrages, voire la cessation définitive des travaux, opérations ou activités avec la remise en état des 
lieux. 

Article 3 : Délais et voies de recours 

Les décisions prises en application des articles  L. 171-7, L. 171-8   et  L. 171-10  sont soumises à un 
contentieux de pleine juridiction. La présente décision peut être déférée devant le tribunal 
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administratif de Marseille dans un délai de deux mois. Elle peut également faire l'objet d'un recours 
gracieux. 

Article 4 : Mesures exécutoires 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Territoires, le Maire de la 
commune d'Angles sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs du département des Alpes-de-Haute-Provence et 
notifié à la Monsieur Richard DUCOULOMBIER. 

Une copie du présent arrêté est adressée à : 

— Service Départemental des Alpes-de-Haute-Provence de l'Agence Française pour la 
Biodiversité - Château de Carmejane 04510 LE CHAFFAUT 

— Service Départemental des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office National de la Chasse et 
de la Faune Sauvage — route de Nice — BP 47 - 04170 SAINT ANDRE LES ALPES 

— Électricité De France GEH Durance sis Chemin du Thor, 04220 SAINTE-TULLE 

Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire " énéral, 

--4461h..-111  
Amaury DECLUDT 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
	 Digne-les-Bains, le 	'j 3 su. uns 

Service Environnement Risques 
Pôle Eau 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2019- 
Portant mise en demeure de régulariser la situation administrative 

du remblai effectué sans autorisation 
dans le lit du ravin de St Martin (ravin de Champtercier) 

par la société ENGIESOLAR 

Commune de DIGNE-LES-BAINS 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, en particulier les articles L. 171-6 et L. 214-1 à L. 214-6 ; 
Vu les articles R. 214-6 à R. 214-56 du code de l'environnement, relatifs aux procédures 
d'autorisation et de déclaration prévues par les articles L. 214-1 à L. 214-6 de ce code ; 
Vu l'article R. 214-1 du code de l'environnement relatif à la nomenclature des opérations soumises à 
autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 de ce code ; 
Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône-
Méditerranée entré en vigueur le 21 décembre 2015 ; 

Vu le rapport de manquement administratif du 2 août 2019, suite à la visite de la DDT du même 
jour, transmis à la société ENGIESOLAR, pour avis, en application de l'article L.171-6 du code de 
l'environnement ; 

Vu la réponse par messagerie de la société ENGIESOLAR, dans le délai de quinze jours 
réglementairement imparti ; 

Considérant que le remblai réalisé dans le lit mineur et le lit majeur du cours d'eau constaté dans le 
rapport de manquement du 2 août 2019, constitue un obstacle à l'écoulement en crue du ravin de St 
Martin (ravin de Champtercier) ; 

Considérant que le remblai sus-cité relève du régime de la déclaration et a été réalisé sans le titre 
requis aux articles L.214-1 à L.214-6 du code de l'environnement ; 

Considérant la réponse par messagerie électronique de la société ENGIESOLAR s'engageant à 
régulariser la situation ; 

Considérant qu'il y a lieu conformément à l'article L. 171-7 de mettre en demeure la société 
ENGIESOLAR de régulariser la situation administrative ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
AVENUE DEMONTZEY CS 10211 04002 DIGNE-LES-BAINS CEDEX — Téléphone 04.92.30.55.00 

Horaires d'ouverture au public : de 9h à Ilh 62 lundi au vendredi, ou sur rendez-vous 
Site internet : www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr  
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ARRETE  

Article 1 : Objet de la mise en demeure 

La société ENGIESOLAR, est mis en demeure de régulariser la situation administrative du remblai 
dans le lit du cours d'eau ravin de St Martin (ravin de Champtercier) en amont de la zone artisanale 
de Champtercier, sur la commune de Digne les Bains, en déposant dans un délai de 1 mois : 

- soit un dossier de demande d'autorisation conforme aux dispositions des articles L 214-3 et 
suivants du code de l'environnement, 

- soit un projet de remise en état du site visé ci-dessus auprès de la Direction Départementale des 
Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, guichet unique de police de l'eau. La remise en état devra 
être effective avant le 1" novembre 2019. 

Ce délai court à compter de la date de notification à l'exploitant du présent arrêté. 

La société ENGIESOLAR est informé que : 

• le dépôt d'un dossier de demande d'autorisation administrative n'implique pas la délivrance 
certaine de l'autorisation par l'autorité administrative, qui statuera sur la demande présentée 
après instruction administrative ; 

• le dépôt d'un dossier de demande de remise en état des lieux peut donner lieu à des prescrip-
tions particulières arrêtées par l'autorité administrative, selon les incidences du projet de re-
mise en état des lieux proposé ; 

• la régularisation ou cessation de la situation irrégulière découlera soit de l'obtention effec-
tive de l'autorisation, soit de la remise effective des lieux en l'état. 

Article 2 : Sanctions administratives 

Dans le cas où l'une des obligations prévues à l'article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu 
au même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra 
être pris à l'encontre de la société ENGIESOLAR, conformément à l'article L. 171-7 du code de 
l'environnement, une ou plusieurs des mesures ou sanctions administratives mentionnées au II de 
l'article L. 171-8 du même code, ainsi que la suppression des installations ou ouvrages, voire la 
cessation définitive des travaux, opérations ou activités avec la remise en état des lieux. 

Article 3 : Délais et voies de recours 

Les décisions prises en application des articles  L. 171-7, L. 171-8   et  L. 171-10  sont soumises à un 
contentieux de pleine juridiction. La présente décision peut être déférée devant le tribunal 
administratif de Marseille dans un délai de deux mois. Elle peut également faire l'objet d'un recours 
gracieux. 
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Article 4 : Mesures exécutoires 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Territoires, les Maires des 
communes de Champtercier et Digne-les-Bains sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs du département des 
Alpes-de-Haute-Provence et notifié à la société ENGIESOLAR. 

Une copie du présent arrêté est adressée à : 

— Service Départemental des Alpes-de-Haute-Provence de l'Agence Française pour la 
Biodiversité - Château de Carmejane 04510 LE CHAFFAUT 

— Syndicat Mixte d'Aménagement de la Bléone - Avenue Arthur Roux, 04350 Malijai 

Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 

Amaury DECLUDT 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 	 Digne-les-Bains, le 
Service Environnement Risques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2019-255 - OC)).„_, 
portant renouvellement de l'agrément 

au titre de la protection de l'environnement 
du Groupe Chiroptères de Provence 

LE PRÉFET 
DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le Code de l'Environnement, notamment ses articles L.141-1, R. 141-1 à R. 141-26 ; 

VU le Décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la 
générosité ; 

VU l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d'agrément au titre 
de la protection de l'environnement, du dossier de renouvellement de l'agrément et à la liste des 
documents à fournir annuellement ; 

VU l'arrêté préfectoral 848 bis du 6 mai 2014 portant renouvellement de l'agrément au titre de la protection 
de l'environnement du Groupe Chiroptères de Provence ; 

VU le dossier de demande de renouvellement de l'agrément du Groupe Chiroptères de Provence ; 

VU l'avis favorable en date du 6 août 2019 du Procureur Général près la Cour d'Appel d'Aix-en-Provence ; 

VU l'avis favorable en date du 5 juillet 2019 de la Directrice Régionale de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement Provence Alpes-Côte d'Azur ; 

CONSIDÉRANT que le Groupe Chiroptères de Provence a été agréé au titre de la protection de 
l'environnement par arrêté préfectoral du 6 mai 2014 susvisé pour une période de cinq ans et que cet 
agrément vient à échéance ; 

CONSIDÉRANT que l'activité statutaire du Groupe Chiroptères de Provence relève de plusieurs domaines 
mentionnés à l'article L. 141-1 du Code de l'Environnement, notamment de la protection de la nature, 
du patrimoine naturel et culturel et la qualité de vie sur les communes à proximité des cours d'eau ; 

CONSIDÉRANT que le Groupe Chiroptères de Provence participe au débat public sur l'environnement et 
siège au sein de nombreuses instances consultatives spécialisées locales ou départementales, 
notamment ; 

CONSIDÉRANT que le Groupe Chiroptères de Provence déclare 65 adhérents ainsi qu'une 
association adhérente ; 

CONSIDÉRANT, par l'examen des pièces comptables fournies, que la gestion du Groupe Chiroptères de 
Provence est non lucrative et désintéressée ; 

CONSIDÉRANT que le Groupe Chiroptères de Provence répond à l'ensemble des conditions cumulatives 
exigées par l'article R. 141-2 du Code de l'Environnement ; 
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SUR la proposition du Directeur Départemental des Territoires des Alpes de Haute-Provence, 

ARRÊTE : 

ARTICLE I : 
Le Groupe Chiroptères de Provence dont le siège social est situé à Rue des Razeaux — 04230 Saint 

Etienne les Orgues est agréé au titre de la protection de l'environnement, dans un cadre régional. 

ARTICLE 2: 
L'agrément est délivré pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de la date de publication du 

présent arrêté. Son renouvellement devra être sollicité au moins six mois avant la date d'expiration. 

ARTICLE 3: 
L'agrément peut être abrogé dans les conditions de l'article R. 141-20 du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 4 : 
L'arrêté préfectoral 848 bis du 6 mai 2014 est abrogé. 

ARTICLE 5 : 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication : 
• par recours gracieux auprès du Préfet des Alpes de Haute Provence ; 
• par recours hiérarchique adressé au Ministre de la Transition Écologique et Solidaire 

(l'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui 
peut être elle-même déférée auprès du Tribunal Administratif dans les deux mois) ; 

par recours contentieux de pleine juridiction devant le Tribunal Administratif de MARSEILLE. 

ARTICLE 6 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes de Haute-Provence, la Directrice Régionale de 

l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Provence Alpes Côte d'Azur, le Directeur 
Départemental des Territoires sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur le 
Président du Groupe Chiroptères de Provence, publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 
Alpes de Haute-Provence. 

Une copie du présent arrêté sera adressée à : 
> Monsieur le Procureur Général près la Cour d'Appel d'AIX-EN-PROVENCE ; 
> Messieurs les Présidents du Tribunal de Grande Instance et du Tribunal d'Instance de DIGNE 

LES BAINS ; 
➢ Messieurs les Directeurs Départementaux des Territoires des Hautes Alpes, du Var, du Vaucluse 

et des Bouches du Rhône. 

Pour le Préfet, 
Et par dé égation 

Le Secrét 	Général 

Amaury DE DDT 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Environnement Risques 

	 Digne-les-Bains, le 	1 1. SEP. 2019 
Pôle Risques 

ARRETE PREFECTORAL n° 20-45 	003 
portant approbation de la modification du plan de 
prévention des risques naturels prévisibles de la 
commune de Valensole 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

	

VU 	la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 
l'environnement, notamment son titre II afférent à la prévention des risques naturels ; 

	

VU 	la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations ; 

	

VU 	la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la prévention des dommages ; 

	

VU 	la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, modifiée par 
l'ordonnance n° 2012-351 du 12 mars 2012 ; 

	

VU 	la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, 
notamment son article 222 ; 

	

VU 	le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 modifié relatif aux plans de prévention des risques 
naturels prévisibles ; 

	

VU 	le décret 2011-765 du 28 juin 2011 relatif à la procédure d'élaboration, de révision et de 
modification des plans de prévention des risques naturels prévisibles ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ; 

VU le décret de Monsieur le Président de la République en date du 27 juin 2018 nommant 
Monsieur Olivier JACOB, Préfet des Alpes-de-Haute-Provence ; 

	

VU 	le code de l'environnement, notamment ses articles L 562-4-1, R562-10-1 et R562-10-2 ; 

	

VU 	le code de l'urbanisme, notamment son article L 126-1 ; 

	

VU 	le code de la construction et de l'habitation ; 

	

VU 	le code des assurances, notamment les articles L125-1 et suivants ; 

	

VU 	l'arrêté préfectoral n° 2018-310-002 du 6 novembre 2018 portant approbation de la révision 
du Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) de la commune de Valensole ; 

	

VU 	la décision n° F-093-19-P-0013 du 15 avril 2019 de l'Autorité environnementale ne 
soumettant pas la présente modification à évaluation environnementale ; 

	

VU 	l'arrêté préfectoral n° 2019-129-009 du 9 mai 2019 prescrivant la modification du Plan de 
Prévention des Risques Naturels (PPRN) de la commune de Valensole ; 

Considérant que la modification ne concerne que des adaptations mineurs ne portant pas atteinte à 
l'économie générale du PPRN de Valensole ; 

Sur proposition du Directeur départemental des territoires, 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1' 

Est approuvé telle qu'annexé au présent arrêté la modification du plan de prévention des risques 
naturels prévisibles de la commune de Valensole. 

ARTICLE 2  : 

La modification concerne le seul risque « inondation » en zone B18 du PPRN susvisé. 

ARTICLE 3 : 

Le dossier comprend : 
• une note explicative; 
• la modification du règlement concernant les zones B18 du PPRN. 

Le dossier est tenu à disposition du public durant les heures d'ouverture dans les locaux : 
• de la mairie de Valensole ; 
• de la communauté d'agglomération Durance Lubéron Verdon agglomération ; 
• de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• de la direction départementale des territoires. 

ARTICLE 4  : 

La modification de règlement et une note explicative sont annexées au présent arrêté. 

ARTICLE 5  : 

Une copie du présent arrêté sera adressé à : 
• Monsieur le maire de la commune de Valensole ; 
• Monsieur le Président de la communauté d'agglomération Durance Lubéron Verdon 

agglomération ; 

ARTICLE 6 : 

Une copie du présent arrêté sera affiché en mairie de Valensole et au siège de la communauté 
d'agglomération Durance Lubéron Verdon agglomération, pendant un mois à partir de la date de 
réception, de la notification du présent arrêté. 
Mention du présent arrêté sera faite dans un journal d'annonces légales. Le présent arrêté sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

ARTICLE 7  : 

Le Secrétaire général de la préfecture, le Directeur des services du cabinet de la préfecture, le 
Directeur départemental des territoires, le Président de la communauté d'agglomération Dur•ance-
Lubéron-Verdon et le Maire de la commune de Valensole sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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ARTICLE 8  : 

Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication : 
d'un recours gracieux, auprès du Préfet des Alpes-de-Haute-Provence ; 
d'un recours hiérarchique, adressé au Ministre de la Transition Écologique et Solidaire, 
Direction Générale de la Prévention des Risques, Arche de la Défense, paroi Nord — 92055 
LA DEFENSE CEDEX ; 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille (22-24, rue Breteuil 
13281 Marseille Cedex 6).La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr  

Olivier J.A.‘lle  
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Es1 
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Environnement Risques 

Digne-les-Bains, le 	1 0, SEP. 2019 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2019- 25 E  - I CF6 

Portant distraction du régime forestier 
sur la commune de Villemus 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.211-1, L.214-3, R.214-2 et R.214-8 du Code Forestier ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Villemus en date du 13 mars 2019 ; 

Vu l'avis du Directeur d'agence de l'Office National des Forêts des Alpes de Haute-Provence en date 
du 14 mai 2019 ; 

Vu les plans des lieux ; 

Vu l'Arrêté Préfectoral n° 2018-339-001 du 05/12/2018 donnant délégation de signature à Monsieur 
Rémy BOUTROUX Directeur Départemental des Territoires et l'arrêté préfectoral 
n° 2019-058-005 du 27/02/2019 donnant subdélégation de signature aux agents de la Direction 
Départementale des Territoires ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute- 
Provence; 

ARRÊTE : 
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Pour le p) 
Le Chef du Se 

Michel 

eDépartemental 
eitoires 

viforinement et Risques 

CHARAU D 

Article 1 : 
Sont distraites du régime forestier les parcelles désignées ci-après : 

Département Personne morale 
propriétaire 

Territoire communal INDICATIONS CADASTRALES 

Lieu dit Section Parcelle Surface (ha) 
Alpes de Haute- 

Provence 
Commune de 

Villemus 
Villemus "Le Castellet" B 196 0,0037 

"La Cuculière" C 336 0,0285 
TOTAL 0,0655 

Article 2 : 

Par cette opération, la surface de la forêt communale relevant du régime forestier qui est 
actuellement de 6,8248 ha s'établit à 6,7593 ha. 

Article 3 : 
Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois qui suit sa notification, par toute 
personne estimant qu'il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en 
précisant le point sur lequel porte la contestation : 

- par recours gracieux, auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministère 
de l'Agriculture et de l'Alimentation. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal 
Administratif dans les deux mois suivants, 

- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille- 22-24, Rue de 
Breteuil - 13281 Marseille Cedex 06 ou via l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site "www.telerecours.fr" 

Article 4 : 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes de Haute-Provence, Monsieur le 
Directeur d'agence de l'Office National des Forêts des Alpes de Haute-Provence, Monsieur le 
Directeur Départemental des Territoires et Monsieur le Maire de la commune de Villemus sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour le Préfet et par délégation, 
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E 
Marti • Égalité  • Fra:mité  

RÉpumuQuo ftierçaisu 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DÉLÉGATION DÉPARTEMENTALE 
DE L'AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ 
PROL'ENCE-ALPES-COTE-D'AZUR 
Service Santé Environnement 

Digne-les-Bains, le 	3 SEL 	
eV 

2019 	4, 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°10 - IO • ut-0 

ALIMENTATION EN EAU DESTINÉE 
À LA CONSOMMATION HUMAINE 

DE LA COMMUNE DES OMERGUES 

MISE EN CONFORMITÉ DU CAPTAGE DE REJAUNIEDEN 

• PORTANT DÉCLARATION D'UTILITÉ PUBLIQUE : 
- 	DES TRAVAUX DE DÉRIVATION DES EAUX 
- 	DE L'INSTAURATION DES PÉRIMÈTRES DE PROTECTION 

• PORTANT AUTORISATION D'UTILISER DE L'EAU POUR LA PRODUCTION ET LA DISTRIBUTION AU 
PUBLIC D'EAU DESTINÉE À LA CONSOMMATION HUMAINE 

• PORTANT AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT DE L'EAU ET FIXANT LES CONDITIONS DE 
PRÉLÈVEMENT DE L'EAU 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 1321-1 à L. 1321-10, L. 1324-3, L. 1312-
1 et R. 1321-1 àR. 1321-63 ; 

VU le Code de l'Environnement et notamment les articles L. 215-13, L. 214-1 à L. 214-19, L. 211-1 à 
13, L. 123-1 à 19 et R. 214-1 à 60, R. 211-71 à R. 211-74 ; 

VU le Code de l'Expropriation pour Cause d'Utilité Publique et notamment les articles L. 1, L. 110-1 
et suivants, R. 112-1 et suivants ; 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L 151-43, L. 152-7, L. 153-60, L. 161-1 à L.163-
10, L. 211-1 et R. 151-1 à R. 151-53, R.161-8 ; 

VU le Code Rural et de la pêche maritime, notamment les articles L. 151-37-1, R. 152-29 à 35 ; 

Agence Régionale de Santé —Délégation Départementale des Alpes-de-Haute-Provence 
CS 30229 — 04 013 Digne-les-Bains Cedex — Tél.: 04 13 55 88 20 

www.ars.paca.sante.fr  
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2224-1 à 12, et 
D. 2224-1 à 22 ; 

VU l'arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et 
fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage 
souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du Code de 
l'Environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du 
même code ; 

VU l'arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 
fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des 
articles L.. 214-1 f'à'L: 214-6 du Code de l'Environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 
1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ; 

VU l'arrêté du 11 janvier 2007 modifié relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des 
eaux destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R. 1321-2, R. 1321-3, R. 1321-7 
et R. 1321-38 du Code de la Santé Publique ; 

VU l'arrêté du 11 janvier 2007 modifié relatif au programme de prélèvements et d'analyses du contrôle 
sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de distribution, pris en application des articles R. 1321-
10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du Code de la Santé Publique ; 

VU l'arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution du dossier de la demande d'autorisation d'utilisation 
d'eau destinée à la consommation humaine mentionnée aux articles R. 1321-6 à R. 1321-12 et 
R. 1321-42 du Code de la Santé Publique ; 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée-Corse 
(SDAGE — RMC) 2016 -2021, adopté par le comité de bassin le 20 novembre 2015 et approuvé par le 
Préfet coordonnateur de bassin le 3 décembre 2015 ; 

VU la délibération de la commune des Omergues du 22 juin 2017 demandant : 
• de déclarer d'utilité publique : 

- la dérivation des eaux souterraines pour la consommation humaine, 
- l'instauration des périmètres de protection du captage, 

• de l'autoriser à délivrer au public de l'eau destinée à la consommation humaine ; 

VU le rapport de Monsieur TRAVI, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique pour le 
département des Alpes-de-Haute-Provence, intitulé Captage de Rejaunieden — commune des Omergues 
- procédure de régularisation pour l'utilisation d'un captage destinée à l'alimentation en eau potable —
périmètres de protection d'octobre 2015 ; 

VU la délibération de la commune des Omergues du 27 septembre 2018 approuvant le projet ainsi que 
son montant et demandant l'ouverture de l'enquête publique ; 

VU le dossier soumis à l'enquête publique ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2018-360-003 du 26 décembre 2018 portant ouverture de l'enquête préalable 
à la déclaration d'utilité publique ; 

VU les conclusions et l'avis du commissaire enquêteur du 13 février 2019 ; 
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VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 
du 30 juillet 2019 ; 

CONSIDÉRANT QUE 
• les besoins en eau destinée à la consommation humaine de la commune des Omergues énoncés 

à l'appui du dossier sont justifiés ; 
• l'instauration des périmètres de protection du captage de Rej aunieden permet d'assurer la 

protection de la qualité des eaux prélevées et qu'il y a lieu de mettre en conformité avec la 
législation les installations de production et de distribution des eaux destinées à la 
consommation humaine sur la commune des Omergues ; 

SUR PROPOSITION du Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte-d'Azur, 

ARRÊTE 

CHAPITRE 1  
DÉCLARATION D'UTILITÉ PUBLIQUE, PRÉLÈVEMENT ET PROTECTION DE L'EAU 

ARTICLE 1 : DÉCLARATION D'UTILITÉ PUBLIQUE 
Sont déclarés d'utilité publique au bénéfice de la mairie des Omergues, responsable des installations 
publiques de la production et de la distribution d'eau destinée à la consommation humaine de la 
commune des Omergues : 

• les travaux réalisés en vue de la dérivation des eaux souterraines pour la consommation 
humaine à partir de la source de Rejaunieden sise sur ladite commune ; 

• la création d'un périmètre de protection immédiate dont les terrains sont et doivent demeurer la 
pleine propriété de la commune des Omergues, d'un périmètre de protection rapprochée autour 
des ouvrages de captage et l'instauration des servitudes associées pour assurer la protection des 
ouvrages et de la qualité de l'eau. 

ARTICLE 2 • AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT DE L'EAU DANS UN BUT D'INTÉRÊT GÉNÉRAL  
La commune des Omergues est autorisée à prélever une partie des eaux souterraines dans un but 
d'intérêt général au niveau du captage de Rejaunieden dans les conditions fixées par le présent arrêté. 

ARTICLE 3 : CARACTÉRISTIQUES, LOCALISATION ET AMÉNAGEMENT DU CAPTAGE 
Le captage de Rejaunieden est constitué de cinq sources désignées A, B, C, Dl et D2 qui rejoignent 
une chambre de captage. 
La chambre de captage est un ouvrage maçonné, fermé par une porte métallique cadenassée. Un 
dispositif de trop plein évacue les eaux en aval. Les extrémités des conduites de trop plein sont 
équipées de clapet anti-retour. 

• La source A émerge dans l'axe du ravin Ouest. Elle est captée à sa sortie des calcaires par un 
entonnement béton en amont duquel se trouve positionné un massif drainant. 

• La source B se situe quelques mètres en aval de la source A, en rive gauche du ravin Ouest et 
émerge également des calcaires. Elle est captée de la même manière que la source A. 
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• La source C se situe dans l'axe du ravin Est. Elle est captée par un entonnement béton avec 
drains et massif drainant. 

• Les sources Dl et D2 se situent l'une à côté de l'autre en rive gauche du ravin Est. Chacune se 
trouve captée par un entonnement béton en amont duquel est positionné un massif de blocs, 
comme pour les sources A et B. 

Le captage de Rejaunieden est situé sur la parcelle communale n°1 WK, en contre-haut du village des 
Omergues sur le territoire de la commune des Omergues. Il est localisé en aval de la Crête de la Faye 
sur le versant nord de la Montagne de Lure, dans un cirque au lieu-dit « les Vallons» à l'altitude de 
895 m NGF. 

Les coordonnées géographiques de la chambre de captage sont : 
Lambert 93 : X = 0 909 574 m 	Y = 6 343 319 m 

ARTICLE 4 : CONDITIONS DE PRÉLÈVEMENT 
Les volumes maximaux de prélèvement :  
Les volumes maximums d'exploitation autorisés pour le captage de Rejaunieden sont : 

- volume de prélèvement instantané maximum de 3,8 m3/h ; 
volume de prélèvement maximum journalier de 90 m3  ; 

- volume de prélèvement maximum annuel de 15 000 m3. 

Le dispositif de dérivation de l'eau (évaluée en m3/h) du captage devra être adapté aux volumes 
maximums de prélèvement autorisés et aux caractéristiques hydrogéologiques de la ressource en eau. 

Le comptage des volumes prélevés et distribués :  
En application de l'article L. 214-8 du Code de l'Environnement, les installations de captage doivent 
disposer d'un système de mesure. Ces dispositifs permettent également d'établir le rapport technique et 
financier en application du Code Général des Collectivités Territoriales. 

L'ensemble des compteurs totalisateurs, placés en sortie des réservoirs et sur les conduites de 
distribution, devra être relevé mensuellement (unité : mètre cube). 

L'exploitant est tenu de conserver 3 ans les dossiers correspondant à ces mesures et de les tenir à la 
disposition de l'autorité administrative. 

Les résultats de ces mesures doivent être communiqués annuellement au service de l'eau de la 
Direction Départementale des Territoires. 

La fréquence des relevés de comptage des volumes prélevés devra se conformer aux éventuelles 
mesures établies dans le cadre d'une gestion de la sécheresse. 

A l'aval immédiat de la prise d'eau, il sera maintenu dans le lit du cours d'eau Rejaunieden un débit 
minimum garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces qui peuplent 
ces eaux. Ce débit réservé correspond au débit des sources E et F, non captées, et au débit non capté de 
la source C, grâce à la mise en place d'une vanne de limitation des débits prélevés sur la conduite 
d'adduction. 
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ARTICLE 5 : SITUATION DE L'OUVRAGE ET DU PRÉLÈVEMENT PAR RAPPORT À LA 
NOMENCLATURE « EAU» 
Les ouvrages de prélèvement de l'eau :  
Les ouvrages de captage de l'eau sont soumis à déclaration au titre du Code de l'Environnement et 
relèvent de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature des opérations soumises à Autorisation ou à 
Déclaration établie par l'article R. 214-1 du Code de l'Environnement : 

1.1.1.0. 
« Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d'ouvrage souterrain, 
non destiné à un usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance d'eaux 
souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux 
souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement de cours d'eau —> déclaration ». 

Le prélèvement de l'eau :  
La nature du prélèvement de l'eau renvoie à la rubrique d'instruction 1.1.2.0. de la nomenclature des 
opérations soumises à Autorisation ou à Déclaration établie par l'article R. 214-1 du Code de 
l'Environnement. 

1.1.2.0. 
« Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits, ouvrage souterrain dans un 
système aquifère à l'exception de nappes d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, 
drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant : 
1. supérieur ou égal à 200 000 m3  / an --> autorisation 
2. supérieur à 10 000 m3  /an mais inférieur à 200 000 m3  / an. --> déclaration » 

Le débit de prélèvement d'eau à partir du captage de Réjaunieden étant de 15 000 m3/an, le 
prélèvement relève de la nomenclature des opérations soumises à déclaration établie par l'article 
R. 214-1 du Code de l'Environnement. 
Par ailleurs, les débits de prélèvement sont mis en conformité avec l'avis de l'hydrogéologue agréé en 
matière d'hygiène publique. 

ARTICLE 6 : RENDEMENT DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE  
Le réseau de distribution d'eau potable doit être surveillé en permanence afin de déceler notamment les 
problèmes d'étanchéité des canalisations et d'y remédier. 

En application de l'article L. 211-1 du Code de l'Environnement, les systèmes de mesure mis en place 
doivent permettre une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau. Dans ce cadre et 
en application des articles D. 213-74-1 et D. 213-75 du Code de l'Environnement, les réseaux devront 
être réparés afin d'atteindre un rendement égal à 85 % ou à une valeur de 65 % augmentée du 
cinquième de l'indice linéaire de consommation. 

La commune doit mettre en oeuvre tous les moyens nécessaires pour diminuer les fuites sur le réseau et 
améliorer le rendement du réseau afin d'atteindre le rendement d'objectif réglementaire. 

Le rendement de réseau devra être établi comme critère d'appréciation dans le rapport financier et 
technique du service public d'eau potable, conformément aux articles L. 2224-5 et D. 2224-1 à 5 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
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ARTICLE 7 : INDEMNISATIONS ET DROIT DES TIERS 
Les indemnités qui peuvent être dues aux propriétaires des terrains ou aux occupants concernés par 
l'exploitation du captage de Rejaunieden sont fixées selon les règles applicables en matière 
d'expropriation pour cause d'utilité publique. Les indemnités dues sont à la charge de la commune des 
Omergues. 

ARTICLE 8 : PÉRIMÈTRES DE PROTECTION DU CAPTAGE 
Des périmètres de protection immédiate et rapprochée sont établis autour des installations de captage. 
Ces périmètres s'étendent conformément aux indications du plan parcellaire joint au présent arrêté. 

ARTICLE 8.1 : DISPOSITIONS COMMUNES AUX PÉRIMÈTRES DE PROTECTION 
IMMÉDIATE ET RAPPROCHÉE 

En règle générale, toute activité doit prendre en compte la protection des ressources en eau souterraine 
de ce secteur dans le cadre de la réglementation applicable à chaque projet. 
Tout dossier relatif à des projets d'installations, d'activités, de travaux, de dépôts, d'ouvrages, 
d'aménagement ou d'occupation du sol doit faire l'objet d'un examen attentif des autorités chargées de 
l'instruire en ce qui concerne les risques éventuels de transfert de substances polluantes en direction de 
l'aquifère. Les dossiers doivent comporter les éléments d'appréciation à cet effet. 

Les propriétaires des parcelles concernées informent leurs locataires de l'existence des périmètres de 
protection et des dispositions à respecter, ainsi que les entreprises amenées à y intervenir. 

Les prescriptions des périmètres de protection peuvent être révisées, par décision préfectorale après 
enquête publique, à tout moment en fonction des résultats du contrôle sanitaire effectué sur les eaux par 
un service habilité, notamment en cas de dépassement des nonnes de potabilité d'un ou plusieurs des 
paramètres analysés, de manière répétée et récurrente ou significativement élevée, et faisant apparaître 
une dégradation de la qualité de l'eau. 

Toutes mesures devront être prises pour que la commune des Omergues et la Délégation 
départementale de l'Agence régionale de santé soient avisées sans retard de tout accident entraînant le 
déversement de substances liquides ou solubles à l'intérieur des périmètres de protection, y compris sur 
les portions de voies de communication traversant ou jouxtant les périmètres de protection. 

La création de nouveau captage destiné à l'alimentation en eau potable devra faire l'objet d'une 
nouvelle définition de périmètres de protection. Ces nouveaux ouvrages devront être autorisés au titre 
des Codes de l'Environnement et de la Santé Publique et être pourvus d'une déclaration d'utilité 
publique. 

ARTICLE 8.2 : PÉRIMÈTRE DE PROTECTION IMMÉDIATE 

Le périmètre de protection immédiate est constitué de deux zones indépendantes situées sur la parcelle 
1 section WK de la commune des Omergues dont les découpages sont définis conformément au plan et 
aux états parcellaires joints au présent arrêté : 

- 	la zone ravin Ouest a une surface de 409 m2  
- 	la zone ravin Est a une surface de 1064 m2  
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Prescriptions du périmètre de protection immédiate :  

Les terrains du périmètre de protection immédiate sont et doivent demeurer la propriété de la commune 
des Omergues. 

Aucun ouvrage de captage supplémentaire ne peut être réalisé, sauf autorisation préfectorale préalable. 

Seules sont autorisées les activités liées à l'alimentation en eau potable et à condition qu'elles ne 
provoquent pas de pollution de l'eau captée. Ainsi sont notamment interdits : 

- tous les dépôts et stockages de matériel qui ne sont pas directement nécessités par la 
surveillance du captage, 

- l'épandage de matières quelle qu'en soit la nature, susceptibles de polluer les eaux 
souterraines, 
toute circulation de véhicules non autorisés, 

- toute activité, tout aménagement et occupation des locaux qui ne sont pas directement 
nécessaires à l'exploitation des installations. 

Toutes les dispositions sont prises pour que les véhicules des services chargés du contrôle sanitaire des 
eaux, de l'entretien et de la maintenance des installations aient un accès permanent à proximité du 
périmètre de protection immédiate. 

Afin d'empêcher l'accès des périmètres de protection immédiate à des tiers, ces périmètres doivent être 
clos et matérialisé par une clôture grillagée enterrée à sa base pour empêcher toute intrusion et munie 
d'un portail fermant à clé. Leurs accès sont interdits au public. Le périmètre de protection du ravin Est 
pourra être matérialisé par une clôture type « clôture à mouton ». L'état des clôtures devra être contrôlé 
au moins chaque année et réhabilité dès que nécessaire. Un point d'eau situé en aval des périmètres de 
protection est préservé afin d'éviter l'intrusion d'animaux dans le périmètre de protection immédiat. 

Les ruissellements de subsurface doivent être captés au niveau des sources désignées E et F et canalisés 
pour être évacués en aval des périmètres de protection immédiat afin d'éviter que leurs eaux circulant 
en surface du sol polluent les ouvrages de captage C et D. 

Les trappes et autres moyens d'accès aux ouvrages de captage doivent être verrouillés à clef, étanches 
et maintenus accessibles. Un grillage ou un clapet anti-retour doit être apposé au niveau des ouvertures, 
en particulier des surverses, afin d'éviter l'intrusion d'animaux ou tout acte de malveillance. 

L'aire protégée doit être régulièrement débroussaillée aux abords des ouvrages et des drains et 
entretenue exclusivement par des moyens physiques (manuels ou mécaniques). Dans le cas d'utilisation 
d'engins mécaniques, des précautions doivent être prises concernant l'utilisation des hydrocarbures à 
stocker à l'aval et en dehors des périmètres de protection. L'emploi de produits chimiques ou 
phytosanitaires est interdit. La végétation, une fois coupée, doit être extraite de l'enceinte du périmètre 
de protection immédiate. Il est porté une attention particulière au bon écoulement des eaux 
superficielles vers l'extérieur des périmètres de protection immédiate. 

Des visites régulières des ouvrages de captage et des périmètres de protection immédiate doivent 
permettre le respect des prescriptions énoncées ci-dessus. 

Les travaux de mise en place de ce périmètre de protection immédiate doivent être réalisés dans un 
délai d'un an suivant la date publication du présent arrêté. 

Page 7/12 

78 



ARTICLE 8.3 : PÉRIMÈTRE DE PROTECTION RAPPROCHÉE 

Le périmètre de protection rapprochée est inclus dans la parcelle n°1 section WK de la commune des 
Omergues selon le découpage défini conformément au plan et aux états parcellaires joints au présent 
arrêté. 
Le périmètre de protection rapprochée a pour superficie approximative 30239 m2. 
Hormis pour sa partie la plus en aval, il correspond à une zone boisée de pente relativement forte. 
La limite passera à l'aval au niveau du portail limitant l'accès au PPI du vallon ouest. À partir de là elle 
remonte de part et d'autre en suivant la ligne de plus grande pente (perpendiculaire aux courbes de 
niveaux) et se fermera en suivant la courbe de niveau 970 m. 

Dans le périmètre de protection rapprochée, la commune des Omergues peut instaurer un droit de 
préemption urbain et prescrire au preneur des modes d'utilisation du sol afin de préserver la qualité de 
la ressource en eau, dans les conditions définies aux articles L. 211-1 du Code de l'Urbanisme et 
R. 1321-13-3 et 4 du Code de la Santé Publique. 

Des servitudes sont instituées sur les terrains du périmètre de protection rapprochée suivant les 
prescriptions suivantes : 
Sont interdits toute activité, installation, travaux, dépôt, ouvrage, aménagement ou occupation du sol de 
nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux et en particulier : 

- toute excavation, 
- les interventions lourdes et mécanisées sur le sol et le sous-sol susceptibles d'impacter la 

qualité de l'eau, 
- 	l'accès aux véhicules tout terrain, 
- l'usage de produits phytosanitaires, 
- 	toute construction, 

le camping et le stationnement des caravanes, 
- la création de cimetière, 
- l'enterrement du bétail mort, 
- les activités agricoles et d'élevage, y compris le pâturage et l'abreuvement du bétail, 

les points d'abreuvement, de nourrissage ou d'affût fixe pour les activités cynégétiques, 
- les travaux de recherche, le captage et l'exploitation des eaux souterraines et superficielles 

sauf au profit de la collectivité et après avis favorable d'un hydrogéologue agréé et sous 
réserve de la conservation du débit et de la qualité des eaux dont le prélèvement et l'usage 
sont autorisés par le présent arrêté, 

- la création de sondages ou forages dans le but de réaliser de la géothermie, 
- le rejet et l'épandage d'eaux usées industrielles, domestiques ou agricoles, des eaux 

pluviales et de toute autre substance polluante, 
- l'épandage de boues de station d'épuration, 
- le dépôt temporaire et le stockage de déchets ménagers et industriels, de déchets inertes, 

d'immondices, de détritus, produits radioactifs de toute nature, d'hydrocarbures et de tout 
produit ou matière susceptible d'altérer la qualité des eaux, 

- l'installation de canalisations, de réservoirs ou de dépôts d'hydrocarbures liquides ou 
gazeux, d'eaux d'irrigation et de produits polluants de toute nature, 

- les installations classées pour• la protection de l'environnement au titre de la loi n°76-663 du 
19 juillet 1976 susceptibles de dégrader la qualité de l'eau, 
l'organisation de rassemblement public, 
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- toute activité non explicitement citée ci-dessus mais susceptible d'altérer la qualité de l'eau 
ou d'en modifier les caractéristiques. 

Les parcelles boisées concernées par ce périmètre rapproché doivent conserver leur couvert forestier. 

ARTICLE 8.4 : PÉRIMÈTRE DE PROTECTION ÉLOIGNÉE 

Compte tenu de la situation géographique du captage et des conditions environnementales, il n'est pas 
instauré de périmètre de protection éloignée. 

CHAPITRE 2 
PRODUCTION ET DISTRIBUTION DE L'EAU POTABLE 

ARTICLE 9: AUTORISATION DE PRODUCTION ET DE DISTRIBUTION D'EAU POUR LA 
CONSOMMATION HUMAINE  
La commune des Omergues est autorisée à utiliser l'eau du captage de Rejaunieden pour la production 
et la distribution au public d'eau destinée à la consommation humaine dans le respect des modalités 
suivantes : 

les réseaux d'adduction et de distribution et les réservoirs doivent être conçus et entretenus 
suivant les dispositions de la réglementation en vigueur, 
les eaux distribuées doivent répondre aux conditions exigées par le Code de la Santé 
Publique et ses textes d'application. 

ARTICLE 10 : PROTECTION DE L'ADDUCTION ET DE LA DISTRIBUTION  
Toute connexion particulière au réseau d'adduction et de distribution de l'eau destinée à la 
consommation humaine ne doit pas perturber le fonctionnement du réseau initial ou engendrer une 
détérioration de la qualité de l'eau distribuée. En particulier, l'ouvrage de connexion doit être muni 
d'un dispositif de disconnexion certifié anti-pollution et vérifié périodiquement dans le cadre d'un 
contrat de maintenance. Ce dispositif doit empêcher les phénomènes de retour d'eau. 

Toute connexion particulière au réseau d'adduction et de distribution de l'eau destinée à la 
consommation humaine est soumise à autorisation de la commune des Omergues. 

Les surverses des réservoirs doivent être munies d'un grillage ou d'un clapet anti-retour afin d'éviter 
l'intrusion des petits animaux. 

ARTICLE 11 : AUTORISATION DE TRAITEMENT DE L'EAU 
L'eau brute issue du captage de Rejaunieden fait l'objet avant distribution d'un traitement de 
désinfection par rayonnement ultraviolet en continu en sortie du réservoir du village. 
Le manquement aux objectifs de qualité microbiologique de l'eau distribuée doit conduire notamment à 
une évaluation de l'efficacité du dispositif de désinfection de l'eau et, en cas de besoin, à une 
modification de la filière de désinfection. 

Seuls peuvent être utilisés les produits et procédés de traitement des eaux destinées à la consommation 
humaine autorisés par la réglementation en vigueur. 

Tout projet de modification de la filière de traitement ou des produits utilisés doit faire l'objet d'une 
demande d'autorisation auprès de la Délégation Départementale de l'Agence Régionale de Santé. 

Page 9/12 

80 



Dans le cas d'une modification significative de la qualité de l'eau brute mettant en cause l'efficacité du 
traitement, la présente autorisation pourra être modifiée par décision préfectorale. 

ARTICLE 12 : SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ DE L'EAU ET DES INSTALLATIONS 
La commune des Omergues doit veiller au bon fonctionnement des systèmes de production, de 
traitement et de distribution et organiser la surveillance de la qualité de l'eau distribuée. Les ouvrages 
de captage, les dispositifs de protection et de traitement et les systèmes de distribution doivent être 
régulièrement entretenus et contrôlés. 

En cas de difficulté particulière ou de dépassement des exigences de qualité, la commune des 
Omergues prévient la Délégation Départementale de l'Agence Régionale de Santé dès qu'elle en a 
connaissance. Dans ce cas, des analyses complémentaires peuvent être prescrites aux frais de 
l'exploitant. 
Tout dépassement des normes de qualité de l'eau doit faire l'objet par la commune des Omergues d'une 
enquête pour en rechercher l'origine. La population doit être informée et la commune des Omergues 
doit mettre en place des actions correctives voire la suspension provisoire de l'utilisation de cette eau 
en vue de la consommation humaine. En cas de persistance de ces dépassements, les autorisations 
peuvent être retirées. 

L'ensemble des mesures, interventions, travaux et observations est consigné dans un registre 
d'exploitation mis à disposition des agents des services de l'Etat. 

ARTICLE 13 : CONTRÔLE SANITAIRE DE LA QUALITÉ DE L'EAU 
La qualité de l'eau est contrôlée selon un programme annuel défini par la réglementation en vigueur. 
Les frais d'analyses et de prélèvements sont à la charge de la commune des Omergues selon les tarifs et 
modalités fixés par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 14: DISPOSITIONS PERMETTANT LES PRÉLÈVEMENTS ET LE CONTRÔLE DES 
INSTALLATIONS 
Les possibilités de prise d'échantillon  
Un robinet de prise d'échantillon d'eau brute doit être installé. 
Un robinet de prise d'échantillon de l'eau traitée doit être installé en départ de distribution, en aval du 
dispositif de traitement. 

Ces robinets sont aménagés de façon à permettre : 
- le remplissage des flacons : hauteur• libre d'au moins 40 cm entre le robinet et le 
réceptacle permettant l'évacuation des eaux d'écoulement à l'extérieur du bâti, 
- le flambage du robinet, 
- l'identification de la nature et de la provenance de l'eau qui s'écoule (signalétique, plaque 
gravée). 

Les visites et contrôles sur place  
Les agents de l'ARS, du laboratoire missionné par l'ARS pour le contrôle sanitaire des eaux, des 
services de l'Etat chargés de l'application du Code de la Santé Publique et du Code de l'environnement 
ont constamment libre accès aux installations autorisées. Les exploitants responsables des installations 
sont tenus de laisser à leur disposition le registre d'exploitation. 

ARTICLE 15 : INFORMATION SUR LA QUALITÉ DE L'EAU DISTRIBUÉE 
Sont affichés en mairie, dans les deux jours ouvrés suivant la date de leur réception : 

- 	l'ensemble des résultats d'analyses des prélèvements effectués au titre du contrôle sanitaire, 
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- les synthèses commentées établies par la Délégation Départementale de l'Agence Régionale 
de Santé sous forme de bilans sanitaires de la situation pour une période déterminée. 

Les remarques essentielles formulées par la Délégation Départementale de l'Agence Régionale de 
Santé concernant la qualité de l'eau et la protection de la ressource devront apparaître annuellement sur 
la facture d'eau de chaque abonné, ainsi que les informations relatives au nombre et au pourcentage de 
branchements publics en plomb supprimés ou modifiés au cours de l'année écoulée. 

CHAPITRE 3 
DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 16 : PLAN ET VISITE DE RÉCOLEMENT 
La commune des Omergues établit un plan de récolement des installations à l'issue de la réalisation de 
travaux. Celui-ci est adressé à la Délégation Départementale de l'Agence Régionale de Santé et à la 
Direction Départementale des Territoires dans un délai de 3 mois suivant l'achèvement des travaux. 
Après réception de ce document, une visite sera effectuée par les services de l'Etat en présence du 
maître d'ouvrage et de l'exploitant. 

ARTICLE 17 : RESPECT DE L'APPLICATION DU PRÉSENT ARRÊTÉ  
Le bénéficiaire du présent acte de déclaration d'utilité publique et d'autorisation doit veiller au respect 
de l'application de cet arrêté y compris des prescriptions dans les périmètres de protection. 

Tout projet de modification du système actuel de production et de distribution de l'eau destinée à la 
consommation humaine de la commune des Omergues doit être déclaré au préfet, accompagné d'un 
dossier définissant les caractéristiques du projet. 

ARTICLE 18 : NOTIFICATIONS ET PUBLICITÉ DE L'ARRÊTÉ  
Le présent arrêté est transmis au demandeur• en vue de : 

la mise en oeuvre de ses dispositions, 
- sa notification sans délai aux propriétaires ou ayant droits des parcelles concernées par les 

périmètres de protection, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
- sa mise à disposition du public, 

l'affichage en mairie pendant une durée de deux mois des extraits de celui-ci énumérant 
notamment les principales prescriptions auxquelles les ouvrages, les installations, les 
travaux ou les activités sont soumis, 

- l'insertion en caractères apparents dans deux journaux locaux d'une mention de cet 
affichage, 

- son insertion dans les documents d'urbanisme dont la mise à jour doit être effective dans un 
délai maximum de 3 mois après la date de signature du préfet. 

Le procès-verbal de l'accomplissement des formalités d'affichage est dressé par les soins du maire de la 
commune des Omergues. 

Le maître d'ouvrage transmet à la Délégation Départementale de l'Agence Régionale de Santé dans un 
délai de 6 mois après la date de la signature du préfet, une note sur• l'accomplissement des formalités 
concernant la notification aux propriétaires des parcelles concernées par le périmètre de protection 
rapprochée et l'insertion de l'arrêté dans les documents d'urbanisme. 
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ARTICLE 19 : DROIT DE RECOURS 
Toute personne désirant contester le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, saisir d'un recours contentieux le Tribunal Administratif de Marseille (22-24, avenue de 
Breteuil 13 281 Marseille cedex 06). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

ARTICLE 20 : MESURES EXÉCUTOIRES 
Le Secrétaire général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Maire de la commune des 
Omergues, le Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte-d'Azur, le Directeur 
départemental des territoires des Alpes-de-Haute-Provence sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté dont la mention sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et dont l'ampliation sera adressée au Président du Conseil 
Départemental des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
le Secrétaire général 

Amaury DECLUDT 

Liste des annexes : 
Plan parcellaire — 1 page 
Etats parcellaires — 9 pages 
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DEPARTEMENT : ALPES HTE-PROVENCE 

COMMUNE DE LES OMERGUES (04140) 

Captage de Rejaunieden - périmètre de protection immédiat 

Ravin Ouest 

ETAT PARCELLAIRE 
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2 - Captage de Rejaunieden - périmètre de protection immédiat 	 Exploitation du 08/02/2016 

Référence : 198950001C01 	 SETIS - Groupe Degaud - Grenoble 



DATE: 08/02/2016 
	

Commune de LES OMERGUES 
	

PAGE: 	1 

Captage de Rejaunieden - périmètre de protection immédiat 

RENSEIGNEMENTS TIRES DE LA MATRICE CADASTRALE 

N° COMPTE - PROPRIETAIRE INSCRIT 
	

TERRIER 	10 
*00005 

1 (Propriétaire) 
COMMUNE DE LES OMERGUES 
Mairie, 04200 LES OMERGUES, RC SIREN 210 401 402, Monsieur Alain COSTE, Le Maire 

Section be Cad Lot Voie ou lieu-dit Contenance 
(m2) 

Nature Culture Emprises 
N° 

(m2) 
Surface 

Reliquats 
N° 

(m2) 
Surface 

Culture 
réelle 

Expl. Observations 

VVK 1 LES VALLONS 1 256 695 L 409 1 256 286 

Surfaces Totales 	 1 256 695 	 409 	 1 256 286 
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DATE: 08/02/2016 
	 Commune de LES OMERGUES 

	 PAGE: 	2 

Captage de Rejaunieden - périmètre de protection immédiat 

Nb Terriers : 
Nb parcelles : 

Total Emprises : 	 409 
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1 - Captage de Rejaunieden - périmètre de protection immédiat 	 Exploitation du 08/02/2016 
Référence : 198950001C01 	 SETIS - Groupe Degaud - Grenoble 



DATE: 08/02/2016 
	

Commune de LES OMERGUES 
	 PAGE: 

Captage de Rejaunieden - périmètre de protection immédiat 

RENSEIGNEMENTS TIRES DE LA MATRICE CADASTRALE 

N° COMPTE - PROPRIETAIRE INSCRIT 
	 TERRIER 	10 

*00005 
1 (Propriétaire) 

COMMUNE DE LES OMERGUES 
Mairie, 04200 LES OMERGUES, RC SIREN 210 401 402, Monsieur Alain COSTE, Le Maire 

Section N° Cad Lot Voie ou lieu-dit Contenance 
(m2) 

Nature Culture Emprises 
N° 

(m2) 
Surface 

Reliquats 
N° 

(m2) 
Surface 

Culture 
réelle 

Expl. Observations 

WK 1 LES VALLONS 1 256 695 L 1 064 1 255 631 

Surfaces Totales 	 1 256 695 	 1 064 	 1 255 631 
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DATE: 	08/02/2016 Commune de LES OMERGUES 	 PAGE: 	2 

Captage de Rejaunieden - périmètre de protection immédiat 

Nb Terriers : 
Nb parcelles : 

Total Emprises : 	 1 064 
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DEPARTEMENT : ALPES HTE-PROVENCE 

COMMUNE DE LES OMERGUES (04140) 

Captage de Rejaunieden - périmètre de protection rapproché 

ETAT PARCELLAIRE 
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3 - Captage de Rejaunieden - périmètre de protection rapproché 	 Exploitation du 08/02/2016 

Référence : 198950001C01 	 SETIS - Groupe Degaud - Grenoble 



DATE: 08/02/2016 	 Commune de LES OMERGUES 
	

PAGE: 

Captage de Rejaunieden - périmètre de protection rapproché 

RENSEIGNEMENTS TIRES DE LA MATRICE CADASTRALE 

N° COMPTE - PROPRIETAIRE INSCRIT 	 TERRIER 	10 
*00005 

1 (Propriétaire) 
COMMUNE DE LES OMERGUES 
Mairie, 04200 LES OMERGUES, RC SIREN 210 401 402, Monsieur Alain COSTE, Le Maire 

Section N° Cad. Voie ou lieu-dit ContenanceNature 
(ma) 

Culture Emprises Servitudes 
(m2) 

Culture réelle Exploitant Observations 

WK 1 LES VALLONS 1 256 695 L 30 239 
Total 	 1 256 695 	 30 239 
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DATE: 08/02/2016 	 Commune de LES OMERGUES 	 PAGE: 	2 

Captage de Rejaunieden - périmètre de protection rapproché 

	

Nb Terriers : 	 1 

	

Nb parcelles : 	 1 

Total emprises servitudes 	 30 239 
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*')Agende hennie de SanIe 
Pdovence-Aipes. 
Côte d'Azur 

ARS PROVENCE ALPES COTE D'AZUR 

DELEOATION DEFARTENIENTALE DES ALPEStE HAUTE-PROVENCE 

DECISION DO 941201el N°4 
PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'ANNEE el à 

DES LITS HALTE SOINS SANIE (ues) GERES PAR VOROANISME GESTIONNAIRE « PORTE ACCUEIL » 

FiNEpa: OÔ 319  è 

LE DiEEctEUR:GENERAL oEL'ARS PACA, 

Vu 	Oede de ['Mcn eoélbje et 4o.FWm.ilie ., 
Viii 	le Ccide dela Séduite Seciale 
VU 	la loi n° 2018-1203 	22/12/2018 de,  financement de la Sécurité Sociale pour 201:9 publiée au 

Journal Offig el du 23/12/2018 
vu 	fa 'décret du: 19- decetribre2018 portant domination de Mena- joie PijiliPPeDE MESTER tu i qualité de 

DireCtete 'eénéral de l'agence reglidhale d Santé"ProyencelpêS‘déted'Azur.; 
VU 	réméré sI01 I9-02441D du 15.,  janvier 2019 portant délégation de signature à Mme Anne Hubert en 

tant que déléguée:départementale des Alpes de Halite.431Lovence dê l'ARS :PACA et à Mme Isabelle. 
Renvoizécen _tant quedéléguée départementale adjointe:des Alpes deSaute,Provence* 

VU 	l'arrête . du 5 filin 2019 pubhe au JO du 20 juin 204:1;e4ent les fdotations régionales limitatives de 
dépenses médice-Sociales des établissements et services médico-SoOlsief publics et prives 
ritameh4ss l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles; 

VU 	L'erre- préfectoral W2009-643 en date du 21 avril:1009 autorisant la création de :4 lits halte soins 
santé (LHSS), sis Les Charbonnières 	04220 SAINTE TULLE et :gérés par le CHft8 : 
ir PerleAccueil »; 

COKSIDERANT 	l'inetructien re'DG'QS/5C/D.Sat-INUGS/6P2/SP3/2010/1,26 du 24. mai 2019 relative à là 
campagne 0409eteffe  pour  l'année  2018  des Mata-aselle-ils e!, services médico-sociaux accueillant 
des,personnes confrontées à des difficulfés spécifiques ; 

CONSIDERANT 	le courrier:transmis, le 5 novembm 2013 ainsi que par messagerie le 31 octobre 2018:- , 
per, figue( la personne ayant qualité pour représenter les lits halte soins .santé: (Le) gérés par 
l'association e Porte :Accuelf esise Les Charbonnières - 	04220 SAINTE TULLE ,: adressé 
Sespropositions budgétaires:•et leurs annexes pour roxprote.:449 

CONSIbERAN't 	le faPpert d'erfeetetle budgetaires-du 25 juin 2019 relatif au financement, 	des 
établissements et services MétfiCo-sociaux accueillant des personnes :confrontées g des difficultés , 	 • 	. 
spécifiques pour l'exercice 2019 

CONSIDERANT 	les propositions de modifications budgétaires transmises par FARS- délégation. 
deparleinentale, des Alpes de Haute-ProVence; e 17jUbjee.94-9t 

00 Nemene 	la reoonee en date du 23 juillet 2019 de la Persefille:syddt Ifielfté:POur feere9fifer les 
Li-16e. geres.parreseciation Perte Accueil 
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CONSIDERANT 	la réponse en date du 24 juillet 2019 de le délégation départementale des Alpes de 
Haute-Provence de l'ARS PACA demandant fa production de pièces justificatives complémentaires et 
l'organisation d'une réunion contradictoire le ;1 aout 2019 ; 

CONSIDÉRANT 	la réunion contradictoire du 10e  aout 2019 relative au rapport budgetaire 2019 entre 
l'organisme gestionnaire et l'ARS PACA ; 

CONSIDERANT 	la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 02/08/2019. 

DECIDE 

ARTIPLE1 Pour ii0<efçiQe b!-I.Ogatafre 201.0, Ia dotation globale de financement des lits halte soins santé 
(LHSS) s'eleve a 144 751,38 (répartis comme suit 

ARTICLE 2 POLIE' reXergige .budgeteirq 2049, La terificatfon des preatàtions des. lits halte soins santé de 
raPeoçialion « Rifla Accueil » est fix0e à 144 751,38 P?itrqs,s compter du ler  janvier 2019 
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OIZE 

ARTICLE 3 La fraction forfaitaire mensuelle versée par l'assurance maladie, pn application de l'article 
R 314-111 du CASF,, est égale au douzième de la dotation globale de financement 2019 et s'établit 
ainsi à 12 062,02 €, a compter du ler  janvier 2019. 

ARTICLE 4 Le Montant reconductible au ler  janvier 2020 est de 168, 14.,:3,3 pures, et le douzième reconductible 
au t1jnvfer 2920. &établit, sItisi à '14 012,12 € 

ARTICLE 5 Les recours diriges contre le gresegte.déesion doivent etre portes devant le. Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale, sis 1$4., rue chigçiptin; 69 433 LYON cedex 01, dans un 
délai 'd'Un MilsÀcompter de sa publication ou, geLlr  les personnes auquel il sera notifie, à compter 

ea netificatiOn. 

ARTICLE G En application des dispositions &el de l'article A:314-36, les tarifs fixés À l'erliçie 2 dé la présente 
Oeilsion,serontPub(lée àu Reoueli dée Aétes.Adniinistratifs. 

ARTICLE 7 La  deiàgueè départementale des,  Aipee de Haute-Provence de 	PAttA est ubergés 
de MX414:Éon  de 10 présente décision qui SetanotiMe à-  l'organisme gestionnaire « Porte Accueil 
Sainte Tuf le 

FAIT A DIGNE.LEE E3AINS, LE 2 AOUT 2019 

POUR LE piliËGTELIR GENERAL DE CARS PACA 
ET PAR DELEGATION, 

LA DELEGUEE DEPARTe‘AENTALE ADJOINTE 
DES ALPES DE HAuTE-PROYEN0E, 

AdéfiéeddidTICW:dé,SebtpvgliceArpeÊ-Çâte dtpadt 96 dé P4rfé:- CS:gleeP -t»1 MérédilId Cédéxe,  
4+-- 	Té! üff.itïS.80,riô /Fax ; 04t43.55.8040 
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Y ) Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes 
Cfite d'Azur 

ARS DE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR 

DELEGATION DEPARTEMENTALE DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

X 

DECISION DD04 PDS / 2019 / N° 3 

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'ANNEE 2019 
DU CSAPA 04 

13 BOULEVARD VICTOR HUGO - 04000 DIGNE LES BAINS 
GERE PAR L'ASSOCIATION NATIONALE DE PREVENTION EN ALCOOLOGIE ET ADDICTOLOGIE 

(ANPAA) 

FINESS : 04 078 8267 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'ARS PACA, 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU 	la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en 
qualité de Directeur Général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU 	l'arrêté SJ-0119-0244-D du 15 janvier 2019 portant délégation de signature à Mme Anne 
Hubert en tant que déléguée départementale des Alpes de Haute-Provence de l'ARS PACA et 
à Mme Isabelle Renvoizé en tant que déléguée départementale adjointe des Alpes de Haute-
Provence. 

VU 	l'arrêté du 5 juin 2019, publié au JO du 20 juin 2019, fixant les dotations régionales limitatives 
de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU 	La décision POSA/DMS/RO/PDS N°2010-013 en date du 20 septembre 2010 autorisant la 
création du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) 
des Alpes de Haute Provence, sis 13 Boulevard Victor Hugo — 04000 DIGNE LES BAINS et 
géré par l'Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA) ; 

CONSIDERANT 	l'instruction n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

CONSIDERANT 	le courrier transmis le 25 octobre 2018 par lequel la personne ayant qualité 
pour représenter le CSAPA 04 de l'Association Nationale de Prévention en Alcoologie et 
Addictologie (ANPAA) 	a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour 
l'exercice 2019 ; 
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CONSIDERANT 	le rapport d'orientations budgétaires du 25 juin 2019 relatif au financement des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques pour l'exercice 2019 ; 

CONSIDERANT 	les propositions de modifications budgétaires transmises par la délégation 
départementale des Alpes de Haute-Provence de l'ARS PACA le 17 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT 	la réponse en date du 18 juillet 2019 de la personne ayant qualité pour 
représenter le CSAPA 04 géré par l'association nationale de Prévention en Alcoologie et 
Addictologie (ANPAA) ; 

CONSIDERANT 	la réponse en date du 18 juillet 2019 de la délégation départementale des Alpes 
de Haute-Provence de l'ARS PACA ; 

CONSIDERANT 	la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2019. 

DECIDE 

ARTICLE Zen Pour l'exercice budgétaire 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CSAPA 
04 géré par l'Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA) 
sont autorisées comme suit : 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS EN EUROS TOTAL EN EUROS 

D 
• E 

P 
E 
N 
S 
E 
S 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

67 957,00 € 

927 054,01 € 

dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personne 

719 988,01 € 

dont CNR 0,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la stnicture 

139 109,00 € 

dont CNR 0,00€ 

Reprise de déficits 0,00 € 

R 
E 
C 
E 
T 
T 
E 
S 

Groupe I 
Produits de la tarification 

902 088,01 € 

927 054,01 E 

dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

11 173,00 € 

Groupe HI 
Produits financiers et produits non encaissables 

13 793,00 € 

dont reprise d'excédents 1 609,71 € 

Excédents affectés au financement de mesures 
d'exploitation non reconductibles 

0,00 € 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Délégation départementale des Alpes-de-Haute-Provence — rue Pasteur 
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ARTICLE 2 Pour l'exercice budgétaire 2019, la tarification des prestations du CSAPA 04 est fixée à 
902 088,01 euros, à compter du 1er janvier 2019. 

ARTICLE 3 La fraction forfaitaire mensuelle versée par l'assurance maladie, en application de l'article 
R 314-111 du CASF, est égale au douzième de la dotation globale de financement 2019 et 
s'établit ainsi à 75 174 euros, à compter du 1 er  janvier 2019. 

ARTICLE 4 Le montant reconductible au 1er janvier 2020 est de 903 697,72 € et le douzième 
reconductible au 1 er  janvier 2020 s'établit ainsi à 75 308,14 € euros. 

ARTICLE 5 Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale, sis 184, rue Duguesclin, 69 433 LYON 
cedex 03, dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auquel il sera notifié, à compter de sa notification. 

ARTICLE 6 En application des dispositions du III de l'article R.314-36, les tarifs fixés à l'article 2 de la 
présente décision seront publiés au Recueil des Actes Administratifs. 

ARTICLE 7 La déléguée départementale des Alpes de Haute-Provence de l'ARS PACA est chargée de 
l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'Association Nationale de Prévention 
en Alcoologie et Addictologie (ANPAA). 

FAIT A DIGNE LES BAINS, LE 26 JUILLET 2019 

Pour le directeur général et par délégation 
la déléguée départementale adjointe 

des Alpes de Haute-Provence 

Isabelle RENVOIZE 
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Olt Agence Régionale de Santé 
Pipvence-Alpes 	-1/4  
Côte-  (t'Azur 

ARS DE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR 

DELEGATION DEPARTEMENTALE DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

X 

DECISION DD04 PDS / 2019 / N° 2 

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'ANNEE 2019 
DU CAARUD 04 

6 AVENUE MARECHAL LECLERC- 04000 DIGNE LES BAINS 
GERE PAR L'ASSOCIATION POUR LA PROMOTION DES ACTIONS SOCIALES ET EDUCATIVES 

(A.P.P.A.S.E.) 

FINESS : 04 00040 61 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'ARS PACA, 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU 	la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en 
qualité de Directeur Général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU 	l'arrêté SJ-0119-0244-D du 15 janvier 2019 portant délégation de signature à Mme Anne 
Hubert en tant que déléguée départementale des Alpes de Haute-Provence de l'ARS PACA et 
à Mme Isabelle Renvoizé en tant que déléguée départementale adjointe des Alpes de Haute-
Provence ; 

VU 	l'arrêté du 5 juin 2019, publié au JO du 20 juin 2019, fixant les dotations régionales limitatives 
de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU 	L'arrêté préfectoral N°2007-966 en date du 9 mai 2007 autorisant la création du centre 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD) des Alpes de Haute-Provence, sis à 04000 DIGNE LES BAINS et géré par 
l'Association Pour la Promotion des Actions Sociales et Educatives (A.P.P.A.S.E.) ; 

CONSIDERANT 	l'instruction n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

CONSIDERANT 	le courrier transmis le 30 octobre 2018 par lequel la personne ayant qualité 
pour représenter le CAARUD 04 de l'Association Pour la Promotion des Actions Sociales et 
Educatives (A.P.P.A.S.E.) a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour 
l'exercice 2019 ; 

CONSIDERANT 	le rapport d'orientations budgétaires du 25 juin 2019 relatif au financement des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques pour l'exercice 2019 ; 
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CONSIDERANT 	les propositions de modifications budgétaires transmises par l'ARS - délégation 
départementale des Alpes de Haute-Provence, le 17 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT 	la réponse de la structure en date du 25 juillet 2019 demandant le maintien de 
la quote-part du CAARUD pour les frais de siège ; 

CONSIDERANT 	le courrier de réponse de l'ARS PACA — délégation départementale des Alpes 
de Haute-Provence en date du 26 juillet 2019 maintenant les réfactions sur les dépenses 
relatives aux frais de siège ; 

CONSIDERANT 	la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2019. 

DECIDE 

ARTICLE 18R  Pour l'exercice budgétaire 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CAARUD 
04 géré par l'Association Pour la Promotion des Actions Sociales et Educatives 
(A.P.P.A.S.E.) sont autorisées comme suit : 

CAARUD 04 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS EN EUROS TOTAL EXCEDENT TOTAL PREVISIONNEL 
EN 

EUROS 

D 
E 
p 
E 
N 
S 
E 
S 

Groupe I 
Dépenses afférentes à 
l'exploitation courante 

35 801,00 € 

184 975,00 € 7 836,81 € 192 811,81 € 

dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au 
personne 

123 194,00 € 

dont CNR 0,00 € 

Groupe al 
Dépenses afférentes à la 
structure 

25 980,00 € 

dont CNR 0,00 € 
dont reprise de déficits intégré 0,00 € 

R 
E 
c 
E 
T 
T 
E 
S 

Groupe I 
Produits de la tarification 192 811,81 € 

192 811,81 E 

/ 

192 811,81 € 

dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à 
l'exploitation 

0,00 € 

Groupe III 
Produits financiers et produits 
non encaissables 

0,00 E 

dont reprise d'excédents 0,00 € 

Excédents affectés au 
financement de mesures 
d'exploitation non 
reconductibles 

0,00 € 
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ARTICLE 2 Pour l'exercice budgétaire 2019, la tarification des prestations du CAARUD 04 est fixée à 
192 811,81 euros, à compter du Prjanvier 2019 

ARTICLE 3 La fraction forfaitaire mensuelle versée par l'assurance maladie, en application de l'article 
R 314-111 du CASF, est égale au douzième de la dotation globale de financement 2019 et 
s'établit ainsi à : 16 067,65 euros, à compter du ler janvier 2019. 

ARTICLE 4 Le montant reconductible au Z ef  janvier 2020 est de 192 811,81 euros, et le douzième 
reconductible au 1el janvier 2020 s'établit ainsi à 16 067,65 euros. 

ARTICLE 5 Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale, sis 184, rue Duguesclin, 69 433 LYON 
cedex 03, dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auquel il sera notifié, à compter de sa notification. 

ARTICLE 6 En application des dispositions du III de l'article R.314-36, les tarifs fixés à l'article 2 de la 
présente décision seront publiés au Recueil des Actes Administratifs. 

ARTICLE 7 La déléguée départementale des Alpes de Haute-Provence de l'ARS PACA est chargée de 
l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'Association Pour la Promotion des 
Actions Sociales et Educatives (A.P.P.A.S.E.). 

FAIT A DIGNE LES BAINS, LE 26 JUILLET 2019 

Pour le directeur général et par délégation 
la déléguée départementale adjointe 

des Alpes de Haute-Provence 

Isabelle RÉNVOIZE 
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if ) Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes Cpte d'Azur 

ARS DE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR 

DELEGATION DEPARTEMENTALE DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

X 

DECISION DD04 PDS / 2019 / N° 1 

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'ANNEE 2019 
DES ACT-DIGNE 

6 AVENUE MARECHAL LECLERC- 04000 DIGNE LES BAINS 
GERE PAR L'ASSOCIATION POUR LA PROMOTION DES ACTIONS SOCIALES ET EDUCATIVES 

(A.P.P.A.S.E.) 

FINEss : 04 00045 90 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'ARS PACA, 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU 	la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en 
qualité de Directeur Général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU 	l'arrêté SJ-0119-0244-D du 15 janvier 2019 portant délégation de signature à Mme Anne 
Hubert en tant que déléguée départementale des Alpes de Haute-Provence de FARS PACA et 
à Mme Isabelle Renvoizé en tant que déléguée départementale adjointe des Alpes de Haute-
Provence. 

VU 	l'arrêté du 5 juin 2019, publié au JO du 20 juin 2019, fixant les dotations régionales limitatives 
de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU 	La décision POSA/DMS/RO/PDS N° 2011-015 portant autorisation de création de 6 places 
d'appartements de coordination thérapeutique à l'association pour la promotion des actions 
sociales et éducatives située à Digne les Bains ; 

VU 	La décision DOMS/DPH-PDS n°2015-009 du 23 décembre 2015 autorisant l'extension d'une 
place d'appartement de coordination thérapeutique en diffus sur Digne les Bains ; 

VU 	La décision DOMS/DPH-PDS n°2017-025 du 21 avril 2017 portant extension de faible 
capacité de deux places d'appartement de coordination thérapeutique en diffus sur le sud du 
département ; 
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CONSIDERANT 	l'instruction n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

CONSIDERANT 	le courrier transmis le 30 octobre 2018 par lequel la personne ayant qualité 
pour représenter les ACT-DIGNE de l'Association Pour la Promotion des Actions Sociales et 
Educatives (A.P.P.A.S.E.) a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour 
l'exercice 2019 ; 

CONSIDERANT 	le rapport d'orientations budgétaires du 25 juin 2019 relatif au financement des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques pour l'exercice 2019 ; 

CONSIDERANT 	les propositions de modifications budgétaires transmises par l'ARS - délégation 
départementale des Alpes de Haute-Provence, le 17 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT 	la réponse de la structure en date du 25 juillet 2019 demandant le maintien de 
la quote-part du CAARUD pour les frais de siège ; 

CONSIDERANT 	le courrier de réponse de l'ARS PACA — délégation départementale des Alpes 
de Haute-Provence en date du 26 juillet 2019 maintenant les réfactions sur les dépenses 
relatives aux frais de siège ; 

CONSIDERANT 	la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2019. 

DECIDE 
	

1 

ARTICLE lER  Pour l'exercice budgétaire 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles des ACT-
DIGNE géré par l'Association Pour la Promotion des Actions Sociales et Educatives 
(A.P.P.A.S.E.) sont autorisées comme suit : 
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ACT DIGNE GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS EN 

EUROS TOTAL 
EXCEDENT 

PREVISIONNEL 
TOTAL EN 

EUROS 

D 
E 
P 
E 
N 
S 
E 
S 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

22 725,00 € 

252 567,44 € 100 635,99 € 353 203,43 € 

dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personne 182 719,00 € 

dont CNR 0,00 € 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

47 123,44 € 

dont CNR 0,00 € 
dont reprise de déficits intégrée dans les produits de t 54 341,16 € 

R 
E 
C 
E 
T 
T 
E 
S 

Groupe I 
Produits de la tarification 347 954,43 € 

353 203,43 € 353 203,43 € 

dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

5 249,00 € 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 0,00 € 

dont reprise d'excédents 0,00 € 

Excédents affectés au financement de mesures 
d'exploitation non reconductibles 

0,00 € 

ARTICLE 2 Pour l'exercice budgétaire 2019, la tarification des prestations des ACT-DIGNE est fixée à 
347 954,43 € à compter du 1er janvier 2019. 

ARTICLE 3 La fraction forfaitaire mensuelle versée par l'assurance maladie, en application de l'article 
R 314-111 du CASF, est égale au douzième de la dotation globale de financement 2019 et 
s'établit ainsi à : 28 996,20 €, à compter du 1 er  janvier 2019. 

ARTICLE 4 Le montant reconductible au ler  janvier 2020 est de 293 613,27 euros, et le douzième 
reconductible au 1er janvier 2020 s'établit ainsi à 24 467,77 euros. 

ARTICLE 5 Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale, sis 184, rue Duguesclin, 69 433 LYON 
cedex 03, dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auquel il sera notifié, à compter de sa notification. 

ARTICLE 6 En application des dispositions du III de l'article R.314-36, les tarifs fixés à l'article 2 de la 
présente décision seront publiés au Recueil des Actes Administratifs. 

ARTICLE 7 La déléguée départementale des Alpes de Haute-Provence de l'ARS PACA est chargée de 
l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'Association Pour la Promotion des 
Actions Sociales et Educatives (A.P.P.A.S.E.). 

FAIT A DIGNE LES BAINS, LE 26 JUILLET 2019 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Délégation départementale des Alpes-de-Haute-Provence — rue Pasteur — 
CS30229 — 04013 DIGNE-LES-BAINS cedex 
http:// www.ars.paca.sante.fr 	 Page 3/4 
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Pour le directeur général et par délégation 
la déléguée départementale adjointe 

des Alpes de Haute-Provence 

Isabelle RENVOIZE 

—a. 	Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Délégation départementale des Alpes-de-Haute-Provence — rue Pasteur 
CS30229 — 04013 DIGNE-LES-BAINS cedex 
http://www.ars.paca.sante.fr 	 Page 4/4 
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15EC1S11514 -reet.fuRÈ lesepoitteenitoreteette4 KIX 15E: 

xiiiidÛtPÙÈ 

MAS LES TERRES ROUGES CH DIGNE - 04000E778 

Lé Directeur Général de l'ARS Prevence-A1peS-C'ôtéd'Azut 

VU 	le Code de l'Action Seciblé etreis Fang-1W ; 

Vt/ 	le Code de la SécuritéSociàle ; 

VU 	la loi n° 2018.1203 du 22/17/201'8 de fititinceMent dé la Sécurité Sociale peur 2019 publiitt.au 
.191.4n14 Officiel du 2302/2018 ; 

VU 	t'arrêté Ministériel du 14/65/2019 publié aujeurnal ()Môle( du 04/06/201:9 pris en application de 
4314-3 du Çgde 	l'Action Seciale:ét des Familles fixant, pour l'année 2919 l'objectif 

global de dépenses d'assurance maladie et 'e montant total dc dépenses pour les établissementset 
Services relevant delà Caisse nationak de Selidarité peur l'autonomie ; 

VU 	la décision du 15/05/1419 publiée au humai Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 201et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portantifertiination de Monsieur Philippe DE MES'17ER et qualité 
de Directeur Général de l'agence régionale 4 santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

fa décision de délégatfon sinature du directeur général de PARS vers le délégué départemental 
4e ALPES-DE-HAUTE;PROVENCE en date du 03/08/2017 ; 

VII' 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 22/11/2002 do la strudure MAS 
dénommée MAS LES TERRES ROUGES Cil DIGNE (040001778) sise 0, QUA SAINT 
CHRISTOPHE, 04995;, DIGNE-LES-BAINS a erée par l'entité dénommée "CENTRE 
gosiirrAuER DE DiGNE LES BAINS (040783879), 

Considérant la décision tarifaire initiale p!45$ en date du 25/07/2019 portant fixation du prix.  de journée 
peur 2019 de la structure dénommée MAS LES3ERRES ROUGES CH DIGNE -.040001778 r 
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z‘e-tiele l'r 
	A compter du 25707/2019, pour 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles d't,tk 

stn.leture 	lt eletii,sç.w.egallne. sui; 

GROUPES FONCTIONNELS 
EN 
NtONTANTS 

EUROS 

DEPENSES 

Depenses 	à reaPiOnatinti  courante 45d'00 
dont CNR .0» 

Groupe LI 
Dépenses afférentes au personnel 587 690,27 

der CNR OE,00 
gtnfiiien 
bepensesiearenfeS;â la struçture 194:23913: 

- Ont te: L/M 
prise 	deeirs 

Ma., 17*ouses 2 232 138 40 
en:nen 
Prddiiii8 dé la tarification 2 036 71-31' 

- dent Gls,IR 'OMO. 
Groupe 
Autres produits relatifs à l'OxploitatiOn. 193 090.00 

LIEUE' I ES 
Groupe 
Produits [financiers et produits non encaissables 2 334.88 

Reprise or excèdents 

TOTisd,  Recettes 2 232 138,39 

0,sisoediettios:difiàdf t.omoe 

icle 2 	Peur 2019, là ratification des prestations de ta structwt detlinnitne:e• MAS 1.,E8. IftitÉLÉg.  
ROUGES CH MbiNfi..(0400•177$): est fixee comme suit, à ecit-iiritei. du 25107/2019 cette 
décision annule et remplace la:deeisien[d'459t en date du 25/01/2019. 

Modalité d'aecuéil INT Ext .Atru AUT 2 At1t3. . geweir 
:prix cle journée (en €) 23064 : 	12862 OMO OMO OMO OMO 

Aniele,?3, 	A ceuiPier  dit  teellenv or.:0* en:APPIÏIçadhn e I7ièrelet3I44 di4 dSF, les •teà 
eéèblidiiction; eitietitysitbiré,ibessuitahts 

Modàlitd d'aeçueil ne s $M4-.1er EXT kl\MI .t AUT_2 MÎT 2' 

Prix. dejournde (mei' 2303S. 128±62. ffog' 0400 tg» 0i00,  
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OIZE 

Les recours contentieux dirigés contre là présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69433, LYON Cedex 03 dans un délai 'd'un-mois-à compter de sa publication ou, 	les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de ati notifietition. 

Là présente décision sera publiee.au recueil des actes adniiniStratifis de la Préfeeture. 

Article 6 	Le Directeur Général de. l'ARS Pravence,Alpes-Côte d'Azur est chare(e) de. l'e.sttgution 
de la présente. détision; 	Sera notifiée à l'entité gestionnaire «- CENTRE 
40MTALlEg DE pioNs LES. BAINS » (040783879) et à l'établisseritent côtrtétal 

Faitt.iDiefelteiBàrtiàf 	Lel2)08/2019' 

Pour le directeur général 4a t' 
Par"délégation, 
La Délët ée 13éparternentalè adjointe 

ArtiCle 

Article 5 
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DECISION TARIFAIRE N° 494 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 

CAMSP-CH DIGNE -04000.3212' 

Le Directeur Général de l'ARS Pmvence-Alpes-Côted'Azur 

Le Président du Conseil Départemental ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Farhilles; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale 

VU 	la loi n° 2018-1201 du 2/12/2018.de financement de la Sécurité Sotiale pour 2019 publiée au Journal 
Officiel du 23/12/2018 

VU 	l'arrêté ministériel du 14/05/201.9 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en, application de 
l'article L314:3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2019 l'objectif 
global de dépenses d'assurance Maladie et te montant total de dépenses pour tes établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de:solidarité pour fautonomie ; 

VU 	la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et 4 la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU 	le décret du 19 doc embre 2018 portant nomination de Mon.sieur Philippe DE M'ESTER en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2011 de la entente eAMSP 
dénommée CAMSP CII DIGNE (040003212) sise Q. QUA SAINT CHRISTOPHE, 04003, 
DIGNE-LES-BAINS et gérée. par l'entité dénommée CENTRE HOSPITALIER. DE.DIGNE LES 
BAINS (040788879).; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en, date du 30/10/2018 par la persomie 
ay,ant qualité pour représenter la structure dénommée CAMSP CII DIGNE (040003212) pour 2019 

Considérant• les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 19/07/2019 , par 
la délégation'  épartementale de Alpes-de-Itaute-Proverice ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure.; 
Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 29107/2619, 
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MONTMNT$ 
EN. EUROS 

GROUPES FONCTIONNELS 

Groupe I 
Dépenses 'afférentes' a j'exploitation:courante 82 208.00 

-:. dont CNR '0,00 
Groupe II 
Dépenses afférentes an persOnnel 686 913,64 

Groupe III 
Déposes afférentes  à la structure 35 9t14.00 

Tent nèreg 805 095.64 
Groupe 
Produits de la tarification 77197064 

- dont CNR 30. soit() 

TOTAL tcctttes' 805095.64 

DÉPENSES' - dent-CNR 30.500.00 

-.dom CNR 

Reprbe de déficits 

RECETTES 
01"El0» 
Aüttes. produits netatitè,1 Pwlqinatipa 
Grnene 
Prodnits financiers etproduils non encaissables 

Reprise 

3 125.0C 

DECIDENT 

Article 1 er 	A compter 	29/07/2019, la detaiion glebale de financement est:axée a 771 970 if-/au titre de 201.9. 

Les ecettes: et: le dépenses prévisionnelles de la structure:sont autorisées comme suit 

pépeuses éjoilieSçtçktaf: (love 

Le dotation globale de financement est versée en application,de,s dispositions de Partee R.314123 
CASE : 

é par 4:département d'implant-an:0m, pournix montant de148 294.13 
•par EASsUranee Maladie, piste:nu fitontnitt; 523 e76.5 

A. compter dm29/(17/2019, pri:;t1 jornée est de 91.93E. 

article 2 	ta fraction forfaitaire imputable a l'Assurance Maladie,:  en application de l'article R314-111 du CASF, 
s'établit 51 973.04E. 

La fraction forfaitaire imputable an Pénal-Minent s'établit quant a elle à 12 57 84€ 



Article 3 	A compter du ler janvier 2020, en application de l'article 1,214-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de financement 2020.: 141 470.64€,. versée : 
- par le députemeht d'Implantation, pour un montant de 148 294.13€ (douzième applicable 
s'élevant à 12 357.84€) 
-.par l'Assurance Maladie, Our un montant de 593 l'76.51€ (douzième applicable s'élevant à 49 
431,38€) 

• prix de journée de reconduction de 88130€ 

Article 4 	Les recours contentieux dirigés ccintic la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 
Cedex 03 dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

sera iotïfiée, à Compter de sa notification. 

Artitle 5 	La présente décision sera publié'e au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 6 	Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur elle président du Département tont 
charges de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE 
HOSPITALIER DE DIGNE LES BAINS (040788879) et à l'établissement concerné: 

Fait a Digne les Bains 	i.Ltzecenoisi  

Pour le directeur général de l'ARS PACA 
Par délégation>  

La déléguée département a•' ointe, 

Isa. 	NVOIZE 
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DÉCISION TARIFAIRE N°493 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019 DE 
SESSAD. LES OLIVIERS ADAPEI - 040789026 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

le Code de l'Action Sociale et des Familles ;: 

le Code de la Sécurité. Sociale.; 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale peur 2019 publiée au Journal 
Officiel du 23112/2018; 

t'arrête ministériel du 14/05/2019 publie au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2019 l'objectif global 
de dépenses d'assurance maladie et. te montant total de dépenses pour• tes etablissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative eux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

le décret du 19 décenibre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de 
Directeur Général de L'agence: régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

1'amotisa6on ou le renouvellement im date du 03/01/2017 de la structure S'ESSAD dénommée 
SESSAD LES OLIVIERS ADAPEI (040789026) sise 1, RTE NATIONALE 96,, 04600, 
CHATEAU-ARNOUX•SAMNC-AUBAN et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION VINARE! 
ALPES FROVE'NCE (130804115) ; 

Considérant 	la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du. 31/0/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénoue*: SESSAD LES• OLIVIERS 
ADAPEI (040789026) pour 2019 ; 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

les propositiona.de modifications budgétaires transmises par courriers) en date du 18/07/2019, 
par la délégation départementale de ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 25/07/2019 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité. gestionnaire ; 

fa décision tratitorisation budgétaire finale en date dt.1.29/07/2019. 
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Article 	A compter du 29/07/2019, ai re de 2019, la dotation globale de financenent est fixée 1 455 
899.71e. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme s 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Grouper 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 119725.0 

- d'ont CNR 0.00 
Groupen 
Dépenses afférentes an personnel 1 20 92934 

- dont CNR 0.00 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 15:3 535.00 

- dont CNR 0.00 
Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses. 1 476 239.34 

Groupé I 
Produits de ta tarification 1 455 89971 

- dont CNR 0.00 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l'exploitation 0.00 REGP,11.ES 
Groupelll 
Produits financiers et produits non encaissables 0.00 

Reprise d'excédents 20 339.63 

TO AL;Recettes. L 470 239 34 

Dépenses exclues dg tarie 0;00e 

Po 	2019, la fraction forfaitaire mensuelle &établit à 121.324.93€: 

Le.prirde journée est de-194,12e. 
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Article 2 	A compter du ler janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASP, les tarifs de 
reconduction sont fixes, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de financement 2020: t 476 239.346 
(douzième applicable s'élevant à 123 019.956)• 

• priX de journée de reconduction :.196.83€ 

Article 3 	Les recours eontentieux dirigés contre la préSentedécisiOn doivent  être MIS devant le Tr11$4141 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Dugueselin, 69433, LYON 
Cedex 03 dans un délai d'iin mois &compter de sa publicatidn ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa netitication. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture, 

Article 5 	Le Directeur Général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Cèted'Azur est chargé(e) 
de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION 
L'UNAPEI ALPES PROVENCE» (1308041154 et à la structure dénommée SESSAD LES 
OLIVIERS ADAPEI (040789026). 

Fait à Digne les Bains 	Le 29!07/2019 

Pour le directeur général de l'ARS PACA 
Par délégation, 

La déléguée département.. adjointe, 

[sa 	,NVOIZE 

115 
3 



DÉCISION TARIFAIRE N° 492 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 20(9 DE 
SAMSAIT DES FONTAINES - 040004095 

Le Directeur Général de l'ARS Provencealpes-Côte d'Azur 

vu 	le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU 	la loi n°  20181 203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 

VU 	l'arrêté ministériel du 14/05019. publié au Tournai Officiel du 04/06/2019 pris en applieation de 
l'article L314-3 du Code de l'Actibii Sociale et des Familles, fixant, pour l'année 2019 l'objectif 
global de dépenses d'assurance maladie et te montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;• 

VU 

	

	la décision du 15/05/2019 publiée au JoUrnal Officiel du 06/062919 relative aux dotations 
régionales limitatives.2019 et à la moyenne nationale des besoins en solin requis 2019 ; 

VU 

	

	le 'déeret du 19 décembre 2018 portant nothination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité. 
de Directeur Général• de t'agence régionak desanté Frovenee-Alpes-Côte d'Azur ; 

vu l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 12/07/2007 de la structure RAMPitH 
derionunée SAMSAFI DES FONTAINES (040004095) sise 3, CHE SAINT MARCELLIN, 
04310, PEYRUIS et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION L'UNAPEI ALPES 
PROVENCE (130804115) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2018 par la 
personne ayant qualité nier représenter la structure dénommée SAMSAII DES FONTAINES 
(040004095) pour 201/ ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date. du. 111/0.7/20L9 , 
par la délégation départementale de Alpes-detaute-ProVence 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 25/07/2019 adressée par la personne ayant. 
qualité pour représenter l'entité gestimmaire ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date .du 29101/2019; 
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DECIDE 

Article I' 	A compter du 29/07/2019, le forfkit global de soins est fixé à 148 125.24E:au titre de 2019, dont 
0.00E à titre non reconductible. 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit, en application de ParticleR314-111 du 
CASE, à l2 343.77E. 

Soit un forfait journalier de-soins de 36.13E. 

Article 2 	A corner du fer jatiViet 2020, en application de l'article 1,„214.7 du CASE, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, 1: 

0 forfait. annuel global de soins 2020: 148 12524€ 
(douileine applicable s'élevant à 12 343/7E) 

forfait journalier de soins de reconduction de. 36.13E 

Article 3 
	

Les recours contentieux -dirigés contre la pré-sente décision doivent être portés devant k Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, tue Dugueselin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pourles personnes auxquelles elle sera 
notifiée, â corner de e notification. 

Article 4 	La présente décision:sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 	Le Directeur aeétai ewriAttg Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de t'exécution de la 
présente décision gui:` sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION 12UNAPEI ALPES 
PROVeNCE (130804115) et à l'établissement concerné, 

Fait à Digne les Bains, 	 Le 29/0112019 

Pour le direetear général de L'ARS PACA 
Far délégation, 

La déléguée départe i n e 	lute, 
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DECISION TARIFAIRE N°490 PORTANT FIXATION DU PRDCDEJOURNEE 

POUR 2019 DE 

IME LES OLIVIERS. - 040780801 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale •; 

VU 	la loi n° 201871203 dix 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 
Officiel du 23/12/201$ ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l'article 1.314-3. du Code.de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2019 l'objectif global 
de dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 
relevant de la. Caisse nationale de solidarité: pour l'autonomie ; 

VU 	la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à ta moyenne nationale'  es besoins en soins requis 2019 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE btESTER en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé ProverwerAlpes-Côte d'Azur ; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03101/2917 de la structuré 'ME 
dénommée IME LES OLIVIERS (040780801) sise 0, RTE SAINT' JEAN, 04160; 
CIIATEAU7ARNOUXSAINT-AU13A.N et gérée par l'entité dénommée AssocwriouLtleszEi 
ALPES PROVENCE (130804115); 

Considérant 	la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date dit $1/10/217)18 pat la 
personne ayant qualité, pour représenter la structure dénommée IME LES OLIVIERS 
(04078080D pour 2019; 

Considérant 	les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 18/0712019 , 
pat la délégation départementale de Alpes-de.Haute-Provence 

Considérant 	la réponse à la procédure contradictoire en date du 25/07/2019 adiessée pat la personne ayant 
(recelait teptesenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant 	l'a décision d'autorisation budgere finale en date du 20/07/2019, 
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Article 	A compter du 29/07120 [9, pour 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 
autorisées comme suit : 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS-
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I.  
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 631 675.00 

- dont CNR 0.00 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 450 	92.11  2 	9 

- dont CNR 0.00 
GroMie III 
Dépenses afférentes à la structure 254 125.00 

- dont CNR 0.00 
Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 3 336 7924 

RECETTES 

Groupe I 
Rrods de la tarification 3 243 021.28 

- dont CNR 0,00 
Groupe IT 
Autres produits relatifs 4 l'exploitation 27 200 Ma 

Groupe 111 
Produits financiers et prbduits non .eneaissables 0.00 

66 570.83 Reprit d' exedentS 

TOTAL Recettes 

 

3 336 792.11 
Dépenses exclues du tarif : OE00€: 

Article 2 	Pour 2019, 1,a, tarification des prestations de la structure dénommée IME LÉS OLIVIERS 
(040780801) est fixée connue suit, à compter du 29/07/2019 

Modalité d'accueil INT EXT AM' 1 AUT_2 AUT 3 SEMI-INT 
Prix de journée (en e) 543,70 277:20 0;00 0.00 0M0 0.00 

Aftjcie3 
	A compter du ler janti a 2020 , en application de l'article 12,314-7 du CASE, les tarifs 

reconduct P.14 a, titre transitoire, sont les suivants 

Modalité d'accueil INT EMI-lie EXT ATJT I ATTL2 AUT 3 

Prix de journée (eue 487.27 285.16 0,00 0.00 0.00 0.00 



Article4 
	

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Dugueselin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 5 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 6 	Le Directeur Général de PARS Provence-AlpeSuCôte d'Azur: est bbargé(e) de Peiécution de ta 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire'« ASSOCIATION LTINAPEI ALPES 
PROVENCE 1Y. (1308041'15) et a l'établissement ceticeine. 

Fait à Digne les Bains, 	Le 29[07/2019 

PO r le-direetgut générai &l'ARS l'AICA 
Par délégation, 

La déléguée dépareetne le•adjointe, 

a 	e RENVOIZE 
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Ktes.  • ) tem »ta. Lute 
Ploœne-Arpn 
Côte l'Au 

DÉCISION TARIFAIRE.N° 491 PORTANT Fixerogeu FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2019 DE 
FOYER ACCUEIL MEDICALISE DES FONTAINES .‘ 040004038, 

Le Directeur Général de PARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

le Code de l'Action Sociale et des Familles 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

la loi n° 2018-1203 du 2211.212018 de financement de la Sécurité Sociale.  pour 2019 publiée au 
Jburnal Officiel du23/.11/20[e ; 
l'arrêté ministériel du 14/05/2019 publié-au Journal Officiel du 04/06/2019 pris: en application de 
l'article 1.314-3 du. Code de l'Action Sociale e des Familles fixant, pour l'année 2019 l'objectif 
global de dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour.les établissements et 
SertIces relevant de fa Caisse nationale del solidarité pour l'autonomie ; 

fa déciaton du tee» LO publiée au Sonal Officiel du 4'6i06}/2019 relative te dotations 
régionales. limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 

le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE M'ESTER en qualité de 
Directeur Général de L'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

l'autorisation ou le renouvellement (l'autorisation en date du 13/11/2006 de la structure FAM 
aetwenée FOYER AccoEn., MEDICALISÉ DES FONTS:PIES (040004438) sise 3, Cie 
SAINT MARCELLIN; 04310, PEYRUIS et gérée par Petite dénommée ASSOCIATION 

eee$.  moyeu (Y3004115) ; 

Considérant la transessfon des. propositions budgétaires et de ses annexes en date dit .3111.0120I8 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FOYER ACCISE, TvIEDICALISe 
DES FONTAINES (040004038) pour•2019 ; 

Considérant 

Considérant. 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courtiet(s) en date du 18/07/2019 ,. 
par la.délégation départementalede Alpee,de41aute+Proverice ; 

la. réponse à la. procédure contradictoire en date du 25./07/2.0.19 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire.; 

la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 29/07/2019.. 
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VU 

VU 

VU 

Vil 

VU 

VU 



DECIDE 

Article lut 	A compter du 29/07/2019, le. forfait global de Soins est fixe à 345 693,96E au titre de 2019, dont 
0.00E à titre non reconductible. 

Pour 2019, la fraction forfaitairemensuelle s'établit, en application.de 	R314-111 du 
CASF, à 70 47430E. 

Soit un forfait journalier de soins de 0.00E. 

Article 2. 	A compter du ler janvier 2020,. en application de l'article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
tecondiietioh Sont fixés, à titre transitoire, à : 

• forfait annuel global de soins 2020: 845 69196E 
(douzième applicable s'élevant à 70 474.30E) 

• forfait journalier de soins'de reconduction de 0.00E 

Article 3 	Les recours contentieux dirigés contre là présente décision doivent etre:portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sià 134, nic Diiguestlin, 69433, LYON"Cedex 
03 dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, 4 compter desa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs dé la Préfecture. 

Article 5 	Le Directeur Qéhéral de ILA.RS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargée) de l'exécution de la 
présente Sert qui sera notieée à l'entité gestionnaire ASSOCIATiONL'IMAPET ALPES 
PROVENCE (130804115) et à l'établissement concerné. 

Fait à Digne les Bains, 	 Le 29/07/2019 

Pour le directeur général de l'ARS PACA 
Par délégation, 

La déléguée départeme al adjointe, 

Isab 	' 	V  OIZ 
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0)Acetalleelt agi 

`Pittiute4pn 
Ceid'Aze 

DECISION TARIFAIRE N6  486 PORTANT FIXATION DE. LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2019. DE 
ESAT ATELIERS DU FOURNAS - 040003.147 

Le Directeur Générai de t'ARS Pititence-Alptesate d'Azur 

le Code de L'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU 	la loi n6  2018-1203 du 22/12/2018 de financement dé la Sécurité Sociale pour 2019 publiée àu 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2019 l'objectif 
global de dépenses d'assurance maladie et le Montant total de dépenses pour les établissements et 
=Vices relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU 	la décision du (5/0/2.019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU 	.l'arrête ministériel du 06/06/2019 	au Journal Officiel du 15/06/2019 ffitant les tarifs 
plafonds.mentionnés à l'article L.314-3 du code de l'action sociale et des familles applicables aux 
établissements e Services mentionnées au a du e du T de l'article L312-1 du même çode ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur.Philippe DE N'ESTER en qualité 
do Directeur général de l'agence tégionafe de santé Provettce-Alpes-Cête d'Ana.; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'Autorisation en date du 03/41/2017 cle la, structure Este 
dénommée ESAT ATELIERS DU FOURNAS (040003147) sise 25, R DE L'ORIGAN, 04100, 
MANOSQUE et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION L'UNAPEr ALPES PROVENCE 
(130804115)';. 

Considérant la, trosnaissiOn des propositions budgétaires et de. ses annexes en date du 31/10/2018 pat fe 
personne ayant qualité pour• représenter la structure dénommée ESAT ATELIERS DU FOURNAS 
040003147) pour 2019 ; 

Considérant les' Propesitions de modlEçations budgétaires transmises par courrier(s) en date du 19741/2019 , 
par la délégation départementale de Alpes-de-Haute-Provence ; 

Considérant la réponse à ;a Proqédure:contradiçtoiro en date dg 25/07/2019 adressée par ta personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 29M7/2019. 
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D ti; JUDE 

:tnle 1Ë1k 	A compter du 29/07/2019i  au titre de 2019 la dotation globale de financement est fixée à 1 
611 114.00E.. 

Lés recettes et les dépenseepréyisionnellesrle la structure sont aut 'sées comme suit 

GROUPES:FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

IMPENSES 

Groupe I 
Pèpenses afférentes à l'expleitatio 	ourante 313 631,00 

dontC`LŸR 040 
Qfpupein 
DéPenaen `retenu père 	1 1 275 991.97 

- dont CNR 0'.00 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure; 232 044.00 

- dont cm.. 0400 
eéPri e deirldfteitâ 

TOTAL Dépenses 1 821 666.97 
Grouper 

• Produits de la tarification 1411 L14.00 

- don 	NR 9.00. 
qmiips II 

. Autres produits rela 	à 	xploitation 1519211.0:0 REéE.1.  iÉg 
Groupe,  Ill 

(Produits:  financiers et produits non •encaissables 0.00' 

Reprise d'excédents 38 63197 
TOTAL Recetto 1'821 666.,97 

DéperiSes eXclues du tarif: 0.00€ 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle eitab 	184 239.30f; 

Le: pnx de jouEitee, ëst"dë $1),82e. 

Article 2 	A:Côme:et au ter joene200, eri 2pt:deatîeW- 
•reconductionisoet fikék,Itiireitransiirdre,, 

Dotation globale de financement 2020 ; 
139145:38F): 
• ent agfpw44 de recondnetted i{.33.716 

2 
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r eticte 0144 au CASÉ, les tarifs de 

669 746,97€ (douzième applicable s'élevant à 



Article 3 	Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le. 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON Cedex 03 dans un délai d'un moisé Compter& sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifié; à compter de-sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5. 	LePi:recteur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(s) de l'exécution de 
la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION L'UNAPEI: 
ALPES PROVENÇE (130804115) et à l'établissement concerné. 

Fait à Digne les Bains; 	 Le 29/07/2019 

Pour le directeur général de l'ARS PACA. 
Par délégation, 

La déléguée départ je ent e adjointe, 

de. 
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interdleet ti;tik 

;MA! 

DEaS1ON TARIFAIRE N°439 PORTAel'Élketref DÛ PRIX DE /laie 

POURanle PE 

teene ROUGES eg reg - oerem 

Li Ditikteur Général de l'ARS PrtiVente-A1PeS.-Côte d'Azur' 

te Code de l'Action :Sociale e1,410Famflts, ;! 

k Code de la Séctuitê 

Ie Rite 20184203 tItt22/12/2018 de financeraient de la Sécurité Sociale pour 1ÔI4 publie au Journal 
Qfficiel du 23712/201S ;-- 

VaSté:.fitiniatérie du E4105/20 19 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en .application de 
Penck L314;3 du Code de VMtiort Sociale et des Familles fixant, pour Vannée 2019 robjectifilobal 
op dépenses d'assurance Maladie et k Montant we de défieriata pour les établissements et Services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour rautonomie ; 

la déeiSien du 15/057201.9 publiée ait Teiii-nal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations. régionales 
limitatives 2019 et à lamoyenne nauona1edc besoins en Sonia requis2019 ; 

lé *te du 19 décentre 2018 partant nortidnatitin dé Monsietir Philippe DE MESTER en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Provence-Alpe-Côte d'Azur, 

l'autorisation mi le retieuVellenent d'atituriaation en date du 22/11/2002 de la ittikture MAS 
dénommée MAS LES TERRES, ROUGES CIL DIGNE (040001778) sise 0, QUA ;SAINT 
CHRISTOPHE;  04995, DIGNE-LES-BAINS 'et gérée par l'entité dénommée CENTRE 
HOSPITALIER DE DIGNE LES BAINS (040788879) ; 

Considérant 
	

fa transmission des propositions budgétaires. et de serannexes: en date da 3itt0/20 te par la 
personne ayant qualité pote représenter la structure dénommée MAS LÉS TERRES.ROUGES CH 
DIGNE (940001778) pour 201.9; 

leropeiticie dentdificatierts budgétaires transmises par courrier en date du 16/91120 f9, par la 
,délégation départementale deAlpes-de-HauterProvence ; 

Pabseticede répottsc de la structure ; 

Ml 

w 
w 

VU 

VU 

vu 

Considérant 

Considérant 

Considérant d'auterfgatiOil liactelaire finale S. date'du,25/07/2019. 
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MONTAKTS 
EN MIROS 

GROUPES FONCTIONNELS 

GrouPe 
Dépenseaffeetes a l'exploitation courante .4e0:20e;.00, 
•=stout CNR 0-0.0 
dretpift 
wpaueeffairiteàu perStittiid est .60,ie 

gfo:415reur 
Egiyeme,aferpg..414eqçfe:- 194 239.13. 

mit CNR OMO 

totu, Depenses 2 232 138,46 
Groupe t 
Produits de la taud:Oit 2 036 71,132 

- dont CNR tud 

2 232 138:41 TOTAL Reettes 

DEPENSES 'jauni CNR 

Rdetefies' 

RECETTES 
GrouPet 
Autres prudes relatifs a Pepieftailim 
Groupee 
Produits financiers et produits non encaissables 2 334.SS 

Reprise d'excédents 

1-93 ob bo 

DECIDE 

Article 1 
	A compter du 25/07?2019, pour 2019, les teeette: et 'Ig déUese4 prévisionnelles de lit Simeture sem 

autorisées comme-suit 

Dépeee eche dd talif 4.00€ 

Article 2 	Pour 20 	'faiieçfitiptucte,sprgeatigg5  414: structure clénommere MAS LES TgegEs. 
ROUGES CII DIGNE (04000177g) est fixée comme suit, 4 compter du 25/07/20E9i 

Uodalite' daecueir . ei\effiT mot me,_ 1 AUT 2 AUT' 3 lift 
Prix de journée (en e 227.96 .1/00 oi,..90 6.60 0,00 0,0 

Artiefe 3 A compter  ôôÙT&dti t$j.kjj1ft.2Q»-iî  p1tM dé Parti& L,314-3 dit CASE;  lestarifS de 
reonduct on, à iiire,transitdite;:•exit e§•:ttàyA.S$ 

Mgdefe;,eraegieit rte ssenrt MÇT 7et 1 AU 13 At j t 1 
Pila de journée (en e 230).32 .000 OMO 0..00 000 .M..011 

127 



Artieilc 4 	Léa recouraeontentieux:ditigércontre la présente décision doivent être poilés devant le Tribunal 
Interrégional' de la Tarifs 	Sanitaire et Sociale sis 184, rUe Duguesclin, 69433, LYON:Cedex 
03 dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle: sera 
notifiée, à compter de sa notification, 

Article 5 	La présente décision sempubliée au recueil des actes administratifs dé la Préfecture. 

Aftielé"&& 	Le Directeur Ciénéraï de PARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargeke) de l'exéeuticin 
présente décisif:Me Siea notifiée à reluite getiontiaire « ÇENTREHOSPITALIERDEDIGNE 
US BAINS:y(040 88379) et a l'établissement concerné. 

Parthie ta Bahts; 	Le 25/0742019 

Pour le directeur général.de POS, 
par délégation, 

ia Déléguée Départementale &J'ointe. 
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rs ..4,e.asensisn. 
situe 

DECISION TARIBAIIkE ist41.9 edeterAlet Étrette DÛ ?et beitiiMNEÈ 
'POUR 20191DE 

MAS DE FoRomagesminapla 

Let)frectatit Gkéral de l'ARS Provence-Alpes;Côte d'Azur 

VU 	le Code de l'Action Socii liret des.Eamilles ; 

VU 	le Code de la Seciiiité Sociale le  

la loi n° 2018-1203 du 22J12(201.8-  de financement dela Sécurité SoCiile pour 2019 publiée au Journal 
Officiel du 23/12/2018 ; 

VU 	rarrété ministériel du, 14/05/2019 publié au journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, peur l'année 2019 l'objectif gjobal 
de dépenses d'assuraneemaladie et le montannotal de dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU 	Ià.décisioadu I5ro5n01 9 liSittlIté.é.aukuriutf Officiel dis 06/06/201.9 relative aux dotatibriertelialt. 
lirnitàtiVes 2919 et à te niéyèrine ns loitale tté-.0 beseins ei.shipa régla 2019 ; 

vu 	le décret du 19 décembre 20%8.  portant-nomination:de Mcitsieur Philippe 155 MÉSTEkétt tiittliftè fit 
Direeteur Çénéral dç l'iréeswe regibrialide santé' Provence-Alpes-Côte 	; 

VU 	rauerisation ou• le resieriSiellernerte clhitstôtiSatieri ers 'date du 03/01/2017 de la 'Situdbiit MAS 
dénommée MAS bU eoRpmemet (040irgsy Se. 0, QUA fA, 13k1L1f)11‘1E, 0430Q, 
FORCALQUIER, et gérée pari Ûentfté dénommée ei 4 eACCUELL, SPECIALISS4000053 

Considérant 	la transmission 44 pr9p9sitiggs budgétaires. et  de sew.isprie?res est date dts 25,eilifage par la 
personne ayant ;qualité pour 'représenter là structure dé/tombée MAS DE étedittQUiER 
(040787228) peur 2019; 

Considérant 	tés propositions de modifications budgétaires transmises par ceurrier(s) en date du 01/07/'3019 
par la délégation départementale de Alpes-de-flaute-Proyence 

Cbusidérant 	l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant 	la décision dautorisatien budgétaire finale en date du 22/07/2019. 
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Article- 1 2r  A euroistr du 22/07120 	Wu:if 201:0,„ let recettes et leS epetiges prévisionnelles de la structure Sont 
autorisées comme' suit 

MONTANTS.. 
EN FUROS 

•GROUPES PONCHO ..NNEILS 

• Groupe' 
DePenses'afférenteS>4 l'exploitation courante 59:2 798-.IR 

- dont CN Ri 11049 
Groupe:Il 
Dépenses afférentes eu personnel 3 LO9 9431I6 

DEPENSES  - dont CNR  000 
ar«fiS 
frdPgisçP- 4ffèrelïte:4 la structure 47 043,75 

-dont CNR 

Reptise de détiens,  

4: là() 7S5.09 TOTAL Dépenses 
Groupe I 
Produits de la tarification. 3572 84151 

-rient CNR 

'a:METTES 
>01.909e n 
Autres produitS reletifuiàreXPIcU1041 
Groupe 
Pmdui-4 iliteneiers et ptudurts..u9neticesables 

548 860.0 

13t130 

Reprise d'exc4dentS 59 082.58 

TOPAI: Recettes 

Derategsereiues da fa-tif mos. 
Article 2 	Four 2019, la  tfleleniun tle? PrUututies 4e le  structure xlénuintn ée MAS Dg> 

FORCALQUIER 040787228) est fixée comme suit, à compter du 22/07/2019: 

Modalité' d'accueil 1NT ger 'Mit I 2 istIJT 3 stgx-miT 
Prix de journée (en 6) 277.95 21225 0.00 d 00 ., g» op 

Article 3 	A compter du lei' jeitrier 2020"i en application de Pà,etiote:1214-7`dii CASE, les Ianl\ de 
reconduet 01h 4.titre-tresiteire, sent es suivants 

Modalité d'accueil INT SEMI-ENT Re AUT_I AOl_2 AGT___3 

Prix déjournée (en 6) 21844 193,64 OMO 000. OMO .000. 
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Article 4 	Les recouracontentiouit dirigés contre la présente décision doivent être portés devant lé Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, ruç Duguesclin, 69433..,-.LYet‘I(10dex 
03 dans un délai d'un inoïs4 cdmpteridesa, publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, h compter de sa notification. 

Article. 5 	La présente décision. sera publiéenu recueil dès actes administratifs de la PréfecMre. 

Article 6 	Le Directeur Général de l'ARS Pitence-Alpésreatii.d'Aet. estetàrgé(e) dé Pet5etitidede 
présenté déciSion qui sera notifiée à l'entité 	 « CENTRE D'Aetigg,:SPEÇP4LlS 
à (040000331) et à rétablissement concerné. 

Fait h Digne lek Bitiria 	 Le 22/07/2019 

Pour le directeur général de PARS, 
Par délégation, 

La Déléguée Départementple adjointe 
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.DÉCISION TARIFAIRE-N°: 41.6.1)0B.U1T FIXATION. DÜ FORÇAIT GLOBAL De 

SOINS POUR 2019.DE 
FOYER ACCUEIL MEDIGALISE 0400021.98 

aireeteur Général de PARS er.pvende-Alpes-C6çe d'Azur 

VU 	le Code de l'Action Sidehile et des Fan:tilles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n° 2013-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sikurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018;. 

VU 	l'arrêté ministériel du 1:4/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l'article. L314-3 du. Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'armée 2019 l'objectif 
global de dépenses' d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les étabfissernene et 
services relevant de là Caisse nationale de.solidarité pour l'autonomie ; 

VU' 	l déi isiFih dù 15105/2019. publiée titi; jeittel Officiel eu 06/06/2019- relative 	detatiotiS 
régionales-  limitatives 200'et à lâ tittnertpettelonaledes besoins en sdins requis 201:91 

VU 	le4écret du 1 '51!-  décembre ;le ir.gteetaitt• nertdoaticin de. belonsieunElalippebE tetititi en qualité de 
Dietététir Généralde l'a-Ondé régionale delaafité PitiVence-Alpes-Côté d'Azur ; 

VU 	Patitorisation ou k tanottVéllement thtitbrisaiiiati et date. du 13/01/2003 de le iertictUlt-  ema 
delipinitée'FOYER 	IVIEPICALISE(040002198) sise t>, QUA LA gepee; 
•FOREAtQuzgg, ;ci. geee par j'quite. :delommee CENTRE D'ACCUEIL smotAws 
(0.4000053 1) ; 

Considérant.  la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en daté du 29/10/201! paf; la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FOYER ACCUEIL NtEDICALISE 

.(040002198) per 2019 ; 

Considérant les propositions de modifications budettires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2019 
par la délégation départementale de Alpestde-Flailté-Provence ; 

Considérant l'absence de réponse de fa. structure ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 22/07/2019. 
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NVOIZE. 

DECIDE I 

Article VR 	A compter du 241137/7,019,1e. fôniekkbal 	est tIkeà 373 254.02f au tItte de 20.19edecit. 
0.01)E à titre non reeMaluptibiek 

Pour 2019, lit. featidnffirfajtiiikrnienstielle s'établit;  en application de l'article R314414 eh 
CASP, à 31 1.04,50E, 

SOU tin forfait journalier dé sdins de 69.39E 

Article 2 	A compter du ler janvier 2020, en ,application de rarticie L.114-7 du. CASP, les tarie de 
recenduction sont fixés, à' titre »talle,* à 

• forfait annuel global' do soins 2020 ; 373 254.02€ 
(douzième applicable s'élevant à 3! 104.50E) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 69.39E 

Atticle 3 	Les retours content:1ex dfrigés.cOntre la présenté Iéttaidn doivent être portés devant le-Tribunal 
Interrégional dé la TatificatiOn Sanitairt et Sociale Sis 184, Me Duguesclin, 69433 LYON Cedex 
03 dans un délai d'untnois 4.compter de sa publication ou, pour les persdmies auxquelles elle sera 
notifiée, à compter. de sa notification, 

Artiok 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes admitastnitifs de la Préfecture. 

Ai6de.5 Le Directeur Cénêrai (le l'An Provence-Alpes-Cite d'Azur ësf chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision gui sera notifiée.à l'entité gestionnaire CT NTR.E D'ACCLIEIL'SPECIALig 
(040000531) e à l'établissement et:atteste 

Fniià Digne les Bains, 	 LO22.7J07/2019 

muette  diWWisii est de l'Alt,S; 
Par délégatMn, 

Là Déléguée Département le adjointe 
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DECTSION TARIFAIREIN° 415 PORTANT FD&TION DU FORFAit GLOTTAL DE 

SOINS PDOR:got9 DE 

FAIM SAINT JOSEPH -040004889 

ta Directeur C1énéral de l'ARS Provencealpea-C6te cfAaur 

MAX 	le Code de l'Action Sodiale et des Famille*; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vit 	la loi el 2018-1203 du 22/1.11201.8 de financement de. là Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 

rarrêté ministériel du 14/05/2019 publié auJournal Officiel du 04/0192019 pris en applicationde 
l'article L314-3 du Code de rActiOn Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2019 l'objectif 

• global de dépenses d'assuranée maladie.et le montant total de dépenses pour les établisâeirients et 
'services relevant de la Caisse nationalecie solidarité pour l'autonomie ; 

:in ;d4eision du 1S/Q5/2015 	e j'Our:rial Officiel du o6/oeot9- çérativê-
'régionales limitatives 20191ef .1 rnayenne:rnitionale aes besoins en.soins requis feE9.,.. 

VU 	te déeret du 19' riééernitere 20 ISICittântriditatiatirnidê MeilaicUiPitilippe DE MES'ÉEReri qUaliterie 
J>irecte41, oegéetiliagoç4.ieg7pzsiàie,444.1$616Venee-Alke8-ÇôIe d'Azer 

vEr 	riiiiteriaatiOn ou I teeteleiêtit 	 die du 12/11/2014 lit leStaittilit FAM 
:denottimee FAM SAINT JOSEPH (040004S.89) sise. 0, AyeaMR:g$, 04300; IVÇANS et gèiée 
par Ventilé dénorrtniée CENTRE. D'ACCUEIL SPECIALISE (040000531).; 

Ciariaidérani i4 	 cies r.000tio0 4ti4etgens,• IgI cté 494 41)46x:es.  Oit de dit 29/10/2018 pif? Ii 
'personne ayant qualité'pourreprésenter lastrueture dé-minutée FAM SAINT JOSEPH' (040004889) 
pour 2019 ; 

considérant Tes propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01107/20.0,  , 
par la délégation départementale de Atpcs-dc4faute-Provence; 

Censidérant l!alase'nce de v4pà.Ps9 de la sTrUeture; 

'Considérant la décision crautcirisiitiOct liggétaire finale en date du 22/07/2019. 
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DECIDE 

A compter du 22/01/2093c férfait global de soins est fixé à 923 696.69C au titre di20t9,ddnt 
Œ0O€ à titre non reconductible. 

.Pottr 2019, la fraction:ftelitajie mensuelle a'eblit, ed: application de l'article R314-111 du 
CASF, à 76 974,72t 

qit lln.tbrfait jputnalltr de sbitia.de.73:31P, 

Article 2 	A. coffiptcr du ler janVier 2020, en application de l'attiek I4.5144 du. CAÉP, lep tarifa de 
reconduction sont fia« à titré transi-Mite, à: 

• forfait annuel global de soins 2020 : 921,696.69f 
(douziemeapplicable s'élevant à 16.97472€ 

• ferrait journalier de soins de rectinductiodde 73.3 1€ 

Article 3 	Les recours contentieux dirigés contré la présente décision doivent être pertes devant le tribunal 
Interrégional dela:tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rué Dugueselin, 69433; LYON.Cedex 
03 dans un délai cit.un mois à compteede sa publicatiouou, pour les personnes auxquelles elle sera 
tibtifiée; à compter de,  sa notificatiéri. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au:recueillies actes administratifs de la Préfecture, 

Article 5 	te Directeur Oénéral de l'ARS Provence-alpes-Côte d'Azur eat chargé(e) de l'edention de la 
présente décision qui Sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE D'ACCIIEIL SPÉCIALISE 
(040000531) et à l'établissement Coriceine. 

Fait à. Digne lei-Bains, 	 Le 22/07/201:9 

Peile.dfrecieur géhed..det»Si 
Par délégation; 

La Déléguée Départeinetaje adjointe, 

lsa6èIletENVOIZE 
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DECISION TARIPAIllele 414 PORTXN't FIXATION OU teCildAIT GLOBAL De 

ll;jINS POUR 20190E 
ÇENTRED'AÇÇUEILSPECLALISE SAMSAH - 040003980 

Le Directeur Ciénéral de PARS Prove,nec-Alôçs•:C6te d'Azur 

VIT 	le Code de l'Action Sociale et dei Familles ; 

VU 	Le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU 	le loi te 2018-1203 du 2,2/12/2018 de financement de la. Sécurité Sociale pour 2°19 publiée au 
Jeurnal Officiel du 23/12/2018 ; 

'VU 	tarrété ministériel dp 14/(»/2.1319: publié .au Journâll Officiel du 04/06/2019 pris en apélitation de 
l'article 014-3 du Cbdé de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2019-l'objectif 
iglObat de dépensei (Veen-alité Maladie et le montant total de dépenses pour les établissements èt 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 	; 

VU 	là detisién 141;1 15/0p201'e Publiée S hiatdai Offietel 4U 06/06/2019 'Stative alti ildtatiotiS 
régionaleslimitallut.3 20.(t§et à. te moyeepenationele des beaPlas.ea  soins  régula QJ:2 

vu 	lé:décret du .1:5 dééernbre.2018:pertilittnotnittiatiortde 	 liES4ESTEÉ enguelte& 
Prrector (lépéral de ragenteirégkinale «santé PréVehte.AlpeS:CÔte 

Vti 	ratterisation lerehOuVellefifentibutorieittori tri date dtt 08/11/2005 de: la.stniette:SAttAti 
dénommée CENS 1:1(I4AMUE..11, SEEUSLISE - SMISAFI: 0901980“ieé•O, QUA LA 
BAUDINE, 04300; É.oveceopffis, e garee par l'entité dénommée CENTRE 
SP ECLAL ISE (04o00e531); 

COnsIdémnt la transmission da proposibons :bu4géuéres et de ses;  annexes en date du 21/10/2018 par la 
.pérsonne ayant :qualité •pout,  représenter la strutture dénommée CENTRE D'ACCUEIL 
SPECIALISE - SAMSATI (040003980) pour 2019 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmise par courrier(s) en date du 02/07/2019 
par la délégation départementale de Alpei-de-Fiaüte-Provence ; 

*Sidérant l'absence de. réponse de la stntéture.; 
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PECID E 1 

Art:tete:1th 	A compter du '22201/z,019,.4:Corfait global de soins est thé. à 196 424.52E au titre dé2019, dont 
.o.00e à titre non reconductible. 

l'our2019, la franttortbfaltaire mensuelle Cémblif, en application de l'aitiéle31.4; I 11 Mi 
cast à 16 30.7et 
Sait un forfait journalier de Sonia de 54:04E. 

Artitle 2 	A edretér du ler Janvier 2020;  en application de l'article L,31471 du CASI?, les tarifs .de 
reconduction sont rikéS, à titre transitoire; à; 

• forfait annuel global de serins 2020 :196-424..526 
(douzième applicable s'élevant à 16 368.71E) 

forfait journalier de soins de rcconductiorrde 54.04E 

Artiele 3 	Lés recours contentieux 'dirigés contre ta gétitowitek telt ision doivent Etre portés' devant le Tribunal 
Interrégional de la tarification Sanitaire et,SOete te 184, Me Dugueselin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sem 
notifiée, à compter dc sa notification. 

Article 4 	La présente déCisien sera Mibliée-au recueil dés actes administratifs de la Piéfec  tare. 

Article 5 	Le Directeur Général de l'AS !rovence-Alpes-COM d'Azur est eltargé(el redikution di1a 
présente décision quisera neitifiéel l'entité gestionnaire CENTRE D'ACCOÊ1L,ePECIALISE 
(040000531) et à rêtablissetnent coriceiné. 

fait àDieléS Mins; 	 Le 2;2107/2019 

Popr Mdirecteur général de l'Agas, 
Par délégation, 

La Déléguée Départemena1e adjointe, 

lsabellflPNVOIZE 
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• ),:e.:xt qtree.4d %nuit 
:Piitm'eJrn 
• Cèle Deir 

oem1gNTARMAteN°4:34PR.TAMTWATIOIst DU FORFArrOLOBAL DE 

0-te 
MI. - 840»4«1 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles 

'VU 	le Code de la Sécurité Sociale ::,, 

VU 	la Mi n9  201S-1203 du. 22/12/2018- de- financement de la Sécurité Soçiale pour 2019 publiée au 
Jota:nal Oftleiel du 23/12/203 ; 

VU 	l'arrete ministériel du. 14/05/2019 publié au Journal Offiçiel du 04/06/2019 pris en application de 
l'article L314-3 du Codede l'AetiOn Sociale et de S Familles fixant, pour l'année 2019:l'objectif 
global de dépenses d'assurance Maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

la décision du 1/0,5/2Ql publiée at ..reenisi: Officiel du, -06/90/2019 relative aux dotations 
:régi:anales limitatives 201:9 et à la rteyettne: neurale des besoins en soins requis 2019 

vu.  

VU 

te, 

Cettaferant 

Considérant 

Considérant 

lé déeret du 19 deterribre203'poitantit'Orhinatien de Monaieur Philippe- DE MESTER:én riialité 
Direeteur Général de: l'agence régionale de .santé Provence:alpes-Côte d'Azur ; 

l'autorisation ou le renouvellement d!au(otiSation en daté du 12/07/2007 de la structure SAMSAH 
dénommée SAMSAR (SATIR 040004be7) sise 4, CHE DU BELVEDFRE, 04090,. 
DIGNE-LES-BAINS:et gérée par Pentitedeficernée ISATIS (060020443) ; 

la transmission des, propos 	budetaies: eÇ de es s,glesFs en date du :29eQr.;01t kt la 
personne ayant qualité' pour 'rerésenter let structure dénununée SAMSAKISAlt (0400Ô4087) 
pour 2019 ; 

te propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 0'2/01/2019 , 
prir la délégation départementale de Alpe-de-FIaute-Préténce 

['absence de réponse dela structure ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 22/07/2019. 
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Dtctue I 

Article 1ER 	A compter du 2101/2019, kin-fini ilobal desorns est fixa à 04 71/37E am titre de 2019, dent 
0.00E à titre non reconductible. 

Pour 2019, la friterforLearfaitaire mensuelle s'établit, en application de L'article R314-11.1 dU 
CASE', à Il 226X13É, 

Soit up fethiljounialler de soins de o.00e, 

Article 2 	A compter du ler janvier 2020, en applieafion dc l'article L.314-7 du. CASF.: les indri 44 
reconduction sont fixés, à tec transitoire; à: 

• forfait annuel global de soins 2020 ; 134 712.37E 
(douzième applicable s'élevant à ii 226.03E) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 0.00E 

Miette 3 	Les recours ContehtlenS Oie entre là préSénte ?Saisie() doivent être portés devant leittibüttitf 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, nie Ouguesclin, 69433; LYON:Cieei 
03 dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles eficsera 
enflée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décisions= publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 	Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision quitta notifiée à l'entité gestionnaire ISATIS (060020443) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Digne les Bains, 	 Le 22/0712019 

tinurle:iiinecseur geiénit Cin19\113, 
Par délégation, 

14 Déléguée Départementa e adjoint; 

FabelIFRENVOlZE 
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DECISION TARIFAIRE:le411 PORTANT FLXATIONDU FORFAIT GLOBAL DB 

?OINS POUR 2019 DE 

sAgem uRAFEDA_04000407, 

Le Directeur Général dé l'ARS Provence-AMes-C6te d'Azur 

vv 	lé Code de l'Action Sociale et defatnilles ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

Itt 	la lei n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 20.19 publiée au 
Journal Officiel du 231121201g.;. 

l'arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au humai Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de t'Action Sociale ét des Familles fixant, pour l'année 20.19 l'objectif 
global de dépendes traaàtitance maladie et le Montent total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

In deiàion, du 15/.012.01 publiée au Journal Offiçiel du 0e/06r,2019 relative:  aux dotations 
:régionales limitatives 2019 et à la ineyenne nationale des besoins en soins requis 2019 

Vii 	 là décret du 19 détembre2018 pottant horitiiiatien dé MonSietir Philippe DB MESTER én qualité de 
DiMeteUt Déneral de ageiiberegienak de SiutteProyénce-Alpea-Ceite d'Azur 

VU 	L'autorisation ou lê renegitelleinetïrd'autôa'atiç en date du 12/07/2007 de la structure 
dénommée SAM,AII LIRAPEDA (040094079) sise 4, en DU BELVFDEJtb, 
tilaiewus-giute et •gérée parrentité déi)orninée URAPEDA PACA 030044092); 

Considérant la transmission des propÔsttiqt budgetaires et çie ses ogegs: gt» 4i1e du 24/10/2018 par 4 
personne ,ayant qualité peur représenter la structure dénommée SAMAI-( URAPEI:rk(b4000409) 
pour 2019 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétair transmises par courrier(s) en date du Ili/07/2619 
par la délégation départementale de Alpes-de-Haute-Provence; 

Considérant l'absence de réponse de la Structure ; 

vo 
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P.14Ç1Mg I 

&flac lot 	A compter du 2210712011, te terrait global dersoins est fixé à SI 774.69E au titre:de »19; dont 
0.00E à titre non recianductible 

Pour 2.019, la traction tbrfaitaire mensuelle s'établit, en application de l'article R314-111 du 
CASF, à 6 814,36e 

SoU uni forfait journalier de soins de 0:Q0€. 

Artiele 2 	A coinpter clu 1er >Mot 2020; eti apntitation de l'article 16314-7 du CASÉ;  les .taatt..„dn: 
reconduction sont fixes, à titre transiiditt, A 

• forfait annuel global de soins'2020 : 81 174.69E 
(douzième applicable s'élevant à 6 814.56E) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 0.00E 

Article 3 	peekie eneliiiéttx 	mie l présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
littereginnal da >Tarification Sanitaire t Sociale sis 184, tue Clugueselin, 69433;  1,YON Cédât 
03 dans un délai tua trois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
nbtifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	Là présente décision sera puÉltéeau recueil d'et adret administratifs de fa Préfecture: 

MIS 5 	Le Directeur Général de l'ARS Pr4vence-A1pes.:e6te eue est chargé(e) de l'exécution dela 
présente deeisiod qui s'erti notifiée' à:Pentité gestionniiire URAPEDA PACA (136044092) ét 
l'établissement çoneeme.. 

gait à Pigne les Barna, 	 Le 22/01/2019 

Peur le directeur général de reg, 
Par délégation, 

La Déléguée Département le adjointe, 
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QÉO(Siost sraimjektnerponermobeaktioN'époik.2e9 

og,freeTANT.  gr DE LA REPARTI flON »l LA ber.Anow.e0EIALISÉE'COMMONE PREVUb AU.  
eeiNT.tS.T PP,JItagNlei.,..DleledaleeDg MOYENS DÉ 

AN? FRANC.E;HANDTge-r110tree9. 

exiges ETairegmeNTstt.:saseEs suivANis 

Service eacci,inpagŒepiont aiédieo_sdcial pour adultes litutelicapéS.(emeAF) - SAMSAII APF MANOSQUE,M0004271 

Service d'éducation spéciale et de soins à domkile (SESSAD) - SÉSSADAPF - 050006386 

Établissement pour enfants et adolescents polyhendicapés - EEAP 	- 050006923 

Service draccôtnpagnement médico-sociat pour adultes handicapes (SAMSAH) - SAMSAH API; r 050007137 

Foyer d'accueil médicalisé pôur adultes liandiettpés (FAM) - FAM- APF.GAP - 05000754r 

Maison d'accueil spaéialiséeiMier MAS APF.FRANCË HANDICAP - 05000805F 

Service d'accompagnement médieo-soCial peut-adultes handicapés (SAMSAH) - SAMSAH APF 06 - 060008679: 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM CASTEL le SERRE APF - 06002478 

Foyer d'accueil médicalisé peuadultes Iiiitidieàpes(FAM).- FAMiRENE'LABREDI 	- 000792918i 

Filettl'aecupil médicalise-pour utlfiltesbandicepds.FAMP;rAM LA, MAISON D'ALEXARDIUI4É43e4ilà 

Maison dateueiispécialigée (MAS)...- MAS APR, 830010799 

S'erViee daccompasmement médico-socta) pour arlUiles handiCapg“SAMSAH) -SAMSAH APF LA OARDE -130014429 

Foyer d'accueil Médiealise pour adultes handiCapés (FAM) r MM PETIT PLAN -.8300157e 

Foyer d'accueil médigalise,pour adultes heeepe emy» - pAm ee nouki DÔ r 840015259 

Le Direeteut Çiénéral .PARS ProvericetAlpesrCeittud'Axpr 

le Code de l'Action Sociale M'ires Familles 

V!) 
	

lé Code de là Sécurité Ststiale:,. 

VIJ 	là Mi ne 20I8-1203 d22/12)201e. d, financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Mentit 
Officiel du 23/12/2018 

VU 	l'arrête ministériel du r4/05/2019 publié au lournalteficjel du 04/06/2019 pris en application de i'article-
È314-3 du Code de l'Action Sociale. et dés Familles tixant, pour l'année 2019 l'objectif global de dépenSes 
d'assurance maladie et le montaot total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale dé solidarité pour Pautolifitnie 

VU 	la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Ottittei du 06/06/261 § relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et d la moyenne nationale des besoins en Soins reeptis 2019 ; 

Vt.); 	le.deeret du. I9 deettert 20,i à portionitiniiiintidn.dib Nfonsietir.Pliilippe DÉ ME'S'I:ER. en(i-itàlité. 
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0.00 0.00 

F -NESS INfi 

Me 0.00 

056006986 0.00: 

0500Q6923 890 831,t8 

41-sisei37 0.00 

0499-61541 463.052,86: 

05ebo8051 361 203.56 

°60000679  0.00 

060024478 362 679.72 

060792918 1 397 687.77 

0;00 

0i00 

sstAt 

040 

.0;110 

Pitecteur Général de l'agence régionale 4 	enco Ives-Côte d'Azur ; 

tànsidir 	- a 1ze' 100- tattiiiite WifialeRnr leen 
	28/0012019 

Article tù 	A compter du ...14/0011, au  1/1-ttt.de 2010, la,4910.1144.gintin144,ço tienne des établissemen 	àetvieies 
111,6die0-Sne/1111* 	 =res'. 	deln9fIlmée 	PKi;kNee,  
KANtileAli (7507 0239> àont te  siàtég.leg siule ft, BD AUGUSTE BLANQUI, 75011, PARCS 14R 
ARRONDISSEMENT ,à b't5 • fikee à- to,iog 	dünt 79 293.00e A Élue non eeetiduciiiii, 

eatà• se répartit do li4:.4rignière suivante, les prix dé joll'héO à éôlnklélt dé 24/06/2019' etatif également 
iffltronnés. 

t,porsonnestiandiopeos ,1070: 
(dont 10107 76146e impuiahia alaclie) 
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o.ôo 

49-5.e 

 

O,OO 

.10 :OÔ 

149944888  946:922.15 0.00, 0,00 0.08 0,00 0,00 0.00 

630010799 922 242.21 (ho, ota. 0.00 Omo 0.00 

aao(litea 0,00  o.00 8.47203 Q:00 0,90 0,00 

830015798 533 342 67 0.00 0.00 0.00 010 0.00" 0.00 

8400,1* 816 8 f 9.64 1'72`853':750.00 9:00 0.00 

free (en €) 

Eli\IESS SSIAD INT 

   

Mt =2 -Apt< SI EXT 

040004277 0:00 '1,7s.87 	OMO 
	0':00 

ae 

R:00 0. 

050006386 

050006923 

Osa0o7-ta7 

050007541 

05ooOsO61  

1808 

ed; 

400. 

0,00 

0.00 

0, 0 (1. 

0.00 

0,00: 

000: 

aôo 

40:42 

0. 0 0 

Tue 

OMO 

Ca 

04 00,  

0400 

010024478  oÏpQ 0,00 004 

060792918  0.00  .00:  0,00  .0,00  0.00 

.0 0 , 130034838 7TIO9 0.00 0,00 

8;3001/0799  290-47'  0.00  0,00,  dd  0.0 

0.00? 63(1)14429 

830013798  

0,00 

C.00 

0.00 

0.00  

0.00.  

849015259'  8119 

Peur 2019, là fraction fdrfattai&tribilguLl 

0:06i 0.00, 
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(dont sn 313.46e imputable â l'Assurance Maladie) 

Artféle 2 A complet du. lerjetwter202Ô5 uappIicationSeertiele- l',,Sr4i;*7 	la epkgt.4t,gtyktIttS.4 
coifummc s'élève, à titiethibete4; 	 ilpattirt dc la manière suivante; les tyrik. de- 
jbu:fÏîié dé Medi-Mûdia. àttieet1ertriMilt; 

peeSdnnes haidunpes 10590 794143
, 
 € 

1u rAssuranaa a a 10 590194.43E 1114)ttiiipm 	f  (lent 

botetipaelen 

FINESS :EKr r Avt 4. A4l,t,  sefA0 

040004277 0.00 :ra00: 0,00 205 563.25 0:00 0.00 0.0o 

05.0006386 0.00 0.00 :11:24eepi,07 0.00 0.00 0.130 

050006923 eit 416.32 874416112;l 0.00 ;0:00 000 0.0.02 

050007137 
0r,oe :0':11(Y r ::010fr 327194.38 0.00 0,00l :'0100Ï 

050007541 455 p5ase l:01011 eau 0.00 0,00 

050008061 eq 450.56 Z00Œ ano " rerae 0.00 

060008670 
0±00  5n179,07 •. 046 „0. 

060024478l 362 679.72 ;l0:‘,001l 0.00 Oi00 0,00' 0.0e 

060792918 :3ri 	 97:708777: 0.010 TO&Ori 101004. 0,00 0,00 r0,00: 

130034838 ,W 	;2.• la.ctu 0,00 0,00 6.00 .0,001 

830010709 6.002. 442.07 0.100 r;r:0i011 11001 Q.00 •n7Q)OE 

830014429 0,00  0100 :0t00; • 636472.83 6,00 Œba 0:00 

'416 
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:.EXT SI Adt. 1 

oa 

0:00. 

FINES& INT 

046004271 d'a?0 

050006386 0.00 

050006923 435.25 

050007137 Q.00 

050007541 74;83 

050008051 294.88 

06000.8679,, ok00 

0600244/e Des 

060792918 0.00 

130014874. 77.09 

830040109' 283,60 

83001420 o.00 

00015798 0.00 

$40015259 89.78 

Al4-2  e\ut 1e1AP 

0,00' 0,00 

o.00 0.00 :s0,z0d; 

OMO 4,00 0,t0U- 

0,00 .:0Q0 

Œ0O 0.00 0:00 

0,00 0.00 0.00 

0,00 0.00' .0110 

110,0 30100 

0:00 0.00 

OWO 0.00 :0100 

OMO 0:0Q 1100 

V100 0.00 1100 

0.00 o.00 0,00 

0.00 0:00 0 0t) 

184.81 

0,011 

0,00( 

o. bd 

&oc 115,87 

seo 

Q',00 040 ee 

Q.00 'ma 0:00 

0,00 b.00 OMO 

0:0Q teo 

830015798 633  342:67 0:00 6,010 0.60 0,00 0,00 0.00 

o49:015:49 816  a4b.64 ..0:,.0 1/2 'Métis: 0,00 o0Œ 0.0.0 (Loo 

Pour 2020, la 	 mensuelle, peur te itettull'pei:AehriéS liabdicapées, s'établit à 882'566,20e 
ci.(ont 882 566.20e imputable:A ll'etsAbradeeidaiadl4, 

-Affidé e 	Les 1cc ours éi?ittmtiPqçaffig4,Ç0litreita/44f4en'eg, 0414.9444utVPt kre:11011e8 (Venni Le Tri!) • 	. 	_ 
tigePek13,111 de la Tsge9441PI:SSteftee41gie  sis  I 84i'ete:011g1leelill, 69433, LYON tedet.01 

tiamg un *tai d'un mois fi compter de sa [)U 	ROUF ies personnes atitqUellég elleSe/A Aolift& 
1t:ümlitèr de sa notification. 

:SJS: 
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Article 4 	La présente  décision Sera peliée au recueil des aCtes administratifs de la Préfecture. 

Affidé 5 	Le Directeur Général de l'AU FrtuielleAlpOare d'Azur est ellargé(e) de' l'exkution ilç fttprèsento 
deàiâien qui tâ tinlifiée'à l'entité gatinnitaire APF FRANCE HANDICAP (7507I9239) et: atix 
tWuçtutes çoncernéçs. 

té:19071201:9 

le  Le Directeur Gériéral / 

Pour le 	 of de PARS la Pirate. 	e é ted-Secipro 

Dominique GAUTHIER 

:15-16 
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PSCISIONtearAme smo eQIerAàNT PeATION YOUR 2019 

1)11 IvIONTAi‘i'T Er DE LA REPAltittl014 De ut DDerAtioN OLOBALISEE commuNt PfteVIJE 41/41.4 

CONTRAT PLURRNNUEL D'OREL-4MS • DES;KWENS DÉ 

ASSOCIATION REOIONALE POUR letlaGliATION" 150804032 

PbUlt î S E'rAgLISSEMEN'It ET SERVICES SOLVANTS 

Centre inédicO-psycho-pédégogique (CMPP) - CIVIPP ARI • 040780587 

	

EtabliSSetnent et service d'aide parlé travail (ESAT) ESSAI DOMAttele 	LEBRE... 040184337 

	

Cette d'action médicoàgoeiale précoce (CAMSP) • CAMSP 	040785164 

pie*tis,  Générà1 ge l'Aga fr9vnee-Alties,C6M d'Azur 

te Code detAction Sociale et des Familles ; 

nt 	le CodedeleSécuritél Sociale; 

1A1 	la.loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de finnrieement de la Sécurité Sociale pour 2019 pnbliée au Journal 
Officiel du 23/12/2018 

l'arrêté ministériel du 14105/2019 publié, au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application dé: l'article 
L314-3 du Code de l'Action Sociale- et des Familles fixant, pour l'année 2019 l'objectif global de dépenses 
d'assurance tintladic et le Montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de fa Caisse 
Sonate de solidarité pour l'autonomie.; 

Mi: 	lg tiédi-on du, i5/ô5/20t9 publiée au Journal Officiel du 96106/2019 relative aux dotations. régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

VU 	Variété irtiniatériel du .9/1/06/2019 publié an Journal Officiel du 11/06/2019 fixant lés Itffifs Platondà 
Mentionnés à l'article L.314-3 du code de l'action sociale et des familles applicables aux établissements et 
services mentionnées au' dû 5° du Ide l'article L.312-1 du même code ; 

le décret du 19 décembre .30 le-  portant nottnntion de Mônsieur Philippe DE MESTER en qiinlifé de . 
Directeur Général de l'agenee régionale de santé Provence-Alpes-C6te d'Azur ; 

VU 	le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens .conclu le 01/05/2013, prenant effet au 01/05/2013 

DECIDE 

Artiele 1.4̀  A -compter du 10/07/20I9, au titre eq, la dotation globalisée commune des éfablissonents e1 serviOs. 
Médico-sociaux financés par .l`Assurance Maladie, gérés par l'entité cidnonunée ittStiCEATTO6I 
RaQIONALE ppm ENTEagAnDist (130804032) ijoht lé siège' est situé 26, R SAINT SEBASTIEN. 
13006, NIARSEILLE.«, ARRONDISSEMENT, été ffxée à 2 259 346.806, dont 650.00E e! .dtte non 
reconductible. 
Elle se 'répartit de la inaifferP suisante ley prix de journées à compter de 10/0712019 étant également 
mentionnés. 

i 



-poisesi 9.00 0.99 

betet.1i:es4,(erret 

erNE8S Aie 2. MIL3 	SSIAD INT AtiLl 

04978482/ 

0401851TM 

els 224,01 4.00 

ozo-no.se 

0,00 0.00 0.00 

elisleg$ te 

049780587 0.00 0.09" a9W 0,00 A00 

Am 1 Mt 2 Auri SSIM1 

Peix 99 91.1mé9 (en ED 

0.00 tp>1 9,99  0.0 0.90 .0,90 Pkg, 

9:09 OE00 254.52 0.09 0.0f) 9:00 

1740184827 

940185164 

,294,122.18 040185164 Me:Se 

lilNESS Dateleatglebere Maltait-5. 
ealadie ten E) 

1)Otation globale 
I:Ireparternent 	E) 

pereon !ma amlicaPées t 2 259 346:80 e- 
(40Ill 2 055 224 62e imputable a l'Asurance Maladie) 

Pour 261 g, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s'établil fi t$$ yu« 
(dont 171 2iSs.71€ imputable. à l'Assurance Maladie)! 
Pour le(s) seul(s) 'CAMSP 4ij CPQM, L dotation globalisée commune imputable è PAssumnce malade 
e élève à 816 488.70t Celle imputable !au Département de 204 12/ 8e. 
La fraction forfaitaire nnputab e a l'Assurance Maladie ?établit à 68 040 ,72€, La 1146U-bit folfatialté 
imputable au Département s'établit à 11910.1 8li. 

rTie2: 	A •eeplet &t ler jahiet 	ettostipe rettree 4:e14-7 t1Ù Q4 .5 i deete 
commune s'élève, â titre transitoire. a e,1», 538 52€ Elle e i:patt(t de la manière :suivante. les Pri,3 de 
Pureetie reconductiteceate-épkinethieetibitic. 
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(NT SSIAD Aut 2 EXT st 43or Atit 3 

04078(3587 0,00 0,00 411,3311021:24,  Q.00,  0.00 0.00 

047:1243e .Q4078'5164 9.0 Qi 00 0.00 0.00 

04078483[7 880 065.73 .4e (40 0,00 0:00 

FINESS 4t:.2 WU' «ut see 

Q40780581' 0,011 amo 14,51 QA0  

4340784831 :010 Qmo 0.00 0,00 ,9430  

0407815164 OMO OMO 0OŒ 0100; Io ;29' 0100" Q00 

asett.Stiintreeg Cen ei 

C40785164 209'554.11 

mf4teit &toge Meence 
Maiadie (en Dotadim globale 

Département (en e ÉMUS 

Pour 2020, la fraction forfaitaire inensnelle; pour le secteur personnes handicapées, s'établit à 196 628,15,1 É 
Mont f79 165.37É imputable à l'Assurance Maladie, 
Pcur le(s) scul(s). CAMSP - du :COM, la rtt)taiien globalisée commune imputable à l'Assurance Maladie 
eitéve a 838 216 44€ La dotation iMputable au Département est de 209 554,11€ 
La &adieu forfaitaire imputable a l'Assurance Maladie s'établit à 69 851 37€ La fraction forfaitaire 
imputableam Départements:établit à 1746284€ 

Mick 3 	tes , recours contentieux (Vès contre- là >lex*. ddesilen doivent être p6trei devant „le Tribunal 
interrégional de la Tarification Sanitaire et Soèiale sis 1e4,,rie Duguesclin 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d'un mois à compter de sa publicatiani-.au,ipour les personnes auxquelles elle sera notrfice, 
6zeprepter- de sa notification 

Aniee4 	ta/ présente-décision sera publiée qurecuoil des actes administratifs de la Préfecture. 
Mide 5 	Le; Directeur Général de Mg§ Pttritee,[61pe:freotg;e4te est charge(i) de l'exécution de la prestige 

détision qui sera heti-flet à Petite sestitnntire ASSOCIATION REGIoNALE POUR 
- CIRATION113lia04032.1 et;:atecinuttiliéeohéeidées. 

ralt àeiggeka Te 10/137/2019 
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Pote' re Directeur Unkei:de IMS leeir 
et par *Négation, 	' 

ta télégué éparteeténtalet  
t 
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Oillièmetm
rc 

4daint; 

DECISION TARIMIREN485PORTANI" FIXATION POUR 2019 

DU MONTANT ET DELA REM tiTITION.  DE:14 nereTfOlst OLOBALISEE COMMUN E:leatiffl..AU 

CONTRAT PtUgIAreJOL P'OEtT1FSfl »tMØYEt4SPÉ 
6Pfreg.:614:Çe Me:1*e- 150194:39 

POUlt LES ETABLISSEMENT'S FF SERVICES SUIVANTS 
Servies d'aCcompagnement médicotsocial pour aditltes handicapés (SAMSAH) - sAlvernikeleANOSolle - 040004217 

Servie0 (l'éducation spéciale et de soins â &mien° (SESSAD).- SESSAD APF - 050006386 

Etaiissément pour enfants et adolescents polyliatitlicipéà EMP APF - 050006923 

Service d'accompagnement médico-social pour adulteshandicapés (SAMSAFI) - SAMSAH APF - 050007137 

Feyeriçcgeft médicaSl pour adultes handicapés (PAM) - MM - APF GAP - 05000754 

fvfaisim d'acptieil spécialisée (MAS) - MAS APF FRANCE HANDICAP - 050008bn 

Service d'accompagnement médina-social pour adultes handicapés (SAMSAH) -.SAMSAH APF 06 -.060008619 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicape. (ÉAM) MM CASTEL DE SERRE APF - 060024478 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes harirliPapés ()?AM) - MM UNKLABREUILLE - 060192918 

Royer d'accueil inédidAlisé pour adtiltes'hat41eag4 (FAM),-MM LA MAeOFICIUMANORINg-.130b34818 
Maisint &entre' éeittliséè,(MAS).- MAS: APV,830010199 

SeiCeeaceornpaeeinetit mitclico-socialpOutadttite4irandieipéS ($mvism), SÀMtAK APF LA GARDE" 8300 l4429 

ôye aceuei1 rnédinallepouradiateshandfcaes (FAM) a  PA« pert, PLAN .8à0015198 
veye espesii.#*@Lie FÇ114.;adultes handiap s4'ttvAlvt: Mn 	eraMDO -  840020 

est iregteur ô4nérat de:rARS ProVencealpest*te:kl'Aelif 

vg 	le Cdcle de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	la Codé de la Sécurité Sociale ;, 

VU 	la loi. tr' 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Séetirite Sgelale pour 2019 publiée a4 Journal 
Officiel dit 23/12/2018 t 

•V! Pureté ministériel du 1.4/05/2019 Publié 411 Touillai Officiel du 04/06/2019 pris en application de t'article 
1,314-3 du Code de l'Action Sociale et-des Familles fixant, pour t'année 2019 l'objectif 'global de dépenses 
d'assurance maladie a te montant total dè dépenses pour les établiss'ements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pôtir l'autonomie ; 

yu 	décision du istosto 19 publiée au Journal Officiel ttu 06/06/2019 relative aux dotations régidgaleS. 
(imitatives 2019 et à Insuiyenne hatienale des besoins en soi ns requis 2019 ; 
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VU 	le décret du [9 décembre 2018 portant rionininien d Mon-sieur Philippe DE MESTER en qUalité,  de; 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côté dlAzur ; 

VU 	le Contrat Pluriannuel d'o bjeehiTstet :&M.0Yene Ouate le 24/64/2019, prenant effet au 24/0417/019 

/rite di,1124100/2019[ ea,tifre: do 201%,  detation. glorialieee ei5n-iiituttô dos,  ét813IisseinétifeetServiedà: 
ineklicoïnci4ux finances par VAssoraoce Maladie gérés par l'entité çlênommee; APE FRANÇE. 
HANDICAP (750719239) dora te„, etege est situé 17, BD AUGUSTE BLANQUI, 75013,  PARIS 13E 
ARRONDISSEMENTi &été fikée41-0 7O. Y4L46€.dôht79293.00€1. titre holt reconductible, 

Elle se repartit de  la ,maerex suivante, k prix . ‘jourtiè-e 4 compter de 24/06/2019 étaie - également 
•mentionnés; 

petemitèà hàiiditanté8 	701 %L46€ 
'(dont 10 707 761.466 imputable à l'Assurance Maladie) 

Demtions (en e) 

Ant 2 Aut 3 MIS semmutemat teeemeit de 
)ut: 

ei.e8tatiori 
milieu ordinaire Internat 

04000427'7 040 *65 5045 0.00 

le* •-0„.45 05000638_6 0;00 -0100/ 6.0?) 0.00 

lmùE 83111 ae2lise 0,00 0,00 emo 

050007137:. 0.00 327 79438 '0.00 0.00 

050007541 463,052.86 0,00  i0.00 0110 

050008051 361 203.56 0.00 0.00 0,00 0.00 0100 

060008679 

ei°14418 1772 
	

0,00 0100 0,00 e00. 0.00 0100 

n„ob 0.00 513 MOT 0100 P.0I1 



W00 0-.00 040 OE00,  040 184,38 )050006386, 

040 0.00 040 :0014'7"± 

77 049. 040 0M' 450007.54J 

gel 040 0100 ü D0 440 

(J,00 040 0-40 0:60eavçi 

040 0.00 0.00 0,00 000' 4.00 4600244,7W 

040 

040 

0,00 

040 

0,-00E 040 

040' 

0:(1(}",  

7749 

290.47' 

130034834- 

030ŒT0799 0.00 

0.00 060:- 45,3'6 443:42 ,0500069.231  

0.00 

"8100144»; 0:. 1400 0 

0.6079291g- t 197687.77 000: 040 '0,00 0.00 0.00 0,00s 

13003483g. -., 94:67 4??.15 O.üt1 tx,0;0, 040 0;00 0,00 0,0q 

30;91079. 9,  ,922 24121 .0,.00 :0:00 4,40.  ,040 OED0 9:00: 

001,4:4'491. 40 040' §3,6417423--  000 040 ,0,00' 

830015.794 5e.3,41d1. 040 0 040' "0:m0..00 . 

geleet$P',  816 a49:40 040 .1,793 	49 440 040 pipg: 0,00:: 

FisEss 

0400042n 

Semi-Int« 

0.00 

474-nigit, 
de 

-„rciPr 

040 feie 040,̀ .0.00 

éti 

4110046196-. 
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060792918 0,0'0 0.00' e00 040 

0.00 

0.00. 040 



040004277 265563:25 11'.00" 0.00 0.00 
	

0011, 

050006386 vt;o:',f 0.60 
	

OMO 

0.00 
	

Q 00 

0.00 
	

OMO 

061atibus (en 6) 
lExternat 

Accueil_ de 
Tour 

n 
wiliéu ordinaire bie§: InteruS1 Semi-Interna( 

050006923 

061/00.7137 

874 416.31 et 41633 

327-1.9438 

0.00 0,00 

.111100- ' (Po 

0110.7„541 0.00 0,00 0.00 

0500080541 so 460:66 OMe 0.00 o.00 0.00 

06000867V 

060024478 362 679/2 omo MO: 0.00 

06019194 \ 397687:771 ' eue Pep 04b (1.00. 

flP034838 946 92215 d,00 0.00 0.00 

840015259 8.5.58 OMO 81.18 0,00 0.00 0,00 0.00 

Sur 2019, la :fraction tom-otee.aisogite;  eue roso 	'nues 'hundicapéek,'-k'ekblit 
892111.46eiffitibtaiif&A!'imsweelvitdio- 

eie4 A compter du lek janvier 	11.1)114111kkra.e,  Paffiaé.  L..34,44 dit CAS 
commune s'élève, k titre tratisiteiei-k: 1- '..Y590. 79443E. File se répartit de. la marri 
jOrnée de reeenduetiort étant et alement:mentionnes-„ 

e(016¢ .04:,.globalifsée,  
rive te, Tes rede.. 

n(j. 510 

oeivito.,50-1) 794.43€ imputa4 lék eta1117.19e« 
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01.00 

0(.00 00007541 

008051 

830010799  900 442.07 0.00 0110 11,00 0,00 ()00 0;00 

130014429 pinii 040 , f;,334/2:43 mu 0..010 0.00 

e00:45798  sn 34161 0:00 0,00 0.00 0,00 0,00: eme 

840015259 ejoe46 fr.po: 172 $23.94` 0* 04«: 0,00,  Q 

199.S9  (en e). 

411 
EX1.91trat., 

MetWitd 
.fnuf  

tation en 
u ordinaire FINCSS rnternat Seip.4itfrife 

.,040004277 0.00 
	W00 0,00 0.00 0,00 08)11 

050006386 0.00 1/00 0.00 
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050006923 0,00 
	

0100 1100 41125 489,32- 	91.00 
	0,00 

0.00 00007437 0.00 64,34 ààà 

0.00 

0.(iô 

0,00 

0.00 

`77134 

.000 

ue0008679 0.00 '0» 

fi0024478  0.00 W00: 01011. 	 0.00 WO0 
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4)1;00,  

0&079 29;88, 

isocn4s38, 
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Article 3 	Les recours contentieux dirigés eget, la présente décision doivent être: portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarifiéation Sanitaire e Sociale sis 184, me Duguesclin, 69433, 'LYON Cedex oi 
dans un délai d'un nuite ecompter de Sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle Sei t'Otite 
à compter de.sa notification, 

/Article 4 	La.présente adSiOn Self publiéeoU:recueil des actes administratifs de la Préfecture: 

Article 5 

	

	Directeur Général de l'ARS Provence.-Alpes-Côte d'Azur çst çhargé(e) de t'exécution de la présente 
décision qui seta*atifiéé à pentiié géstionnaire APF FRANCE RANIJICAP (750719239) et eux 
strnetures edneertge 

eeitÀ441,SietÉÉE, 	 teleiniite 

Le Directeur Général 

Peur le Dite Leur Général de PARS 1.4 Directrice 	e de l'Offre M6 ico-socialsiv 

«:71  Lydie: 'RENARD 
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DECISION TARIFAIRE N°172 PORTANT FIXATION POUR 2019 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

APPASE - 040786568 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) ESAT PAUL. MARTIN - 040780868 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-AlPes-Côte (l'Azur 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU 	la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 pUbliée au Journal 
Officiel du 23/12/2018 ; 

l'arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l'article 
L3144 du Code de l'Action Sociale et des. Familles fixant, pour l'année 2019 Pobjectifiglobal de dépenses 
d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse/ricins et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU 	la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06106/2019 relatiVe aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne natio/teedes besoins en soins requis 2019 ; 

l'arrêté mrinstériel du 06/06/2019 publié au; journal Officiel du 15/06/2019 fixant les tarifs plafonds 
mentionnés à L'article L.314-3 du code de l'action sociale et des familles applicables aux établisseinehts et 
services mentionnées au a du 5° du Ide 	L.3124 du même code ; 

VU 	le décret du. 19 décembre 2018 portant nomination, de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU 	le Contrat I 'annuel d'Objectifs et de Moyens conclu le 21/12/2018, prenant, effet au 21/12/201e 

DECIDE 
	j 

Article er A compter du 21/12/2018, au titre de 2019, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l'Assurance Maladie, gérés par l'entité dénommée, APPASE (040186568) dont 
le siège est situé 6, AV DU à/TAMOUL LECLERC, 04000, DIGNE-LES-RALNS, a été fixée à 992 
666:17E, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de joùrnée à compter de 21/12/2018 étant également 
mentionnés. 
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- personnes handicapées : 992 666,17 € 
(dont 992 666.17€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €) 

FINESS INT SI EXT Mt 1 Aut 2 Aut 3 SSIAD 

040780868 992 666.17 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut 1 Aut 2 Aut 3 SSIAD 

040780368 66,95 0,00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle; pour le secteur personnes handicapées, s'établit à 	722.18€ 
(dont 82722.18€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Article 2 	A compter du ler janvier 2020; en application de l'article 1,114-7 du CASE, la dotation globalisée 
commune s'élève, à titre transitoire, à 987 588,78€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de recOnduction étant également mentionnés 

- personnes handicapées 987 588,78 € 
(dont 987 588,78€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en g 

FINESS INT SI ERT' Aut I Aut 2 Aut 3 SSIAD 

040780868 987 588.78 0.00 0.00 0,00 OMO 9,00 0,00 

Pgx dejournée (en e 

FINESS INT SI EXT Anti Aut 2 Aut3 SSIAD 

040780868. 66,61 0.00 0,00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire Mensuelle, pour le seetetir personnes handicapées, s'établit à 82 299.07 e 
(dont 82 299,07€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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Article 3 

Article 4 

Article 5 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 
dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes, administratifs de la Préfecture. 

Le Directeur Général de PARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire APPASE (040786568) et aux structures concernées. 

Fait à Digne les Bains, 	 Le 27/06/2019 

Par délégation la Déléguée Départementale 

Pour le Directeur Général de l'ARiPÂCÀ 
et par délégation, 

la pété 	Départementale, 

rai 
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Op PM« &tem** 
Power. les 
*le Mar 

• • •••DEGISION-TARIF'AIREN9100 PORTANT FIXATION POUR 2019 - 

DUMONTANT'Er DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE: PREVUE 

CONTRAT PLURIANNIJELD'OBJECTLES ET.DEMOYENSIDE 

APAIN- 040000283; 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS 

Etabtissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - EEAP TONY LAINE - 040001091 

Institunhérapeutique, éducatif et pédagogique (1TEP):- ITEP LEPARC (EP)-040004012 

Institut médico-éducatif °Me --.TME LA DURANCE -940780827 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile(SESSAD) SESSAD LA DURANCE - 040789323 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (fTEP) - fTEP DYS LES LAVANDES - 050007962 

Le Directeur Général de l'ARSProvence-Alpes-C6te d'Azur 

	

VU 	le Code de l'ActionSociale et.des Familles ; 

	

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

	

VU 	là loi ne 2018,1203 du 22/12/2018 de financement de la Sémite Sociale pour :2019 publiée, au Journal 
Onteiettiti 23112/2018 ; 

	

w 	 :Paeitegibisteiriefdit 14/051201e publie air »tee offkiel du:04/06/2019 les eu oppestkei 4e. l'affidé 
L3145 du Code derActibn Sociale ét des Familles fixant, peur l'année 2019 Pobjeérif *roba tbs *mises 
ti"aa.Sureteeinaladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant:4e la Caisse 
nationale de solidarité pour t'autonomie; 

	

VU 	la décision dit. 15/05/-2019 publiée ati Mâtent Officiel du 96/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à:la moyenne nationale dis besoins en soins requis 2019 ;• 

	

VU 	k décret du 1-9 décembre 2018 portant netnination de Monaieur Philippe DE MESTER en qudlité de Directeur 
Général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte dfAzur 

	

VU 
	

le Contrat Pluriannuel &Objectifs et de Mayens conclu fe:016.12016,  pretuffit effet au:21/10/2016 ; 

DECIDE I 

Article .e 	A compter du 18/06/2019, au titré de 2019, la dotation globalisée tomtnune dçe établissements ét serideiSS 
médico-sociaux financés par l'Assurance Maladie, gérés par l'entité dénommée APAJH (040000283) dont k 
siège ést. situé. 1, AV DU PARC, 04160., CHATEAU-ARNOUX-SAle-A1113»1, a cté fixée. 4 10 039 
579.24E, dont 15487.50E à titre non reconductible. 

Fille se répartit de la manière suivante;  les prix de journée à coi-Miter de. 18/06/2019 étant également 
mentionnés. 
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- personnes handicapées 10 039 579.24  
(dont 10 039 579.24E imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotatfons 

ESS Aut 2 INT ut SSIAD Mt 3 EXT. 

04000109E  1 524 g 7.93  0.00  0.00  0,00  0.00  0.00  &Cà 

040004012 445 epee 0.00  0.00 0;00 0.00  0.00 

040180827  3 367 Tt6,95  0.00,,  0.00`  .0»  13.00, 

0407%9323  1 760 570.45  0.00  0.00  0.00 0,00  6.00 

050007462'  I 940867.29  0.00  0,00  6,00  0:00  048) 

Prie de. journée (en ) 

P1NESS STAT) Aut 3 Açit EXT Aat 1 

(1,00 G40001091  43152  0.00" 	0:00 0,00. 0:00 

00004012 0.00 0.00 0:00 0.00 0.00 0.00 117 

. 00780827,.  286.57 0.00 0100 900: 0.10 

0407$9323  i040L  0:00  0.00  0.;01) 

050007962.  4M56  0.00  0,00  4,00  0:60 

Paur.2019; ta &action fôrfailàfre ichefielebi ette seetettr .81.6 631.60: 
(dont $36  '63teetiefinPutatite a=lAssurartee Maladie). 

&date 2: 

	

	A eelpted11.../eJaMilet .02(Li, ep ettptmattentle ranielet.314-7éltleihe, la  eteig gablesSe commune 
-s'élève; à.bitre. transitoire, à 10 024 091.74E Elle se répartit de ta manière suivante, le prit( de journée de 
tgePectietipeége SteeeigilneelPrié$ 
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persiiitnes handicapées 10 024 Q91.74 E 
(dont 10.024 091.74€ iwputtàble à 11m,s‘iteid.e Ni- 14e 

E).  

Au t3 	5s140 

9,01/ 

0.00 

0.00 

Œt10 

0.00 

dajourrileeicen 

FI 	 S INT SI EXT Aut: Ad 2 

04000M91 1 319 830.43 0,00 0.00 0.00 0.00 0.00 

0490040.12 1 440 '3 0,00 0[00- 0.00 9.00  

040180827 366 141.95 0.00 040 0.00 0.00 

04 0:00 De' 0,00 

0600137962- 1 940 867.29 0,00 0:00 0,00, 0,00 0:00 

Act;  "l 3 Agit. g Si ssIAD 

001091 ftQ «00; 4311'6 1),00,  

04604612 040 (1,11,0> 0,00 oee 

040780827 0,00,  0 00 Ctpo 286.43 

040789323 0:00 0,00 0:00 040 104.58 0.00 0.00 

0300 7962 41. .36 1100 000  0.00 0.00 0,00 

Attietel3 

Artiele4 

Pour 2020, la fraction férfaitaire mensuelle?, pour le secteur personnes handicapée établit à:835 340.98 E 
(dont-835 340.98€ imputable, à YAssurance,Maladie) 

Lee reeciurs contentieux  difigéS  contre 	Pfélentb çlêçisitsn doivent  être-  pertës de Niant Je.  Tribunal 
Jnterrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale Sis 184, me Duguesclin, 69433; LYON Cedex 03 
dans.= délai d iinnwis à cureter' de sa:Publication ou, pour les personnes auxquellea elle sera notifié; 

ebrupter rie e notification.. 

La présenta deesieusara. publee au recueil dDe actes adMinistratifs de la Préfecture. 

Article 5 	Le: Directeur Général de l'AIES Provence-Alpes:Côte: d'Azur est chargé(e) de rexteation de la présente= 
e.ré0tsipn 0.0( sera natiee -:à l'entité gettfgnoire »Mn (046:0028314,,  aux structures concernées. 

Fait à Diré ies eàs, 02,107/20.19> 
Par délégation, 
Pour le terecreur géiieral de PARS rALCA, 
la Délegilée Départe nia e des Alpes de Haine,..Provenée 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DREAL PACA 
Unité Interdepartementale des Alpes du sud 
ZI St Joseph, 84 rue des Artisans 
04100 Manosque 

Digne-les-Bains, le 2 septembre 2019 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2019-245-010 

Portant renouvellement d'agrément au profit 
de la Société REMONDIS pour le ramassage des huiles usagées 

sur le département des Alpes-de-Haute-Provence 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU la partie législative du Code de l'environnement, livre V et notamment les titres I et IV ; 

VU la partie réglementaire du Code de l'environnement, livre V, titre IV, notamment ses articles 
R543-3 à R543-15 ; 

VU l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 modifié relatif aux conditions de ramassage des huiles 
usagéeS ; 

VU l'arrêté préfectoral de septembre 2011 autorisant la Société REMONDIS à exploiter une station 
de transit d'huiles usagées, sur la commune de GIGEAN (34) ; 

VU l'arrêté préfectoral du 12 septembre 2014 portant agrément au profit de la Société REMONDIS 
pour la collecte des huiles usagées dans le département des Alpes-de-Haute-Provence ; 

VU la demande de renouvellement d'agrément du 7 juin 2019, de la Société 
REMONDIS en vue d'être autorisée à ramasser des huiles usagées dans le département des Alpes-
de-Haute-Provence ; 

VU l'avis favorable de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie (ADEME) du 
12 juillet 2019 ; 

VU le rapport de l'Inspection des Installations Classées du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDÉRANT que l'article R543-6 du Code de l'environnement prévoit que tout exploitant 
d'une installation procédant au ramassage des huiles usagées doit être agréé à cet effet ; 

CONSIDÉRANT que l'arrêté préfectoral du 12 septembre 2014 portant agrément au profit de la 
Société REMONDIS arrive à son terme ; 

CONSIDÉRANT que la demande de renouvellement susvisée formulée le 7 juin 2019, par la 
société REMONDIS comprend l'ensemble des pièces requises par l'arrêté ministériel du 28 janvier 
1999 modifié susvisé ; 

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEAIENT 
PROVENCE ALPES COTE D'AZUR 
16, rue 	 164 

	
CS 70248 

13332 MARSEILLE CEDEX 3 
tsavre.pneaReveloppernent-durable.gouv Tt 



2 
CONSIDÉRANT que le département des Alpes-de-Haute-Provence ne dispose d'aucune 
installation classée pour la protection de l'environnement (ICPE) agréée pour le traitement des 
huiles usagées, de ce fait, il y a lieu de délivrer à la société REMONDIS un agrément pour le 
ramassage des huiles usagées en vue de leur regroupement, transit, avant valorisation ; 

SUR proposition <le Monsieur le Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 

ARRÊTE 

Article El 

La Société REMONDIS, dont le siège social est situé ZAC Les Vallées - Avenue de Bruxelles - 
60110 AMBLAINVILLE bénéficie de l'agrément pour la collecte des huiles usagées sur le 
département des Alpes-de-Haute-Provence, pour une durée de cinq ans, à compter de la notification 
du présent arrêté. 

Article 2 

Six mois avant l'expiration de la validité de l'agrément, la Société REMONDIS transmettra un 
dossier de demande d'agrément dans les formes mentionnées à l'article 2 de l'annexe de l'arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999 modifié relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées. 

Article 3 

Les obligations du ramasseur agréé sont fixées par le titre II de l'annexe de l'arrêté du 28 janvier 
1999 modifié relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées. 

Article 4 : Information des tiers 

Conformément à l'article 3 de l'annexe de l'arrêté du 28 janvier 1999 modifié, un avis au public est 
inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant clans deux journaux locaux ou régionaux 
diffusés dans le département. 

Article 5 

Le présent arrêté peut être déféré au Tribunal administratif de Marseille (22-24 rue Breteuil - 13281 
Marseille cedex 6) : 

• par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 
• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou lem• groupement, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente 
pour les intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L51 I du Code de l'environnement, 
dans un délai de quatre mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site internet www.telerecours.fr  
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Article  6 

- Le Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 
- La Directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement PACA, 
- L'Inspecteur des installations classées de l'Unité Territoriale de la DREAL PACA, 

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs ainsi que sur le site Internet des services de l'État dans les Alpes-de-Haute-
Provence. 

Une copie sera adressée pour information à la Direction régionale de l'ADEME et pour exécution à 
l'exploitant de la Société REMONDIS — ZAC les Vallées — Avenue de Bruxelles —
60110 AMBLAINVILLE 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétai •e Général 

441111 

Amaury D ,UDT 
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REPIMITIQJJE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DREAL PACA 
Unité Interdépartementale des Alpes du sud 
Z1 St Joseph, 84 rue des Artisans 
04100 Manosque 

Digne-les-Bains, le 2 septembre 2019 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2019-245-009 

Portant renouvellement d'agrément au profit 
de la Société ALPES ENVIRONNEMENT pour le ramassage des huiles usagées 

sur le département des Alpes-de-Haute-Provence 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU la partie législative du Code de l'environnement, livre V et notamment les titres I et IV ; 

VU la partie réglementaire du Code de l'environnement, livre V, titre IV, notamment ses articles 
R543-3 à R543-15 ; 

VU l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 modifié relatif aux conditions de ramassage des huiles 
usagées ; 

VU l'arrêté préfectoral du 5 août 2009 autorisant la Société ALPES ENVIRONNEMENT à 
exploiter une station de transit d'huiles usagées, sur la commune de PEYRUIS ; 

VU l'arrêté préfectoral du 12 septembre 2014 portant agrément au profit de la Société ALPES 
ENVIRONNEMENT ; 

VU la demande de renouvellement d'agrément du 16 mai 2019, de la Société 
ALPES ENVIRONNEMENT en vue d'être autorisée à ramasser des huiles usagées dans le 
département des Alpes-de-Haute-Provence ; 

VU l'avis favorable de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie (ADEME) du 
12 juillet 2019 ; 

VU le rapport de l'Inspection des Installations Classées du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDÉRANT que l'article R543-6 du Code de l'environnement prévoit que tout exploitant 
d'une installation procédant au ramassage des huiles usagées doit être agréé à cet effet ; 

CONSIDÉRANT que l'arrêté préfectoral du 12 septembre 2014 portant agrément au profit de la 
Société ALPES ENVIRONNEMENT arrive à son ternie ; 

CONSIDÉRANT que la demande de renouvellement susvisée formulée le 16 niai 2019, par la 
société ALPES ENVIRONNEMENT comprend l'ensemble des pièces requises par l'arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999 modifié susvisé ; 

DIItLCFION IJPGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT 
PROVENCli ALPES COTE D'AZUR 

16,  nie 	 167 , CEDEX 3 
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CONSIDÉRANT que le département des Alpes-de-Haute-Provence ne dispose d'aucune 
installation classée pour la protection de l'environnement (ICPE) agréée pour le traitement des 
huiles usagées, de ce fait, il y a lieu de délivrer à la société ALPES ENVIRONNEMENT un 
agrément pour le ramassage des huiles usagées en vue de leur regroupement, transit, avant 
valorisation ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 

ARRÊTE 

Article P' 

La Société ALPES ENVIRONNEMENT, dont le siège social est situé Z.A de la Cassine - 04310 
PEYRUIS bénéficie de l'agrément pour la collecte des huiles usagées sur le département des Alpes-
de-Haute-Provence, pour une durée de cinq ans, à compter de la notification du présent arrêté. 

Article 2 

Six mois avant l'expiration de la validité de l'agrément, la société ALPES ENVIRONNEMENT 
transmettra un dossier de demande d'agrément dans les formes mentionnées à l'article 2 de l'annexe 
de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 modifié relatif aux conditions de ramassage des huiles 
usagées. 

Article 3 

Les obligations du ramasseur agréé sont fixées par le titre II de l'annexe de l'arrêté du 28 janvier 
1999 modifié relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées. 

Article 4 : Information des tiers 

Conformément à l'article 3 de l'annexe de l'arrêté du 28 janvier 1999 modifié, un avis au public est 
inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux 
diffusés dans le départements 

Article 5 

Le présent arrêté peut être déféré au Tribunal administratif de Marseille (22-24 rue Breteuil - 13281 
Marseille cedex 6) : 

• par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 
• par les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leur groupement, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente 
pour les intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 du Code de l'environnement, 
dans un délai de quatre mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site internet www.telerecours.fr  
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Article 6 

- Le Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 
- La Directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement PACA, 
- L'Inspecteur des installations classées de l'Unité Territoriale de la DREAL PACA, 

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs ainsi que sur le site internet des services de l'État dans les Alpes-de-Haute-
Provence. 

Une copie sera adressée pour information à la Direction régionale de I'ADEME et pour exécution à 
l'exploitant de la Société ALPES ENVIRONNEMENT - Z.A de la Cassino - 04310 PEYRUIS 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétair énéral 

Amaury DECLUDT 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE PRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DREAL PACA 
Unité Interdépartementale des Alpes du sud 
Zl Saint-Joseph, 84 rue des Artisans 
04100 Manosque 

Digne-les-Bains, le 2 septembre 2019 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2019-245-008 

Portant renouvellement d'agrément au profit 
de la Société SE.RA.HU  pour le ramassage des huiles usagées 

sur le département des Alpes-de-Haute-Provence 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU la partie législative du Code de l'environnement, livre V et notamment les titres I et IV ; 

VU la partie réglementaire du Code de l'environnement, livre V, titre IV, notamment ses articles 
R543-3 à R543-15 ; 

VU l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 modifié relatif aux conditions de ramassage des huiles 
usagées ; 

VU l'arrêté préfectoral du 6 juin 1994 autorisant la Société SE.RA.HU  à exploiter une station de 
transit d'huiles usagées, sur la commune de Cagnes-sur-Mer ; 

VU l'arrêté préfectoral du 12 septembre 2014 portant agrément au profit de la Société SE.RA.HU  
pour la collecte des huiles usagées dans le département des Alpes-de-Haute-Provence ; 

VU la demande de renouvellement d'agrément du 13 mai 2019, de la Société SE.RA.HU  en vue 
d'être autorisée à ramasser des huiles usagées clans le département des Alpes-de-Haute-Provence ; 

VU l'avis favorable de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie (ADEME) du 
12 juillet 2019 ; 

VU le rapport de l'Inspection des Installations Classées du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDÉRANT que l'article R543-6 du Code de l'environnement prévoit que tout exploitant 
d'une installation procédant au ramassage des huiles usagées doit être agréé à cet effet ; 

CONSIDÉRANT que l'arrêté préfectoral du 12 septembre 2014 portant agrément au profit de la 
Société SE.HA.HU  arrive à son terme ; 

CONSIDÉRANT que la demande de renouvellement susvisée formulée le 13 mai 2019, par la 
société SE.RA.HU  comprend l'ensemble des pièces requises par l'arrêté ministériel du 28 janvier 
1999 modifié susvisé ; 

DIRECTION RÉGIONALE. DE 1:ENVIRONNENIENE, DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT 
PROVENCE ALPES COTE D'AZUR 
16, rue Antoine 'Lattera — CS 70248 
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CONSIDÉRANT que le département des Alpes-de-Haute-Provence ne dispose d'aucune 
installation classée pour la protection de l'environnement (ICPE) agréée pour le traitement des 
huiles usagées, de ce fait, il y a lieu de délivrer à la société SE,RA.HU un agrément pour le 
ramassage des huiles usagées en vue de leur regroupement, transit, avant valorisation ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 

ARRÊTE 

Article le 

La Société SERA,HU, dont le siège social est situé 68 Chemin de la Campauette - 
06800 CAGNES-SUR-MER bénéficie de l'agrément pour la collecte des huiles usagées sur le 
département des Alpes-de-Haute-Provence, pour une durée de cinq ans, à compter de la notification 
du présent arrêté. 

Article 2 

Six mois avant l'expiration de la validité de l'agrément, la société SE.RATIO transmettra un 
dossier de demande d'agrément dans les formes mentionnées à l'article 2 de l'annexe de l'arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999 modifié relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées. 

Article 3 

Les obligations du ramasseur agréé sont fixées par le titre II de l'annexe de l'arrêté du 28 janvier 
1999 modifié relatif aux conditions (le ramassage des huiles usagées. 

Article 4 : Information des tiers 

Conformément à l'article 3 de l'annexe de l'arrêté du 28 janvier 1999 modifié, un avis au public est 
inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux 
diffusés dans le département. 

Article 5 

Le présent arrêté peut être déféré au Tribunal administratif de Marseille (22-24 rue Breteuil - 13281 
Marseille cedex 6) : 

• par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 
• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leur groupement, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente 
pour les intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 du Code de l'environnement, 
dans un délai de quatre mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site internet www.telerecours.fr  
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Article 6 

- Le Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 
- La Directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement PACA, 
- L'Inspecteur des installations classées de l'Unité Territoriale de la DREAL PACA, 

sont chargés chacun en cc qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs ainsi que sur le site internet des services de l'État dans les Alpes-de-Haute-
Provence. 

Une copie sera adressée pour information à la Direction régionale de l'ADEME et pour exécution à 
l'exploitant de la Société SE.RA.HU  - 68 chemin de la Catnpanette - 06800 CAGNES-SUR-MER. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétfilpc général 

Amaury DECLUD'f 
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Liberté • Égalité • Fraienaté 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DREAL PACA 
Unité Interdépartementale des Alpes du sud 
ZI St Joseph, 84 rue des Artisans 
04100 Manosque 

Digne-les-Bains, le 	1 	SEP 2D1 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE 
n° 2019-256-013 

Société CSDU 04 

Le préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L181-14 ; R181-45 ; 

VU le code des relations entre le public et l'administration ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2006-723 modifié du 18 avril 2006 ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2012-2068 modifié du 15 octobre 2012 ; 

VU le plan régional de prévention et de gestion des déchets du 26 juin 2019 ; 

VU le porté à connaissance du 11 mars 2019 de l'exploitant déclarant l'installation d'une Tour Aéro-Réfrigérante 
(rubrique ICPE n°2921 sous le régime de la déclaration contrôlée) ; 

VU la demande en date du 26 août 2019 du CSDU 04 en vue d'accepter 5 000 tonnes supplémentaires de 
déchets ; 

VU le rapport de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement en date du 
9 septembre 2019 ; 

CONSIDÉRANT les dispositions du plan régional relatives au principe de proximité ainsi qu'à la solidarité 
régionale ; 

CONSIDÉRANT que la demande du CSDU 04 ne constitue pas une modification substantielle de l'autorisation en 
vigueur ; 

CONSIDÉRANT qu'il convient d'actualiser l'arrêté préfectoral n°2012-2068 modifié du 15 octobre 2012 modifié 
avec les évolutions des rubriques de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement et les évolutions des installations de traitement des effluents du site ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 

ARRÊTE 
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Article 1 : 	Activités autorisées  
Le tableau des activités autorisées de l'article 1 de l'arrêté préfectoral n°2012-2068 modifié du 15 octobre 2012 sus-
visé est remplacé par le tableau suivant fixant les rubriques de la nomenclature des Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement, les volumes d'activité autorisé ainsi que le classement correspondant : 

Nomenclature 
ICPE 

rubriques 
concernées 

Désignation des installations 
taille en fonction des critères de la nomenclature 

ICPE 
et autres si nécessaire (puissance thermique par 

exemple) 

Classement : A, E, D (C) 

2760-2 Installation de stockage de déchets non dangereux : 
• 1 140 000 tonnes. 

A 

2515-1c Broyage, 	concassage, 	criblage, 	... 	de 	pierres, 
cailloux et produits 	minéraux naturels. 	Puissance 
comprise entre 40 et 200 kW 

D 

2510-3 Affouillement du sol, lorsque les matériaux prélevés 
sont utilisés à des fins autres que la réalisation de 
l'ouvrage sur l'emprise duquel ils ont été extraits 
Matériaux extraits du site utilisés pour constitution 
des 	digues 	périphériques, 	couvertures, 	couches 
drainantes 
Excédent valorisé à l'extérieur du 	site Superficie 
supérieure à 1 000 m2  et tonnage supérieur à 2 000 t 
par an 

A 

2921 Refroidissement 	évaporatif 	par 	dispersion 	d'eau 
dans un flux d'air généré par ventilation mécanique 
ou naturelle (installations de) 
Puissance thermique évacuée inférieure à 3 000 KW 

DC 

3531 Élimination des déchets non dangereux non inertes 
avec une capacité de plus de 50 tonnes par jour 
Traitement physico-chimique 

A 

3540 Installation de stockage de déchets autre que celles 
à la 	2720 	2760-3 

A 
mentionnées 	rubrique 	et 	et celles 
relevant des dispositions de l'article L. 541-30-1 du 
code de l'environnement, recevant plus de 10 tonnes 
de 	déchets 	par 	jour 	ou 	d'une 	capacité 	totale 
supérieure à 25 000 tonnes : 
• 1 140 000 t 
• 1 200 t/j. 

A : autorisation 
E : Enregistrement, 
DC: Déclaration contrôlée, 
D : Déclaration 

Article 2 : 	Caractéristiques de l'installation de stockage de déchets 
L'article 3 de l'arrêté préfectoral n°2006-723 du 18 avril 2006 est modifié pour qui concerne les capacités totale, 
annuelles, journalière de l'installation de stockage de déchets non dangereux selon les dispositions suivantes : 

• Capacité totale : 1 140 000 tonnes, 
• Capacité annuelle : 67 100 Van en moyenne et 100 000 Van en pointe. 
• Capacité journalière : 1 200 tonnes. 

Article 3 : 	Voies et délais de recours  
La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Marseille : 

• par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date où la présente a été notifiée, 
• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leur groupement, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L.211-1 et L. 511-1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter 
de la publication ou de l'affichage de la présente décision. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site internet www.telerecours.fr  
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Article 4 : 	Publicité  
Le présent arrêté est publié sur le site inte net des services de l'État pendant une durée minimale de quatre mois. 

Article 5 • 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Maire de Valensole, la Directrice 
Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement, le Directeur Départemental des Territoires, la 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera notifié à l'exploitant. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 

Amaury Decludt 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2019 — 

Annule et remplace l'arrêté préfectoral n° 2019- 92 

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle an public 
de la caisse du Service des Impôts des Particuliers ( SIP) de ST ANDRE LES ALPES 

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence, 

VU le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services extérieurs de 
l'État ; 

VU les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État, dans les régions et les départements ; 

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ; 

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié, relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale 
des Finances Publiques ; 

VU l'arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction Départementale des Finances Publiques des 
Alpes de Haute-Provence ; 

VU la décision du directeur général des finances publiques en date du 16 octobre 2018 fixant au 1" novembre 
2018 la date d'installation de Mme Isabelle GODARD dans ses fonctions de directrice départementale des 
finances publiques des Alpes de Haute-Provence ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2018-296-021 du 23 octobre 2018 portant délégation de signature en matière de 
fermeture exceptionnelle des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques des 
Alpes de Haute-Provence ; 

ARRÊTE : 

Article 1er : 
La caisse du SIP de St André les Alpes, situé 1 place de Verdun à 04170 ST ANDRE LES ALPES, sera fermée 
à titre exceptionnel, du 11 septembre au 19 septembre 2019 inclus. 

Article 2 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du 
site visé à l'article 1 

Fait à Digne Les Bains, le 13 septembre 2019 

Par délégation du Préfet, 
Le directeur du pôle pilotage ressources 

AIINISTÈRE -DE L'ACTION 
ET nes COMPTES PUBLICS 
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